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PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 

erdonnance Souveraine modifiant et codifiant les mesures écono-
miques et fiscales concernant les boissons et liquides. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

UN°  2.666 	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACC 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
.du 5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souve-
raine du 18 novembre 1917 ; 

Vu la Convention Franco-Monégasque du 10 avril 
1912 promulguée par l' Ordonnance Souveraine du 
19 avril 1914, les Avenants à ladite Convention des 
9 juillet 1932 et 4 février 1938, le Traité en date du 
17 juillet 1918, les Conventions en date des 26 juin 
1925 et 28 juillet 1930, l'Accord Particulier inter-

-venus entre Notre Gouvernement et le Gouvernement 
de l'Etat Français ; 

Vu la Loi n° 89 du 3 janvier 1925 ; 
Vu notamment Nos Ordonnances des 6 juin 1867, 

24 juin 1874, 12 mai 1883, 17 janvier 1 889, 12 dé-
cembre 1891, 21 février 1895, 31 octobre 1896, 9 fé,, 
vrier 1898, 26 juillet 1900, 27 juillet 1900, 30 juin 
1901, 27 juin 1907, 26 août 1910, 12 juillet 1914, 
12 août 1914, 24 mars 1916, 4 septembre 1916, 10 
,octobre 1917, 20 mars 1918, 17 décembre 1918, 17 
.décembre 1918, 18 juin 1919..30 juin 1920, 30 juin 
1920, 22 juillet 1921, 20 mars 1923, 15 décembre 
1923, 21 mai 1924, 30 juin 1924, 3 avril 1926, 10 

.avril 1926, 25 mai 1926, 9 août 1926, 22 août 1926, 
29 décembre 1926, 18 juin 1928, 18 juin 1928, 18 
Juin 1928, 18 juin 1928, 2 août 1928, 2 août 1928, 
24 juillet 1930, 4 mai 1931, 30 janvier 1932, 28 
:avril 1932, 3 mars 1933, 3 mars 1933 17 janvier 
1934, 17 janvier 1934 (n° 1.543). 28 août 1934 (n° 
1.625), 14 septembre 1934 (n° 1.641), 15 septem-
bre 1934 (n° 1.644), 18 janvier 1935 (n° 1.682), 
3 avril 1935 (n° 1715), 26 mars 1936 (n° 1.853) 
26 mars 1936 (n° 1.854), 26 mars 1936 (n° 1 855), 
26 mars 1936 (n° 1.856), 13 mai 1936 (n° 1.875), 
28 janvier 1937. 3 août 1937 (n° 2.018), 3 août 
1937 (n° 2.020), 3 mai 1938 (n02.158), 27 mai 
1938 (n° 2 172), 30 novembre 1938 (n° 2.216). 28 dé-
cembre 1938 (n° 2.234), 28 décembre 1938 (n° 2.237), 
15 décembre 1939 (n° 2.381), 15 décembre 1939 (n° 
2.382), 21 février 1940 (n° 2.405), 5 mars 1940 
(n° 2.414), 5 juin 1940 (n° 2.436), 3 juillet 1940 
(n° 2.441), 3 juillet 1940 (n° 2.442), 28 août 1940 
(no 2.451), 19 novembre 1940 (n° 2.463), 15 octobre 
1941 (n° 2.533), 22 octobre 1941 (n° 2.536), 12 no-
vembre 1941 (n° 2.546), 26 novembre 1941 (n° 2.554), 
15 décembre 1941 (n° 2.561), 9 janvier 1942 (n° 
2.576), 15 janvier 1942 (n° 2.580), 13 mars 1942 (n° 
2.613), 4 mai 1942 (n° 2.626), 29 mai 1942 (n° 2.633) 
et 29 mai 1942 (n° 2.635) ; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont modifiées et codifiées, conformément au texte 

ci-après, les dispositions économiques et fiscales con-
cernant les boissons et liquides. 

LIVRE PREMIER. 

Alcools. 

TITRE PREMIER. 

Régime des alambics et autres appareils propres 
à la fabrication ou à la rectification des alcools. 

ART. 2. 
Tout fabricant ou marchand d'appareils propres à la 

distillation en vue de la fabrication ou du repassage 
d'eaux-de-vie ou d'esprits est tenu, trois jours au 
moins avant le commencement de la fabrication ou du 
commerce, de faire la déclaration de sa profession à 
la Direction des Services Fiscaux et de désigner le 
nombre, la nature et la capacité des appareils ou por-
tions d'appareils iuil aura en sa possession, tant dans 
le lieu de son domicile qu'ailleurs. 

ART. 3. 
Le fabricant ou marchand doit inscrire sur un registre 

spécial dont la présentation pourra être exigée par les 
Agents de la Direction des Services Fiscaux, ses fabri-
cations et ses réceptions successives, ainsi que les 
nom et demeure des personne:. auxquelles,i1 aura livré, 
à quelque titre que ce soit, des .appareils ou portions 
d'appareils. Au fur et à mesure de leur achèvement ou 
de leur réception. les appareils et portions d'appareils 
en la possession des fabricants et marchands sont pris en 

• compte; les excédents • sont saisissables; les manquants 
non justifiés donnent lieu, pour chaque appareil ou por-
tion d'appareil, à l'application des pénalités édictées 
par l'article 9 ci-desssous. 

ART. 4. 
Les fabricants et marchands sont soumis dans leurs 

ateliers, magasins et autres locaux professionnels aux 
visites des Agents des Services Fiscaux qui peuvent y 
effectuer les vérifications nécessaires. 

ART. 5. 
A l'exception des alambics des loueurs ambulants, 

les appareils ou portions d'appareils propres à la dis-
tillation_en vue de la fabrication ou du repassage d'eaux-
de-vie ou d'esprits ne peuvent circuler en tous lieux, en 
dehors des propriétés privées, qu'en vertu d'acquits-à-
caution qui ne seront déchargés qu'après que lesdits 
appareils ou portions d'appareils auront été reconnus au 
lieu de destination ou au point de sortie du territoire 
français s'ils sont expédiés à destination d'un pays 
étranger autre que la France. 

ART. 6. 
Tout détenteur d'appareils ou de portions d'appareils 

propres à la distillation en vue de la fabrication ou du 
repassage d'eaux-de-vie ou d'esprits est tenu de faire 
à la Direction des Services Fiscaux, dans les 5 jours 
qui suivent son entrée en possession, une déclaration 
énonçant le nombre, la nature et la capacité de ces 
appareils ou portions d'appareils. 

Les appareils sont poinçonnés moyennant un droit 
de 100 francs perçu immédiatement. 

Les appareils doivent demeurer scellés pendant les 
périodes où il n'en est pas fait usage. Ils peuvent être 
conservés à domicile ou déposés dans un local agréé 
par la Direction des Services Fiscaux. 

Les détenteurs sont tenus de représenter à toute ré-
quisition des Agents de la Direction des Services Fis-
caux les appareils scellés ou non scellés en leur pos-
session. Tant qu'ils ont la libre disposition des appa-
reils les détenteurs sont astreints au contrôle du Service 
dans les conditions déterminées par l'article 38 de la 
présente Ordonnance. 

ART. 7. 	• 
Sous les conditions que le Directeur des Services 

Fiscaux détermine, peuvent être dispensés de la forma-
lité du scellement et des visites de nuit prévues par 
l'article 6 ci-dessus : 

1° Les détenteurs d'alambics d'essai agréés par le 
Directeur des Services Fiscaux ; 

2° Les Etablissements scientifiques et d'enseigne-
ment, pour les appareils exclusivement destinés à des 
expériences; 

3° Les pharmaciens diplômés; 
40 Les personnes qui justifient de la nécessité de 

faire emploi d'appareils de distillation pour des usages 
déterminés et qui ne mettent en œuvre aucune matière 
alcoolique. 

Toutefois, le bénéfice de cette exception n'est acquis 
qu'aux détenteurs pourvus d'une autorisation person-
nelle donnée par le Directeur des Services Fiscaux. 
Cette autorisation pourra'toujours être révoquée. 

ART. 8. 
Les dispositions concernant les alambics s'appliquent 

à tous autres appareils pouvant servir à la fabrication ou 
au repassage d'eaux-de-vie ou d'esprits. 

Pénalités. 
ART. 9. 

La fabrication. le transport, la vente et la détention 
d'alambics sans déclaration sont punis : 

1° D'une amende en principal de 5.000 à 20.000 
francs indépendamment de la confiscation des appareils-
et des liquides en la possession des contrevenants, du 
remboursement des droits fraudés et du paiement du 
quintuple droit de consommation dans les conditions 
fixées à l'article 102 de la présente Ordonnance ; 

2° D'une peine de 6 jours à 6 mois de prison. 
En aucun cas, le bénéfice des circonstances atténu-

antes et de sursis ne peut être accordé pour les péna-
lités fiscales ; en cas de récidive, la peine d'emprison-
nement est obligatoirement prononcée. 

Toutes les autres contraventions aux dispositions des-
articles 2 à 8 ci-dessus sont punies d'une amende de 
500 à 5.000 francs indépendamment de la confiscation 
des appareils et boissons saisis et du remboursement des 
droits fraudés. 

En cas de récidive, l'amende est doublée. 
Les mêmes peines sont applicables à toute personne 

convaincue d'avoir facilité la fraude ou procuré sciem-
ment les moyens de la commettre. 

En cas de non représentation des appareils ou por-
tions d'appareils dans les conditions prescrites par l'ar-
ticle 5, un procès-verbal sera dressé et l'expéditeur 
sera rendu responsable de la contravention à moins qu'il 
ne mette l'Administration en mesure d'exercer des 
poursuites efficaces contre la personne à qui incombe 
le défaut de décharge de l'acquit-à-caution. 

TITRE II. 

Régime fiscal de l'alcool 

CHAPITRE PREMIER. 

Définition et tarifs. 

Définition. 

ART. 10. 
Pour l'application des articles qui suivent, sont com-

pris sous la dénomination d'alcool, les eaux-de-vie,, 
esprits, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie, apéritifs, ver-
mouths, vins de liqueurs, mistelles et autres spirituemi 
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414/et-mg-net;  les vini-attificieli et, éri général, ftnis les 
huidés alcooliques no n dériernitiés, ainsi que toutes 

;PMparatieinS à base àleooliqné. 
&int assimilés an Point dé ir tte fiscal à l'itécol ét4,. 

igue': lei corps apPartenant ,à k M'iridié' chimique dei 
dçci-Ols ou préSeritant une fonction chimique alépôl,' 
StiiCePtibles de remplacer l'alcool éthylique  dans l'un 
quelconque de ses emplois-. 

ART. H. 
Lei alcools supportent un droit de consommation 

dont le tarif est fixé par hectolitre d'alcool pur : 
10 à 2.600 francs: 
a) pour les quantités fabriquées par les producteurs 

récoltants et réservées aux besoins de leur propre con-
sommation; 

b) pour les quantités utilisées pour la préparation des 
vins doux naturels et des vins mousseux ; 

•c) pour les produits de parhirnerie. ainsi que pour les 
produits à basé d'alcool ayant un <caractère Méditai-nen-
teuX et impropres à la consommation de bouche: dont la 
liste est établie par le Directeur des Services Fiscaux. 

2° à 4.000 francs pour tous autres produits. 

ART. 12. 
Sont intégrés au* prix de cession dés alcools les 

droits, taxes, surtaxes et majorations énumérés ci-des-
sous : • 

Le droit de consommation sur les produits de parfu-
merie et de toilette-  ainsi que sur les produits médica-
mentéiix et impropres à la consommation de bouche dont 
là liste est établie par le Directeur des Services Fiscaux. 
Les produits médicamenteux à base d'alcool demeurent 
passibles du droit de consommation pour la richesse des 
vins ou des Vins doux naturels entrant dans letir compo-
sition. 

L'acquittement dés prix de cession ainsi inajérés 
tient lieu aux cessionnaires du paiement de ces divers 
droits et taxes, y compris, le cas échéant, la part repré-
sentative des taxes uniques fusionnées, avec les com-
pensatians prévues par la législation actuellement en 
vigueur. 

Sont maintenues, avec les sanctions correspondantes, 
toutes les formalités prévues Par la législation en vi-
gueur à l'égard des matières et produits énumérés ci-
dessus. 

Lès alcools destinés à la préparation des produits 
visés au paragraphe premier du présent article circulent : 

a) sous couvert dé laissez-passer qui doivent être 
conservés durant 3 ans par les destinataires et repré-
sentés à toute réquisition des Agents de la Direction 
des Services Fiscaux, quand ils sont additionnés d'une 
substance dénaturante reconnue suffisante par décision 
du Directeur des Services Fiscaux ou quand ils sont li-
vrés dans les conditions fixées par le Directeur des 
Services Fiscaux ; 

b) dans les autres cas sous couvert d'acquits-à-caution 
garantissant à défaut de décharge régulière le paiement 
d'une somme de 3.000 francs par hectolitre d'alcool 
pur. 

ART. 13. 
Le droit de consommation est perçu en raison de 

l'alcool pur contenu dans les produits avec minimum 
d'imposition de 15°, pour les liqueurs, les vins de 
liqueur et les apéritifs à base de vin, et 30° pour les 
autres produits ; l'alcool pur se détermine en multipliant 
le volume réel (mesuré à la température de 15 degrés 
centigrades) par le degré centésimal constaté au moyen 
de l'alcoomètre de Gay-Lussac, au besoin après distil-
lation ou toute opération donnant des résultats analo-
gues. Toutefois, pour les corps présentant une fonction 
chimique alcool visés à l'article 10, l'imposition s'ef-
fectue d'après le volume mesuré à la température de 
15 degrés centigrades. Il est interdit d'altérer la densité 
des alcools par un mélange opéré dans le but de 
frauder les droits. 

Pour les vins artificiels, il est fait état de la richesse 
alcoolique totale-acquise ou en puissance. 

Quel que soit leur mode de préparation, les produits 
médicamenteux à base d'alcool sont imposés pour la ri-
chesse alcoolique totale, y compris, le cas échéant, la 
richess-e des vins ou des vins doux naturels entrant dans 
leur composition. 

Chez les marchands en gros qui détiennent des al-
cools appartenant à des catégories différemment impo-
sées, les manqUants passibles sont soumis au tarif le 
plus élevé. 

Atit 14. 
Le droit de é-aie-Ir-nada eit liquidé au moment de 

l'expédition à la Céhiominatitin ou de la constatation des 
Manquants. 

En ce qui ctiricerne lei expéditions des distillateurs 
et, marchands en ,,os, lé compte est arrêté Pat dizaine 
et le paiement effectué dans le délai d'un mois à partir 
de l'arrêté sans que le crédit puisse porter sur Une 
quantité supérieure à la moitié des restes en magasin. 
Caution spéciale est fournie pour ce crédit. Les droits 
sur les manquants sont payés dès la constatation. 

ART. 15. 
Sont exempts du droit de consommation : 
1° Les alcools enlevés à destination d'un pays étran-

ger autre que la France, ou à destination des Colonies 
françaises, sous réserve que leur sortie du territoire 
français à effectuer pàr l'un des bureaux désignés par 
l'Administration, sera régulièrement constatée sans pré-
judice, le cas échéant, des formalités prévues dans des 
Conventions aveC les Nations voisinés. 

Dans le cas de transport or air, les expéditeurs jus-
tifient du passage des marchandises à l'étranger. par la 
production dans les délais fixés, d'un certificat valable 
des douanes de destination, à peine du paiement du 
quadruple de la valeur des marchandises ; 

2°  Les' alcools expédiés à des distillateurs, ou bouil-
leurs de profession, à des marchands en gros. à des 
fabricants de vinaigres, établis soit dans la Principauté, 
soit en France, à la condition qu'ils soient pris en charge 
au compte des destinataires; 

30 Les alcools dénaturés dans les conditions légales ; 
40 Les alcools employés dans les conditions déter-

minées par l'article 198 de la présente Ordonnance pour 
le vinage des vins destinés à l'exportation pour un 
pays étranger autre que la France ; 

50 En cas de déménagement à l'intérieur de la Prin-
cipauté, la franchise peut être accordée lorsqu'est four-
nie la justification du paiement antérieur de l'impôt. 

CHAPITRE II. 

Production. 

Section. , 
Dispositions Générales. 

ART. 16. 
Nid ne peut, en vue de la distillation, préparer des 

macérations de grains, de matières farineuses ou amy-
lacées ou mettre en fermentation des matières sucrées, 
ni procéder à aucune opération chimique ayant paur 
conséquence directe ou indirecte une production d'al-
cool -sans avoir fait préalablement la déclaration à la 
Direction des Services Fiscaux 5 jours avant le début 
des opérations. 

ART. 17. 
Nul ne peut se livrer à la fabrication ou au repassage 

des eaux-de-vie. esprits et liquides alcooliques. de 
toute nature sans en avoir fait préalablement la décla-
ration à la ,Direction des Services Fiscaux, que ces 
opérations aient lieu par distillation ou par tous autres 
moyens.-  La déclaration doit indiquer le siège de l'éta-

.q nature, ainsi que la prôvenance réelle des 
produits mis en œuvre elle est complétée au fur et à 
mesure de l'introduction de nouveaux produits dans la 
distillerie. 

ART. 18. 
Est prohibée la fabrication de l'absinthe et des 

liqueurs similaires. 
Est interdite la distillation des marcs de raisin, trans-

formés ou non en dilutions ne renfermant pas par 100 
kilogrammes : 4 litres 60 d'alcool pur, lorsque le degré 
minimum des vins est fixé à 10° au moins ; 3 litres 75 
'd'alcool pur lorsque le degré minimum des vins est 
fixé à 8°5 au moins ; 3 litres d'alcool pur dans tous les 
autres cas. 

ART. 19. 
Les produits de parfumerie et de toilette à base 

d'alcool ou présentés sous une dénomination qui. d'après 
les usages. s'applique à des produits renfermant de 
l'alcool ne peuvent être fabriqués, importés, trans-
portés, détenus en vue de la vente, mis en vente ou 
vendus que si leur richesse alcoolique réelle atteint au 
moins 50° Gay-Lussac, à la température de 15 degrés 
centigrades. et  si cette richesse est indiquée clairement 
sur les récipients, factures et tous papiers corrunerciaux. 

Le Directeur des Services Fiscaux peut toutefois 
admettre un titre alcoolique inférieur à 50° pour les 
'produits dont la destination justifierait cet/  abaissement. 

Lei infractions aut dis itIOn5s. 	/précèdent,: sont 
Punia 	amélkle de Xi 
dammerit dé la cônfiscation es liquide 

francs  
es 	

ifelèpen- 
 saisis, dix rem- 

urseniérit des droit fraudé et du paiement dit quintu-
plé &nit dé coriiiiinrriationdanS les Conditiong fixées 

l'article 102 dé la Présenté Ordonnancé. 

2e Section. 
Fabrication de mistelles, vermouths, vins de liqueur 

et produits similaires. 
ART. 20. 

Toute fabrication de mistelles, vermouths, vins de 
liqueur ou d'imitation, effectuée en vue de la vente, 
doit être précédée d'une déclaration faite à la Direction 
des Services Fiscaux 4 heures avant le début des opé-
rations. Cette déclaration indique le volume et le degré 
des vins à viner et de l'alcool à ajouter : l'alcool pur 
contenu naturellement dans les vins est soumis à la 
prise en charge ou au paiement des droits propres à 
l'alcool, les vinages et mutages pour la consommation 
intérieure monégasque ou française doivent être obli-
gatoirement effectués avec des alcools rétrocédés par le 
Service Français dés Alcools. 

Il est accordé aux fabricants de mistelles, sur les al-
cools qu'ils emploient au mutage pour couvrir les dé-
chets de fabrication constatés à leur compte, une déduc-
tion fixée au maximum à 3 % pour les alcools ayant 
servi à la fabrication de mistelles blanches, à 5 % 
pour les alcools ayant servi à la fabrication de mistelles 
rouges. 

Pénalités. 
- ART. 21. 

Les infractions aux dispositions de l'article 20 sont 
punies d'une amende de 500 à 5 000 francs et de la 
confiscation des boissons saisies indépendamment du 
paiement du quintuple droit de consommation dans les 
conditions fixées à l'article 102 de la présente Ordon-
nance. 

3e  -Section. 
Apéritifs à base de vins et produits assimilables. 

- 	 ART. 22. 
Indépendamment de l'accomplissement, s'il y a 

lieu, des formalités prévues à l'article 2Q ci-dessus, les 
fabricants des apéritifs dits à base de vins et de tous 
produits qui, par leurs modes de présentation, de con-
sommation ou de mise en vente, sont assimilables aux 
apéritifs à base de vins, doivent acquitter sur les sucres 
et glucoses utilisés pour leur fabrication, une taxe corn-
plémentaire fixée à 400 francs par cent kilos. 

Sont dispensés de cette taxe : 
I° Les sucres et glucoses entrant dans la composition 

des vermouths préparés sous le contrôle des agents de 
la Direction des Services Fiscaux renfermant au mini-
mum 80 % de vin ou de /moût de raisin dans lequel 
on a fait infuser des substances amères et dont le degré 
alcoolique est égal ou supérieur à 16° ; 

2° Les glucoses et sucres employés dans les condi-
tions prévues par la Direction des Services Fiscaux 
pour la préparation des vermouths ne répondant pas à 
la définition précédente et d'apéritifs à base de vin 
destinés à l'exportation pour un pays étranger autre que 
la France. 

Pénalités. 
ART, 23.. 

Toutes infractions aux dispositions de l'article qui 
précède sont punies d'une amende de -  500 à 5.000 
francs, indépendamment de la confiscation, des sucres, 
glucoses ou liquides et du paiement du quintuple des 
droits fraudés ou compromis 

4° Section. 
Fabrication des liqueurs. 

ART. 24. 
Nul ne peut exercer -la profession de fabricant de 

liqueurs sans en avoir fait préalablement la déclaration à 
la Direction des Services Fiscaux et sans être muni de 
la licence de débitant ou de marchand en gros prévue 
aux articles 74 et 75. 

ART. 25. 
Il est interdit aux liquoristes, marchands en gros, de 

placer dans les ateliers de leur fabrique des vins, cidres 
ou poirés et de s'y livrer à la fabrication des eaux-de-
vie ; ils peuvent, seulement rectifier les eaux-de-vii 
prises en charge à leur- compte. 
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ART. 30. 
Toute communication entre les distilleries et les mai- 

sons voisines non occupées par le distillateur est inter-, 
d iie . 

ART. 31. 
A moins que le lieu du débit ne soit totalement séparé 

de l'atelier de fabrication, la vente au détail des bois-
sons ne peut être faite par les bouilleurs ou distillateurs 
pendant le temps que durera leur fabrication. 

ART. 32. 
Les boissons, autres que les spiritueux, introduites 

sous acquits à caution ou fabriquées dans les distilleries 
y sont prises en charge comme matières premières à la 
fois pour leur volume et pour la quantité d'alcool pur 
qu'elles renferment. 

ART. 33. 
Les conditions d'agencement des distilleries, les Me-

sures propres à assurer la prise en charge et les obliga-
tions de détail des bouilleurs et distillateurs sont déter-
minées par le Directeur des Services Fiscaux. 

ART. 34. 
Le Directeur des Services Fiscaux est autorisé à 

Convenir de gré à gré, avec les bouilleurs de profession, 
d'une base d'évaluation, pour la conversion en alcool 
des vins, cidres. poirés. lies, marcs ou fruits. 

ART. 35. 
Peuvent seuls obtenir la délivrance des titres  de mou-

vement sur papier blanc et jaune d'or définis aux arti-
cles 89, 90 et 91 de la présente Ordonnance, les bouil-
leurs ou distillateurs qui produisent sous le contrôle de 
la Direction des Services Fiscaux, des eaux-de-vie et 
alcools naturels provenant exclusivement de la distil-
lation des vins, cidres, poirés, marcs, cerises, prunes ou 
genièvres, et qui ne reçoivent du dehors aucune espèce 
de spiritueux. 

Les titres de mouvement sur papier jaune d'or ne 
peuvent en aucun cas être délivrés pour les eami-de-vie 
provenant de la mise en oeuvre de vins chaptalisés. 

ART. 36'. 
La délivrance aux bouilleurs de profession de l'acquit 

jaune d'or portant certificat d'origine de région déli-
mitée peur les eaux-de-vie de vin est subordonnée à là 
justification que les producteurs de vins qu'ils mettent 
en œuvre ne se sont livrés à aucune opération de sucrage 
en  première cuvée. Cette justification est fournie sous 
la forme d'attestations  délivrées par le Service du lieu  
de production en même temps que le titre de mouve-
ment qui doit accompagner le vin. Ces attestations sont 
représentées par le bouilleur en même temps que les 
acquits à caution ayant servi à légitimer le transport. 

ART. 37. 
Des titres de mouvement sur papier blanc portant 

appellation d'origine peuvent 'être délivrés aux condi-
tions fixées par la Direction des Services Fiscaux. 

La délivrance des titres de mouvement sur papier 
jaune d'or. portant appellation d'origine centrôléé, de 
région délimitée pour, les eaux-de-vie ayant droit à 
l'appellation contrôlée — Cognac et Armagnac — est 
subordonnée à la condition que leur soit réservé un ma-
gasin séparé par la voie publique de tout local renfer-
mant des spiritueux d'une autre origine. 

Une sous appellation peut également être mentionnée 
sur les titres dé mouvement jaune d'or avec garantie de 
la Direction des' Services Fiscaux, si les eaux-de-vie, 
pour lesquelles cette sous appellation est revendiquée, 
sont déposées dans des locaux spéciaux isolés par la 
voie publique de tous autres locaux. 

ART. 38. 
Les distillateurs de profession sont soumis, tant de 

jour que de nnit, même en cas d'inactivité de leurs 
établissements, au" visites et vérifications des Agents 
de la  Direction des Services  Fiscaux et tenus de leur  
ouvrir à toute réquisition leurs maisons, ateliers, maga- 
sins, caves et celliers. 

Toutefois, quand les usines ne sont pas en activité, 
les Agents ne peuvent pénétrer pendant la nuit chez les 
distillateurs de profession  qui ont fait apposer des scel-
lés  sur leurs appareils qu qui ont adopté un système  de 

en vase clos agréé par le Directeur des 
Services Fiscaux ou qui, pendant le trayail, munissent 
leurs appareils de distillaten d',181 compteur agréé et 
vérifié par l'Administration. 

Les scellés ne peuvent être enlevés qu'en présence 
des Agents de la Direction des Services Fiscaux, ou 
si ces Agents ne se présentent pas après déclaration 
faite par l'industriel qu une heure après celle fixée pour 
la reprise du  travail. 

ART. 39. 
Le Directeur des Services  Fiscaux peut exiger que 

les appareils à distiller 011 à rectifier en la possession 
des bouilleurs et distillateurs de. profession soient mu-
nis, aux frais des industriels, de compteurs agréés par 
lui et installés dans les conditions qu il détermine. Il , 
est interdit de fausser sciemment les indications des 
compteurs ou de nuire par  un moyen quelconque à leur 
fonctionnement régulier. 

Les indications des compteurs font foi jusqu'à preuve 
contraire pour la prise en charge des quantités d'alcool 
produites. 

ART. 40. 
Toutes les dispositions relatives à la tenue des comp-

tes et aux vérifications chez les marchands en gros et 
notamment celles des articles 61, 69 et 71 sont appli-
cables aux  bouilleurs et distillateurs de profession. 

ART. 41. 
Les échantillons prélevés aux fins d'analyse chez les 

bouilleurs et distillateurs de profession tant sur les 
matières premières que sur les produits fabriqués sont 
livrés gratuitement par les industriels. 

ART. 42. 
Avant de commencer leurs opérations, les bouil-

leurs et distillateurs de profession sont tenus de présen-
ter une caution solvable qui s'engage solidairement avec 
eux à payer les droits constatés à leur charge. 

ART. 43. 
Les bouilleurs et distillateurs doivent, en outre, en 

souscrivant leur déclaration de profession, se munir 
d'une licence qui n'est valable que pour un seul éta-
blissement et dont le coût par semestre est ainsi fixé : 

lorsque la fabrication ne dépasse pas 50 hectolitres 
d'alcool pur par an, 120 francs par semestre; 

lorsque la fabrication dépasse 50 hectolitres sans 
excéder 150 hectolitres par an. 240 francs par semestre;  

lorsque la fabrication dépasse 150 hectolitres par 
an, 240 francs par semestre. 

En plus, pour l'excédent, par 500 hectolitres ou 
fraction de cette unité, par semestre 150 francs 

Le droit est toujours dû pour le semestre entier_ à 
quelque époque que commencent ou cessent les opé-
rations ; il est payable au moment même de la décla-
ration et, ,pour les contribuables en exercice. il  est 
exigible d avance. les 1 er  janvier et 1" juillet de cha-
que année. 

La quotité du tarif de la licence est déterminée 
d'après les résultats constatés au cours de l'année pré-
cédente. Toutefois en cas d'installation nouvelle, le. 
règlement définitif a lieu d'après les résultats obtenus 
depuis l'installation jusqu'à la fin de l'année. 

Pénalités. 

ART. 44. 
Sous réserve des exceptions prévues aux deux der-

niers paragraphes du présent article. les contraventions 
aux dispositions des articles 27 à 43 sont punies d'une 
amende de 500 à 5 .000 francs et de la confiscation 
des boissons saisies  indépendamment du quintuple droit 
de cOnsommat4 'dans les conditions fixées par 
die 102. 

Les infractions aux articles 27, 32, 33. 35, 39 et 41 
sont, en outre, punies de la confiscation des appareils 
saisis et du remboursement des droits fraudés ; de plus, 
en cas de récidive, l'amende est doublée 

En outre, pour les Contraventions aux articles 27, 
32, 33 et 35 les peines prévues aux deux paragraphes 
ci-dessus sont applicables à toute personne convainçue 
d'avoir facilité la fraude ou procuré sciemment les 
moyens de la commettre. 

Les infractions aux dispositions de l'article 38 sent 
punies  d'une amende de 1.000 francs sans préjudice 
du paiement des droits fraudés et du quintuple droit de 
consommation dans les conditions fixées à 1 articie,102. 

Enfin les contraventions aux dispositions de Parti 
de 40 sont punies des  mêmes  peines que celles prévues 
pour les mêmes contraventions commises par les mar-
chands en gros. 

A  A l'égard des fraudes commises 4mm5ises dans les distilleries 
à l'aide de souterrains ou tout autre moyen d'adduction 
ou de transport dissimulé d'alcool, sont applicables,' 
tant contre les auteurs principaux que contre les com-
plices, les pénalités édictées aux deux premiers para-
graphes du précédent article sauf le remboursement 
des droits fraudés indépendamment d'une peine cor-
rectionnelle de six jours à six mois d'emprisonnement. 

ART. 46. 
En cas de fraude sur les spiritueux au moyen d'engins 

disposés pour les dissimuler  et en cas de transport en 
e de la Vente d'alcool de air ou d'eacooï fabriqué 

clandestinement, les  contrevenants et leurs complices 
sont punis dans les  conditions indiquées à l'article 108. 

ART. 47. 
Dans les cas de fraudes prévues au précédent article, 

les procès-verbaux constatant les contraventions sont 
transmis au Procureur Général et déférés aux Tribunaux 
compétents Dans ces derniers cas, le droit de transac-
tion ne Peut s' exercer qu après le jugement rendu et 
seulement sur le montant des condamnations pécuniaires. 

ART. 48. 
Toute personne convaincue d'avoir sciemment recelé 

dans des caves, celliers, magasins ou autres locaux 
dont elle a la jouissance, des boissons qui auront été 
reconnues appartenir à un distillateur ou à un bouilleur 
sera punie des peines portées au premier paragraphe de 
l'article 44, sans préjudice des peines encourues par 
l'auteur de la fraude. 

CHAPITRE III. 
Commerce des alcools. 

I re  Section. 
Dispositions générales. 

ART. 49. 
Est interdit tout mélange à l'alcool éthylique de pro-

duits qui lui sont assimilés au point de vue fiscal. 

ART. 50. 
Est prohibée la vente de l'absinthe et des liqueurs 

similaires. 
ART. 51. 

Toute personne qui veut faire le commerce des al-
cools est tenue de prendre la position de débitant de 
boissons ou de marchand en gros. 

Les vins, cidres ou poirés en leur possession doivent 
être logés dans des magasins n'ayant avec les ateliers de 
fabrication et les habitations voisines aucune autre com-
munication que par la voie publique 

Pénalités. 

ART. 26. 
Les infractions à l'article 24 sont punies d'une 

amende de 500 à 5.000 francs et de la confiscation des 
boissons saisies indépendamment du paiement du quin-
tuple droit de consommation dans les conditions fixées 

l'article 102. 
Pour les contraventions aux dispositions de l'article 

25 l'amende est de 500 à 2.000 francs. 

5' Section. 

Bouilleurs et distillateurs de profession. 

ART. 27. 
Sont considérés comme bouilleurs et distillateurs de 

profession et tenus -en cette qualité de déclarer les 
boissons qu'ils possèdent, les individus (personnes et 
sociétés) qui distillent ou rectifient des produits d'achats 
ou des matières de récolte provenant d'achats. 

ART. 28. 
Là déclaration prévue à l'article 17 du présent code 

doit être faite par les bouilleurs et distillateurs de pro-
fession '15 jours avant le commencement des travaux. 
Ces industriels sont en outre tenus de déclarer par écrit 
la contenance de leurs chaudières, cuves et bacs avant 
de s'en servir, ils fournissent l'eau et les ouvriers néces-
saires pour vérifier les contenances déclarées. L'opéra-
tion dirigée par les Agents de la Direction des Services 
=p s constatée D ar un procès-verbal ; chaque vais-
seau doit porter un numéro et l'indication de sa conte-
nance. 

ART. 29. 
Il est défendu de modifier. changer ou altérer la 

contenance des chaudières, cuves et bacs ou d'en éta-
blir de nouveaux sans en avoir fait la déclaration, par 
'ecrit, 24 heures  a l'avance ;  l'Usage desdits ustensiles 
est interdit 'jnsqu'à ce que leur  contenance ait été 
vérifiée. 
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2e Section. 

Débits de boissons. 

ART. 52. 
Les cabaretiers, aubergistes. traiteurs. restaurateurs, 

maîtres d'hôtels garnis, cafetiers, liquoristes, buvetiers, 
débitants de vin, concierges et autres donnant à manger 
au jour, au mois ou à l'année, et en général, toute per-
sonne qui veut se livrer à la vente au détail des al-
cools, doivent en faire la déclaration à la Direction des 
Services Fiscaux avant de commencer leurs opérations 
et désigner le lieu de vente, les espèces et quantités 
de boissons qu'ils ont en leur possession dans les caves 
ou celliers de leur demeure, ainsi que dans toute l'éten-
due de la Principauté. Les boissons ainsi déclarées 
sont prises en charge à titre imposable à moins que ne 
soit fournie la justification du paiement antérieur des 
droits. Toute introduction ultérieure de boissons doit 
être légitimée par une expédition régulière. 

ART. 53. 
Il est fait défense aux débitants de recéler des bois-

sons dans leur maison ou ailleurs et à tous propriétaires 
ou principauk locataires de laisser entrer chez eux des 
boissons appartenant aux débitants sans qu'il y ait bail 
par acte authentique pour les 'caves;  -celliers, magasins 
et' autres lieux où seront placées lesdites boissons. 

Toute communication intérieure entre les maisons 
des débitants et les maisons voisines est interdite et le 
Directeur des Services Fiscaux est autorisé à exiger 
qu'elle 'soit scellée. 

ART. 54. 
Les débitants d'alcool sont assujettis dans leurs caves, 

magasins et autres locaux affectés au commerce, aux 
visites des Agents de la Direction des Services Fiscaux 
qui peuvent, pendant le jour, du lever au coucher du 
soleil, et pendant tout le temps que les lieux de débit 
sont ouverts au public, effectuer les vérifications et,pré-
lèvements nécessaires pour l'application des textes ré-
glementaires concernant les fraudes commerciales et 
les fraudes fiscales. 

ART. 55. 
Il peut être tenu pour les débitants, le même compte 

de spiritueux que pour les marchands en gros. Lei 
décharges sont établies d'après les enlèvements effec-
tués en vertu des expéditions et les manquants reconnus 
lors des vérifications ; les excédents, sont saisissables 
dans les mêmes conditions. 

Pénalités. 

ART. 56. 
Les infractions aux dispositions des articles 52 à 55 

sont punies d'une amende de 500 à 5.000 francs et de 
la confiscation des boissons saisies sans préjudice, le 
cas échéant, du quintuple droit de consommation dans 
les conditions fixées à l'article 102. 

Toute personne convaincue d'avoir sciemment re-
celé, dans des caves, des celliers, magasins ou autres 
locaux dont elle a la jouissance, des alcools qui auraient 
été reconnus appartenir à un débitant sera punie des 
mêmes peines, sans préjudice de celles encourues par 
l'auteur de la fraude. 

3' Section. 

Marchands en gros. 

ART. 57. 
Les négociants, les marchands en gros, 'les courtiers, 

facteurs, commissionnaires, commissionnaires de rou-
lage, dépositaires et tous autres qui veulent faire le 
commerce des alcools en gros sont tenus d'en souscrire 
la déclaration préalable à la Direction des Services Fis-
caux et d'indiquer les quantités, espèces et qualités 
des boissons qu'ils possèdent tant dans le lieu de leur 
domicile que dans toute l'étendue de la Principauté. 

ART. 58. 
Ils sont autorisés à vendre des boissons en détail dans 

des magasins séparés et n'ayant avec les magasins de 
gros et les ateliers de fabrication d'autre communication 
que par la voie publique. 

ART. 59. 
Est considéré comme marchand en gros, tout particu-

lier' qui reçoit et expédie des alcools, soit pour son 
compte, soit pour le compte d'autrui, ou qui revend 
des alcools d'achat. 

ART. 60. 
Ne sont pas considérés comme marchand en gros : 
1° Les personnes qui, en cas de changement de 

domicile, vendent les alcools qu'elles avaient reçus 
pour leur consommation ; 

2° Les personnes vendant après décès, les alcools 
dépendant de la succession d'un indiVidu autre qu'un 
marchand en gros ou un distillateur. 

ART. 61, 
Il est tenu, pour les alcools en la possession des 

marchands en gros, un compte d'entrées et de sorties 
dont les charges sont établies d'après les expéditions 
qu'ils sont tenus de représenter, sous peine de saisie, et, 
les décharges d'après les titres de mouvement établis à 
la suite de leur déclaration d'enlèvement. 

ART. 62. 
Pour les eaux-de-vie et alcools naturels visés aux 

articles 89. 90 et 91 un compte spécial est suivi et les 
spiritueux qui y sont pris en ,charge ne peuvent être 
l'objet d'aucun coupage avec d'autres 'spiritueux pro-
venant du compte 'général, ni d'aucune addition de 
substances propres à en modifier la composition et le 
goût. Si un mouillage esunécessaire pour les ramener au 
degré de consommation, l'opération doit faire l'objet 
d'une déclaration préalable indiquant la quantité d'eau 
qui doit être ajoutée et taugmentatiori de volume qui 
en résultera. 

ART. 63. 
Pour les alcools achetés et vendus sous l'appellation 

d'origine, et s'il désire obtenir l'insertion de l'appella-
tion aux titres de mouvement, le marchand en gros doit 
se conformer aux prescriptions de l'Administration, 

Les marchands en gros .ne peuvent expédier sous les 
appellations de « Cognac » et d'« Armagnac » les 
eaux-de-vie y ayant droit qu'à la condition qu'elles 
soient accompagnées de titres de mouvement sur papier 
jaune d'or et emmagasinées.dans les conditions définies 
à l'article 37. 

ART. 64. 
Lorsque les alcoritsi.èçüs,par acquits-à-caution ont été 

vérifiés par les Agents de la Direction des Services 
Fiscaux, et reconnus ;entièrement conformes à 1' exï34- 
dition, les Marchandieif-es Pétillent transvaser; mé-
langer et couper, hors la 'Présence de ces agents, les al- " 
cools pris en charge a chaque compte. 

ART. 65, 
La contenance des vaisseaux,' foudres et autres réci-

pients d'une capacité supérieure à 10 hectolitres en 
usage chez les marchands en gros. doit être déclarée 
à la Direction des Services Fiscaux et marquée stir 
chacun d'eux ; aucun.  desdits - vaisseaux, foudres et 
autres récipients ne peut être mis en service sans que la 
contenance en ait été vérifié dans les conditions déter-
minées par l'article 28-. 

Les alcools en bouteille doivent être rangés distinc-
tement par degré de richesse alcoolique et le degré doit 
être indiqué d'une manière apparente par leS étiquettes. 

ART, 66. 
Les Agents de la Direction des Services Fiscaux 

peuvent faire les vérifications nécessaires à l'effet dé 
constater les quantités d'alcool pur restant en magasin 
et de s'assurer de la régularité des opérations. 

ART. 67. 
Ces vérifications n'ont lieu que dans les magasins, 

caves et celliers et seulement depuis le lever jusqu'au 
coucher du soleil ; elles ne peuvent être empéchées par 
aucun obstacle du fait des marchands en gros. Ceux-ci 
doivent toujours être en mesure, soit par eux-mêmes, 
soit par leurs préposés s'ils sont absents, de déférer 
immédiatement aux réquisitions des Agents auxquels 
doivent être déclarées les espèces et quantités des bois-
sons existant dans les fûts, vaisseaux, foudres et autres 
récipients ainsi que le degré des alcools. 

ART. 68. 
Il est accordé aux marchands en gros une tolérance de 

5 °,/,, sur les déclarations qu'ils ont à faire en vertu de 
I, article précédent. Les quantités reconnues en plus, 
dans les limites de cette tolérance sont simplement ajou-
tées, et les quantités en moins retranchées, mais tout 
excédent constaté à la balance finale du compte donne 
lieu à un procès-verbal: 

ART. 69. . 
Il est alloué annuellement aux marchands en gros 

pour ouillage, coulage, soutirage, affaiblissement de 
degré et pour tous autres déchets, une déduction dont  

le taux ne pourra être inférieur à 2°/,:, des quantités de-
boissons expédiées des entrepôts sous couvert de titres 
de mouvement réguliers. 

Pour l'application de cette mesure, ne seront pas-

considérées comme expédiées les boissons transférées 
par un marchand en gros d'un entrepôt à un autre lui 
appartenant. 

ART. 70. 

Quand les déchets résultant de la fabrication des. 
extraits alcooliques de liqueurs et de la préparation de 
fruits à l'eau-de-vie ne sont pas couverts par la déduc-
tion ci-dessus, les liquoristes, les marchands en gros- et 
les fabricants d'eaux de senteur obtiennent *à cet égard 
un supplément de déduction, 

Ce supplément est réglé, lors de chaque recensement, 
dans la limite de 3 % des quantités d'alcool afférentes -

aux extraits alcooliques, aux liqueurs et aux fruits ou-
jus de fruits à l'eau-de-vie fabriqués par distillation otr 
par infusion depuis le recensement précédent. 

Les fabrications des industriels doivent. à cet effet,. 
être précédées de déclarations et sont suivies à des-
comptes distincts. 

ART. 71. 

Toutes les quantités d'alcool manquantes en sus des,  
déductions sont soumises aux droits. Mais ce droit n'est, 
définitivement acquis au Trésor qu'après la' clôture du, 
trimestre d'octobre de chaque année, époque à laquelle-
est .définitivement arrêté le décompte du mouvement 
annuel de chaque, marchand en gros. Toutefois, est, 
immédiatement imposé le manquant extraordinaire re-
connu en sus du déchet légal accordé pour l'année 
entière. 

ART. 72. 

Nul ne peut faire une déclaration de cesser le com-
merce de marchand en gros de boissons tant qu'il 
conserve en sa possession des boissons qu'il a reçues-
en raison de ce commerce, excepté lorsque la quantité 
n'excède pas celle reconnue nécessaire pour sa propre 
consommation. 

'ART. 73. 

En souscrivant sa déclaration' de profession, tout: 
marchand en gros 'doit présenter une caution sols able
qui s'engage solidairement avec lui à payer les droits-
constatés à sa charge, et se munir d'une licence. 

ART.-74. 

La licence est valable poil'. la Principauté de Monaco--  
et pour toute la France ; elle doit être levée à la Direc-
tion des Services Fiscaux. 

Le contribuable est tenu de remettre à cette Direc-
tion, à l'expiration de-chaque trimestre, un relevé indi-
quant par nature de boissons le chiffre total des ventes' 
ou expéditions réalisées par lui au cours des trois mois-
précédents, en dehors d'un magasin fixe. 

ART. 75. 
La licence est semestrielle, exigible d'avance et 

pour le semestre entier à quelque époque que commen-
cent ou cessent les opérations. Le tarif est ainsi fixé : 

Marchands en gros de boissons, y compris les liquo-
ristes dont annuellement les ,ventes, expéditions autres-
qu'entre. magasins d'un même commerçant et manquante-
possibles : 

Tarif en francs 
Ne dépassent pas 30 hectolitres d'al-

cool pur ou 300 hectolitres de vin, ou 
600 hectolitres de cidre 'ou de poiré 
	  par semestre 	240 

Excèdent 30 hectolitres d'alcool pur 
ou 300 hectolitres de vin ou 600 hecto-
litres de cidre ou poiré, sans dépasser 
50 hectolitres d'alcool pur ou 500 hecto-
litres de vin, ou 1.000 hectolitres de cidre 
ou de poiré 	  par semestre 	400 

Excèdent 50 hectolitres d'alcool pur ou  
500 hectolitres de vin, ou 1.000 hecto-
litres de cidre ou de poiré, sans dépasser 
100 hectolitres d'alcool pur, ou 1.000 hec-
tolitres de vin, ou 2.000 hectolitres de 
cidre ou poiré 	  par semestre 	550 

Excèdent 100 hectolitres d'alcool pur ou 
1.060 hectolitres de vin, ou 2 000 hecto-
litres de cidre ou poiré sans dépasser 200 
hectolitres d'alcool pur ou 2.500 hectolitres 

devin, 	
ou '5.000 hectolitres de cidre ou 

poiré  

	

par semestre 	800 
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Tari f en frunts 
Excèdent 290 iteetolitres d'alcool pur 

ou 2.500 hectolitres de vin ou .5.000 hec-
tolitres de cidre ou poiré, sans dépasser 
500 hectolitees eralceol pur, ou 5.000 
heetolitres de vin, ou 10.000 hectolitres 
de cidre ou poiré 	 par Semetre 1.200 

Excèdent 500 hectolitres d'alcool per ou 
5:000 hectolitres de vin., ou 10;000 hec-
tolitres de Cidre ou peiré, sans dépasser 
750 hectolitres d'alcool pur, ou 7.500 bec-
telitres de vin ou 15.000 hedolitres de 
Cidre Ou poiré 	 par .semestre I .500 

Excèdent 750 'hectolitres d'alceol pUT 
ou 7..5GO. hectolitres de vin , 	15.000 
hectolitres de; idre ou poiré sans dépasser 
1.000 hectolitres d'alcool pur, ou 10.000 
hectolitres de vin, ou '20.000 hectolitres 
de cidre ou poiré ........ par semestre 2.000 

Dépassent I .000bectOlitres d'alcool 'pur 
, Ou 10.000 hectolitres de Vin; ou 20.000 

hectolitres de cidre ou poiré par. semestre '2.000 

En plus, pour l'excédent, par 600 hec-
tolitres :d'atcool pur, ou 6.000 hectolitres 
de vin ou 12.000 hectolitres de cidre ou' 
POire, ou fraction de ces quantités par 
semestre  	400 

La quotité du tarif de la licence est =déterminée 
d'après les .résultate constatés an cours de l'année.pré-
cédentee  Toutefois, en Cas d'installation nouvelle, le 
règlement définitif a lien d'après' les résultats obtenus 
depuis l'installation jusqu'à la fin de 'l'année.  

ART. 76. 
- Sont affranchis de la licence les commissionnaires 
de transport, .les groupeurs _et les commissionnaires ou  
• agents en 'douane qui, à titre de simples mandataires, 
réexpédient des boissons Pour des tiers: et- au nom 'de 
ceux-Ci. Ne sont pas retenties pour le calcul de la li-
cence les quantités' d'alcool que, les marchands en gros 
justifient expédier à titre de simples dépositaires ou dé 

.mandataires pour le compte de confrères régulièrement 
imposes à ce droit dans ' la-  Principauté ou en France. 

. Pénalités. 

ART- 80. 
Doivent •Circuler sous te couvert: 
A. — d'acquits-à-caution. les 'alceols enlevés à des-

tination : 
1° des négociants, marchands en gros, courtiers., 

facteurs, commissionnaires, ilieillateurs et tous autres 
munis d'une licence de marchand en gros ou de distilla-
teur soumis à l'exercice, avec bénéfice du crédit des 
droits, que les commerçants ci-dessus désignés soient 
établis dans la Principauté ou en 'France ;  

2° de dénaturateurs ou fabricants de vinaigres étalilis 
soit en Principau,té soit en France; 

3° d'un pays étranger autre que la France. des co-
loniee françaises; 

4° des ambassadeurs et autres membres du corps 
diplomatique. 

— de passavants ou de laissez-passer, les alcools 
pour lesquels est fournie la juetificatioli du paiement 
antérieur des droits au Trésor Princier. 

C. -- 'de congés, les alcools déplacés dans tous les 
autres cas. 

ART. 81. 
Les vins de liqueur bénéficiant d'uree appellation 

d'origine contrôlée circulent avec des titres de mou-
vement de couleur orange mentionnant cette appella-
tion. 

Toutefois, sans préjudice le cas .échéant, du paie-
ment de la taxe spéciale prévue par l'article 82, il petit 
être fait usage de ,congés de couleur rose dans le cas =de 
livraisons à un même destinataire dans la limite globale 
de douze litres en volume, de vins et de liqueurs assor-
tis d'une appellation d'origine contrôlée et de tons 
autres spiritueux. 

Dans cette éventualité, les appellations contrôlées 
doivent être mentionnées sur le congé et les quantités 
de vins de liqueur correspondantes inscrites dans une 
colonne distincte de celle -réservée aux autres spiritueux. 

Les vins de liqueurs existant dans les chais des né-. 
godants au moment de la publication officielle d'un 
texte intéressant l'appellation eorigine contrôlée dé-
finie postérieurement au 1 janvier 1'938, peuvent être 
admis à circuler sous le couvert de titres de mouvement 
sur papier orenge. Les négocia' lits désireux de bénéficie 
de cette mesure doivent déclarer à la Direction des Ser-
vices Fiscaux, dans les dix jours de la publicativn 
delle du erte concernant l'appellation. les stocks de' 
vins en leur possession pour lesquels ils revendiquent 
le droit au titre de mouvement orange. ` 

Rn, 82. 
Quand les titres de mouvement sur papier orange 

sont demandés pour des vins de liqueur sortant dés 
magasins des préparateurs, l'établissement de ces titres 
de mouvement donne lieu au paiement d'Une taxe 
spéciale dont le taux est fixé ,à 80 francs per hectolitre 
d'alcool pur. Cette taxe est assise et recouvrée comme 
en matière de droit de consommation et sous la sanction 
édictée pour les enlèvements de spiritueux sans titre 
de mouvement. 

En ce qui coneerne les vins de liqueur détenus par 
les négociants et admis au bénéfice des titres de mou-
vement sur papier orange, dans les conditions précisées 
à l'article précédent, la taxe spéciale doit être acquittée 
au für et à mesure des ventes. 

ART. 83. 
Est interdite toute déclaration d'enlèvement d'al-

cool faite sous un nom supposé ou sous k nom d'un 
tiers sans son consentement, de même que toute décla-
ration ayant pour but de simuler un enlèvement non ef-
fectivement réalisé. Est également interdite ta circula-
tion de l'absinthe et des liqueurs similaires. 

ART. 84. 
Il n'est délivré de congé. d'acquit-à-caution, passa-

vant ou laissez-passer que sur les déclarations énon-
çant les quantités, espèces et qualités des alcools, la 
contenance de chaque fût et le degré avec un numéro 
correspondant à celui placé sur le fût, la date précise 
de l'enlèvement, les lieux d'enlèvement et de destina-
tion ou, s'il s'agit d'envois à destination d'un pays 
étranger autre que la France, le point de sortie; les 
noms, prénoms, professions et adresses des expéditeurs 
et acheteurs ou destinatires; l'indication des princi-
paux lieux de passage que devra traverser le chargement 
et celle des divers modes de transport qui seront succes-
sivement employés avec les mentions utiles pour en 
assurer l'identification et, notamment, dans le cas de 
transport par véhicule automobile, la marque de la 
voiture et son numéro d'immatriculation 

le degré atoodlique a Mé eOtistaté, 
Ces indications sont reproduites - aux expéditiori e  

ART. 87. 
Les .alcools expédiés dans les -vinaigrerieS"'OU'danS' 

tes 'établissements de =dénaturation' sont' plate aui départ 
sous le plomb de la - Direction des  Services Fiseank, 
et y sont maintenus .girsqu'à l'Opération de dénatereatione' 

Le Directeur 'des, Services Fiscaux a la faculté de. 
renoncer aux conditions 	détermine; à l'obligation 
prévue par le paragraphe qui , précède. 

. ART.. 88; 
tIeue telérauce,cle.1•'%."soit er la ;contenante, -soit sur 

le degré, est accordée aux expéditeurs Mt leurs .décla-
rationee- maie les =quantités- reconnues en excédent sont • 
prie S en charge auleomPte du.destinataire, 

" Airr. 8c). - 
Il est 'délivré par la Direction des Services Fiscaux.„ 

pour le transport des alcools., des titres de mouvement 
(acquits-à-caution ou congés) sur papiers de trois cou-
leurs 'différentes : (rose. blanche - ou jeune d'or). 

A. :Ceux 'établis Sur papier rose sont applicables 
.à.' la généralité des spiritueux quelle qu'en soit la pro-
Venance. 

B. Ceux libellés sur papier blanc S'appliquent ex- 
clusivement : 	 . . 

1° aux eaux-de-vie et alcools naturels provenant 
uniquement de la distillation -des vins-, cidres, poirés; 
marcs, cerises et prunes, à l'exclusion toutefois -de ceux 
ayant droit _à l'appellation d'origine contrôlée cognac. 
ou armagnac, expédiés des régions productrices, sous 
ces- appellations ou sous les appellations de crus parti-
culiers des mêmes régions, par les distillateurs. récol-
tants ou non, et par les négociants desdites régions; 

2° aux rhums et tafias naturels pour lesquels. lors de 
leur importation; il est justifié de leur provenance 
directe des colonies françaises; 

3° aux genièvres. 
Ces titres de mouvement indiquent la substance avec 

laquelle les spiritueux ont été fabriqués; les acquits-à-
caution comportent un bulletin qui constitue un ti certi-
ficat de substance » quand l'appellation d'origine n'est 
pas garantie, et un it certificat de substance et d'origine» 
quand l'appellation est garantie. Lors de la remise des 
acquits-à-caution au Service, le bulletin est restitué. au  
destinataire ou détruit par les soins des Agents si le 
destinataire est un marchand en gros. 

C. — Ceux établis sur papier jaune d'or sont exclu- 
ement utilisés pour les eaux-de-vie ayant droit aux 

appellations d'origine contrôlées cognac ou armagnac. 
Quand ils servent à légitimer l'enlèvement de ces 

eaux-de-vie des lieux de production, leur établissement 
entraîne la perception d'une taxe spéciale fixée à 
50 francs par hectolitre d'alcool pur. 

Cette taxe est assise -et recouvrée comme en matière 
de droit de consommation et sous les sanctions édictées 
pour les enlèvements de spiritueux sans titre de mou-
vement. 

ART. 77. 
Sous réserve des exceptions portées aux deuxième et 

troisième paragraphes ci-après, les infractions 'aux dis-
positions des articles 57 à 76 sont punies d'une amende 
de 500 à 5.000 francs et de la confiscation des boissons 
saisies, indépendamment du quintuple droit de consom-
mation dans les conditions fikées à l'article 102. 

En plus des mêmes peines, les infractions aux pres-
criptions de l'article 62 relatives aux eaux-de-vie et 
alcools naturels sont punies du remboursement des droits 
fraudés. En outre, l'amende est doublée en cas de 
récidive et les mêmes peines sont applicables à toute 
personne convaincue d'avoir facilité la fraude ou procuré 
sciemment les moyens de la commettre. 

Les infractions aux dispositions de l'article 74 sont 
punies d'une amende de 50 francs, de la confiscation 
des boissons non déclarées et du paiement du quintuple 
des droits fraudés ou compromis 

Toute personne convaincue d'avoir sciemment recélé 
dans des caves, celliers, magasins, ou autres locaux 
dont elle a la jouissance, des alcools qui auront été 
reconnus appartenir à un marchand en gros, est punie 
des peines prévues au premier paragraphe. sans préju-
dice de celles encounies par l'auteur de la fraude. 

CHAPITRE 1V. 

Circulation. 

ART. 78. 
Aucun enlèvement, déplacement, ou transport d'al-

cool ne peut être fait sans déclaration 'préalable de l'ex-
péditeur ou de l'acheteur et sans que le conducteur soit 
muni d'un titre de mouvement pris à la Direction des 
Services Fiscaux. Il suffit d'un seul titre de mouvement 
pour plusieurs voitures ayant la même destination et 
marchant ensemble.. 

ART. 79. 
Il est délivré : un congé, lorsque le droit est payable 

à l'enlèvement ; un passavant ou un laissez-passer. lors-
que la circulation peut avoir lieu en franchise du droit 
de consommation; un acquit-à-caution lorsque le droit 
est consigné ou simplement garanti. 

Eventuellement, le numéro du titre de mouvement, sa 
date, ainsi que le nom du bureau d'émission doivent 
être mentionnés sur les factures, bordereaux ou -fiches 
de livraison et plus généralement sur tous documents 
remis au destinataire et concernant les liquides trans-
portés. 

Les porteurs de warrants sur les alcools peuvent de-
mander aux Agents de la Direction des Services Fis-
caux de n'accorder qu'avec leur agrément des acquits-
à-caution ou des congés permettant le déplacement de 
ces alcools. 

Si les warrants ne sont pas remboursés à l'échéance, 
les porteurs peuvent, en outre, demander eux-mêmes, 
les titres de Triou'Vefferit nécessaires â l'enlèvement des 
alcools warrantés. 

ART. 85.. 
Les expéditeurs d'alcool peuvent se dpenser de -dé-

dater lé nom des destinataires 'et sont admis à .ne faire' 
désigner, sur les expéditions que le lieu de destination, 
à charge d'y faire compléter la déclaration à la Di-
rection des Services Fiscaux avant que les conducteurs 
puisent décharger les voitures ou introduire les boiesons- 

.. 	 . 

Chez les destinataires. - 

• ART. 86. 
-Lorqu'il s'agit de chargement supérieur à un becte-

litre d'alcool pur,. lei ,orpéditturs d'alcool s'ont tenus 
d'ajouter' à leurs déclarations la .désignation de la tare 
et du poids brut de chaque .fût déclaré, avec le numéro 
du fût en regard. ainsi 'que la température „. 
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ART. 90. 
Peuvent seuls obtenir la délivrance des expéditions 
1° Sur papier blanc : 
a) les bouilleurs et distillateurs visés aux'articles 35 

et 37; 
b) les importateurs de rhums et tafias naturels qui 

fournissent les justifications de provenance sus-indi-
quées; 

c) les négociants ayant reçu, sous la garantie d'ac-
quits-à-caution de l'espèce, les spiritueux qui viennent 
d'être désignés, à la condition que lesdits produits 
auront été emmagasinés distinctement, et que, sur la 
demande de ces négociants, ils auront été suivis à un 
compte spécial pour leur volume et la quantité d'alcool 
pur qu'ils représentent. 

2° Sur papier jaune d'or : 
a) les bouilleurs et distillateurs visés aux articles 35, 

36 et 37; 
b) les négociants ayant reçu sous la garantie d'ac-

quits-à-caution de l'espèce, des spiritueux désignés à 
I article 89 C, à la condition que lesdits produits auront 
été placés dans un magasin séparé par la voie publique 
de tout local renfermant, soit des spiritueux de toute 
autre origine, soit des eaux-de-vie de même origine, 
mais pour lesquels l'inscription d'une sous appellation 
sur les titres de mouvement peut être réclamée. 

ART. 91. 
Les titres de mouvement sur papier blanc peuvent, 

à la demande des expéditeurs et aux conditions fixées 
par le Directeur des Services Fiscaux, mentionner le 
lieu d'Origine des matières premières. 

Les titres de mouvement sur papier jaune d'or doi-
vent mentionner, non seulement la nature des matières 
premières mises en œuvre, mais encore, soit les appel-
lations contrôlées générales cognac ou armagnac, soit 
des sous-appellations de ces mêmes régions, à la con-
dition que les eaux-de-vie soient emmagasinées dans 
les conditions indiquées à l'article 37. 

ART. 92. 
Les alcools doivent être conduits à la destination dé-

clarée dans le délai porté sur l'expédition. Ce délai 
est fixé en raison des distances à parcourir, et des 
moyens de transport. Si le chargement doit emprunter 
successivement divers modes de transport, un délai 
spécial est fixé pour le premier parcours jusqu'à la gare 
du chemin de fer, ou jusqu'au point de départ des 
voitures de terre, ou jusqu'au lieu d'embarquement des 
voitures d'eau. 

ART. 93. 
Le conducteur d'un chargement dont le transport 

est suspendu est tenu d'en faire la déclaration à la 
Direction des Services Fiscaux dans les 24 heures, et 
avant le déchargement des alcools. Les congés acquits-
à-caution, passavants ou laissez-passer sont conservés 
par la Direction jusqu'à la reprise du transport ; ils 
sont visés et remis au départ, après vérification des al-
cools, qui doivent être représentés aux Agents de la 
Direction des Services Fiscaux à toute réquisition. Le 
délai est prolongé de toute la durée pendant laquelle 
l'interruption de transport a été constatée. 

ART. 94. 
Toute opération nécessaire à la conservation des bois-

sons, telles que transvasion, ouillage ou rabattement est 
permise en cours de transport, mais seulement en pré-
sence,des Agents de la Direction des Services Fiscaux 
qui en font mention au dos des expéditions. Si un ac-
cident de force majeure nécessite le prompt décharge-
ment d'une voiture ou d'un bateau ou la transvasion 
immédiate des liquides, ces opérations peuvent avoir 
lieu sans déclaration préalable à charge par le conduc-
teur de faire constater l'accident par les Agents de la 
Direçtion des Services Fiscaux. 

ART. 95. 
La contenance des réservoirs d'une capacité supé-

rieure à 10 hectolitres destinés au transport de l'alcool 
doit être déclarée à la Direction des Services Fiscaux 
et gravée ou peinte d'une manière apparente sur chacun 
d'eux, avant qu'il puisse en être fait usage; cette con-
tenance est mesurée dans les conditions déterminées 
par l'article 28. 

ART. 96. 

Pour les chargements dépassant un hectolitre d'alcool 
pur et circulant sous acquits-à-caution, la Direction des 
Services Fiscaux exige que le titre de mouvement soit 
visé en cours de transport. Dans ce cas, la déclaration 

d'enlèvement doit être faite el moins deux heures à 
l'avance et le Service peut apposer une vignette ou un 
scellement qui doit être présenté intact à l'arrivée. Le 
défaut de visa entraîne. indépendamment des peines 
portées à l'article 103 la non décharge de l'acquit-à-
caution. 

Les voituriers, bateliers et tous autres qui transportent 
ou conduisent des alcools sont tenus d'exhiber à toute 
réquisition. et  à l'instant même de la réquisition des 
Agents de la Direction des Services Fiscaux, des 
Officiers de Police judiciaire et des Agents de la 
Force Publique, les congés, passavants, acquits-à-
caution ou laissez-passer dont ils doivent être porteurs. 
Faute de représentation desdites expéditions, ou en cas 
de fraude ou de contravention, les Agents saisissent le 
chargement. En cas d'expédition inapplicable et si 
l'identité du chargement n est pas contestée, la saisie 
est limitée aux fûts sur lesquels des différences sont 
constatées. 

A défaut de caution solvable et pour garantie de 
l'amende sont également saisis les voitures chevaux et 
autres objets servant au transport. 

Les marchandises faisant partie du chargement qui 
ne sont pas en fraude sont rendues au propriétaire. 

ART. 98. 
Les déductions réclamées pour coulage de route sont 

réglées d'après les distances parcourues, l'espèce de 
liquides, les moyens employés pour le transport, sa 
durée, la saison pendant laquelle il est effectué et les 
accidents légalement constatés. 

La Direction 'des Services Fiscaux se conforme à 
cet égard aux usages du commerce. 

ART. 99. 
Tout destinataire de boissons spiritueuses accompa-

gnées d un acquit-à-caution et qui auront parcouru un 
trajet de plus de 2 myriamètres, est tenu de représenter 
en même temps que le titre de mouvement, les bulle-
tins de transport, lettres de voiture et connaissements 
applicables au chargement. 

A défaut de raccipmPiliëmènt de cette formalité et 
dans le cas où il ne résulterait 'pas des pièces représen-
tées que le traiisPort.déesetneuX a réellement eu lieu 
dans les conditions de là déClaration, les doubles droits 
garantis Par l'acquit-à-caution deviennent exigibles 

, sans préjudice de toutes antres peines encourues pour 
contravention. 

.ART. 100. 
Les alcools indigènes, français ou nationalisés fran-

çais par le paiement des droits de douane qui sont ex-
pédiés de Monaco à' -destination de l'Algérie, soit 
d'Algérie à Monaco, soit de Monaco en Corse ou ré-
ciproquement, ne peuvent circuler qu'en vertu d'ac-
quits-à-caution, acquits qui sont déchargés au port 
d'anivée après paiement ou garantie des ,droits. S'il 
s'agit d'acquits-à-caution, Sur papier blanc ou jaune d'or, 
ils sont échangés au port d'arrivée, contre des titres 
dé mouvement de même couleur. 

ART. 101. 
Sont affranchis des formalités à la circulation : 

1° Quelle que soit la quantité déplacée, les al-
cools dénaturés suivant le procédé général, libérés de 
la taxe de dénaturation et les produits achevés préparés 
avec ces alcools dénaturés; 

2° Dans la limite de 10 litres en volume, les pro-
duits pharmaceutiques :à base d'alcool, exclusivement 
médicamenteux, sous la condition qu'il aura été justi-
fié du paiement des droits sur les alcools employés à leur 
préparation. 	 - 

Les produits visés ci-dessus ne peuvent être fabriqués 
que dans des locaux séparés par la voie publique de 
ceux dans lesquels il est produit des alcools, fabriqué 
ou détenu des alcools dénaturés ou des produits à base 
d'alcool dénaturé. 

CHAPITRE V. 

Pénalités générales relatives à la production, 
au commerce et à, la circulation des alcools. 

ART: 102. 
Les contraventions aux textes réglementaires sur les 

alcools' et spiritueux sont constatées par les Agents' 
désignés à l'article 97. Elles sont poursuivies à la 
requête de la Direction des Services Fiscaux, suivant 
les formes propres à cette Administration. . 

Ces contraventions entraînent danstous les cas, indé-
pendamment des pénalités en vigueur, le paiement du 

quintuple droit de consommation sur les spiritueux fa-- 
briqués, recélés, enlevés ou transportés en fraude. 

• ART. 103. 
Sous réserve des dispositions particulières faisant 

l'objet des articles 105, 1 06 let107 ci-après, les in-
fractions aux presçriptions des articles 16 à 18, 49 à 51 
et 78 à 101, sont punies d'une amende de 500 à 5.000; 
francs et de là confiscation des bôissons saisies. 

A ces peines, s'ajoute la confiscation des appareils, 
saisis, en ce qui concerne les contraventions aux arti-
cles 16 et 17; 86 et 87 (pour., les envois d'alcools aux': 
établissements de dénaturation) 95 et 96 (uniquement: 
pour l'obligation du visa). 

Le remboursement des droits fraudés est, en outre,. 
exigé pour les infractions visées au paragraphe précé-
dent, et pour les contraventions aux,  articles 89, 90 et 
100 (s'il s'agit ,d'acquits-à-caution sur papier blanc ou. 
jaune dor). 	• 

En cas de récidive dans les infractions visées aux. 
deux paragraphes qui précèdent, l'amende est doublée. 

Les mêmes peines, sont pour ces mêmes infractions, 
applicables à toute personne convaincue d'avoir facilit& 
la fraude ou procuré sciemment les moyens de la com-
mettre. 

ART. 104. 
Les infractions aux dispositions relatives à l'interdic-

tion de la fabrication, de la vente en gros ou en détail 
de l'absinthe et des liqueurs similaires., sont punies à. 
la requête : 

1° du Ministère Public, d'une amende de 5.000 à 
20.000 francs. 

Le Tribunal prononcera en outre la fermeture de 
l'établissement. Pour les personnes se livrant seulement 
à la. vente au détail l'amende encourue sera de 100 à. 
2.000 francs; 

2° de la Direction des Services Fiscaux, des peines, 
fiscales prévues aux articles 102 et 103. 

Le Tribunal Pourra. en outre, interdire aux condam-
nés d'exercer à l'avenir un Commerce ou une industrie 
ayant pour objet la fabrication > , la vente ou la circu-
lation des boissons, vins et liqueurs, pendant un délai 
qui ne pourra excéder deux ans.. 

En cas de nouvelle infraction constatée dans te 
même établissement pendant un délai de deux ans, les 
tribunaux devront obligatoirement prononcer une peine 
d'emprisonnement d'un mois, à un an, ainsi que l'in-
terdiction, prévue au paragraphe précédent, d'exercer 
à l'avenir un commerce ou une Indu-strie ayant pour 
objet la fabrication, la vente on la circulation des bois- 
sons, vins et liqueurs. 	 • 	- 

Quiconque aura. mis les Agents habilités à constater 
les dites infractions dans l'impossibilité d'accomplir-
leurs fonctions, soit en leur refusant l'entrée de leurs 
locaux de fabrication, de dépôt 'ou de vente. soit de 
toute autre manière sera puni d'une amende de 500 à. 
5.000 francs. 

ART. 105. 
Les infractions à l'article 87 afférentes aux alcools, 

expédiés dans les vinaigreries sont punies, outre la 
confiscation et le quintuple des droits fraudés ou corn-- 
promis, d'une amende de 50 francs qui sera doublée,. 
si les contrevenants ou leurs complices ont déjà été 
constitués en contravention depuis moins de 3 ans 

ART. 106. 
Pour les infractions auX dispositions des articles 93-

et 97 l'amende est de 100 à 600 francs sans préjudice-
de la confiscation des boissons saisies. 

Les mêmes peines sont applicables aux contrevenants-
qui auraient altéré la densité des eaux-de-vie ou esprits-
par un mélange opéré dans le but de frauder les droits. 

De plus. en ce qui concerne l'article 83, toute dé-
claration d'enlèvement de boissons faite sous un nom 
supposé, ou sous le nom d'un tiers sans son consente-
ment et toute déclaration ayant pour but de simuler un. 
enlèvement de boissons non effectivement réalisé, sont 
punies indépendamment des peines portées à l'article. 
103 d'une amende de 100 à 500 francs avec affichage 
de jugement et, en cas de récidive, d'une peine de 
huit jours à un mois d'emprisonnement. 

ART. 107. 
Les contraventions à l'article 49 entraînent l'appli-

cation des peines prévues aux paragraphes 1", 3, 4 
et 5 de l'article 121 relatif aux fraudes en matière' 
d'alcool dénaturé. 

ART. 108. 
En cas de fraude sur les spiritueux au moyen d'en-

gins disposés pour les dissimuler, en cas 'de livraison, 
en cas de détention en vue de la vente et de transport 

S ART.' 97. 
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--d'alcool fabriqué ou -  imporé d'un pays étranger autre 
-que la France sans déclaration, les contrevenants et leurs 
.complices seront punis outre les pénalités prévues aux 
.articles 102 et 103, premier paragraphe, de la confis-
:cation des ustensiles servant à la vente. de celle des 
.rnoyens de transport et d'une peine de six jours à six 
mois d'emprisonnement. -En cas dé récidive, cette peine 

.sera d'Un mois à un an d'emprisonnement. En cas de 
fraudé par escalade, par souterrain ou à Main armée, la 

-peine sera de six mois d'emprisonnement. 
Ces peines seront prononcées individuellement contre 

..çhacun des contrevenants et de leurs complices, même 
:s'il s'agit d'un fait unique de fraude. 

Seront' considérés comme complices de la fraude et 
-passibles comme tels des peines ci-dessus, tous indivi-
dus qui auront ,concerté, organisé, ou sciemment pro-
curé les moyens à l'aide desquels la fraude a été com-
mise, ceux qui ont formé, ou laissé sciemment former 
..clans leurs propriétés ou dans les locaux tenus par eux 
:en location, des-dépôts clandestins d'alcool, en vue des 
•fraudes prévues au premier paragraphe du présent ar-
-ticle'. 

En aucun cas, le bénéfice des .circonstances- attk-
nuantes et du sursis ne peut-être accordé pour. les pé-
nalités fiscales; en cas de récidive, la peine d'emprison-

,nement est obligatoirement prononcée. 

ART. 109. 
La peine de six jours à six mois d'emprisonnement 

-st également. encourue en cas , de fraudes commises 
dans les distilleries à l'aide de souterrains- ou de tout 
autre moyen d'adduction ou de transport dissimulé dé 
l'alcool; sans préjudice de toutes autres peines, dans les 
,conditiOns prévues à l'article 45. 

ART. 110., 
Toute personne qui aura été surprise fabriquant de 

l'alcool en fraude ou transportant de l'alcool sans 
expédition Sou avec une expédition altérée ou obtenue 
frauduleusement est arrêtée et constituée prisonnière. 
Les Agents de la Direction des Services Fiscaux sont 
tenus de la conduire sur le champ devant un Officier 
de police judiciaire ou de la remettre à la force armée. 
.qui la conduit devant le juge compétent. lequel statue 
.de suite par une décision motivée sur son emprisonne- 
-ment ou sa Mise en' liberté. 	• 

Néanmoins, si lé prévenu offre bonne et suffisante 
caution de se présenter en justice et d'acquitter l'amende 
-encourue, ou s'il consigne lui-même le montant de 
ladite amende, il est mis en liberté, s'il n'existe aucune 
..autre charge contre lui. 

Tout individu condamné pour l'un des faits visés' ci; 
dessus est détenu jusqu'à ce qu'il ait acquitté le montant 
-.des condamnations prononcées contre lui; cependant, 
le temps de la détention ne peut excéder celui fixé par 
la législation relative à la contrainte par corps. 

• ART. I11. 
En cas de fraude sur les spiritueux et alcools de 

de toute nature. y compris les aléools dénaturés, pas-
sibles, aux termes de la législation en vigueur, d'une 
peine d'emprisonnement, le Tribunal peut interdire 
aux condamnés d'exercer à l'avenir un commerce ou 
-une industrie ayant pour objet, la fabrication, le trans-
port, ou la vente des produits ci-dessus visés ou com-
portant l'emploi industriel des dits produits. Cette 
interdiction est obligatoirement prononcée, en cas de 
récidive, dans le délai de cinq ans. 

ART. 112. 
Toute personne convaincue d'avoir sciement recelé 

.dans des caves, celliers, magasins ou autres locaux 

.dont elle a la jouissance., des boissons qui auront été 
_reconnues appartenir à un débitant, à un marchand en 
gros, à un distillateur ou à un bouilleur, sera punie 
des peines portées par les articles 102 et 103, premier 
-paragraphe, sans préjudice des peines encourues par 
l'auteur de la fraude. 

ART. 113. 
Les transporteurs ne sont pas considérés. eux et 

leurs préposés ou agents, comme contrevenants lors-
que, par une désignation exacte et régulière de leur 
commettant, ils mettent la Direction des Services Fis-
caux en mesure d'exercer utilement des poursuites 
contre les véritables auteurs de la fraude. 

ART. 114. 
Les infractions aux dispositions de l'Ordonnance 

Souveraine n° 2 533 du 15 octobre 1941 ainsi qu'aux 
Ordonnances Souveraines prises pour son application, 
_sont réprimées comme suit : 

Est passible d'une amende de 10.000 à 100.000 
francs, tour fabricant ou importateur de boissons al-
cooliques qui met en circulation ou eni vente des bois-
sons de troisième, quatrième ou cinquième catégories 
sans avoir fait la déclaration prévue par l'article 2• de 
l'Ordonnance précitée. 

Les mêmes peines sont appliquées aux importateurs 
et fabricants qui livrent lesdites boissons à la circu-
lation ou à la vente sous des conditions imposées par 
l'article 3 'de l'Ordonnance précitée, ou qui font figu-
rer sur ces conditionnements les qualifications inter-
dites par ledit article. 

Les négociants non fabricants ou importateurs et les 
détaillants qui mettent én vente ou offrent à titre gra-
tuit. des boissons alcooliques dont l'étiquette ne porte 
pas les indications requises ou porte des indications 
interdites, sont passibles dune amende de 10 à 150 
francs. 

Quiconque a, sauf en vue de l'exportation à desti-
nation d'un pays étranger autre que la France, importé, 
fabriqué, détenu ou mis en circulation en vue de la 
vente, mis en vente •ou offert -à titre gratuit, des bois-
sons interdites à l'article 4 de l'Ordonnance précitée, 
ou en vertu de l'artice 5 de ladite Ordonnance, est 
puni d'une amende de 50.000 à 200.000 francs sans 
préjudice éventuellement des peines fiscales prévues 
par la législation en vigueur. Toutefois, pour les per-
sonnes qui se sont seulerrient livrées à -la vente au 
détail, l'amende n'est que de 1.000 à 20.000 francs. 

En cas de récidive, le minimum et le maximum des 
peines ci-dessus sont doublés: 

Dans tous les cas, la cOnfiscation des produits in- 
terdits ou illicites est prononcée. 	„ 

Tout producteur ou fabricant d'essences pouvant 
servir à la fabrication de boissons alcooliques qui a 
vendu ou offert, à titre gratuit, lesdites essences à 
toute personne autre que celles autorisées par l'article 
6 de l'Ordonnance précitée, est puni d'une amende de 
10.000 à 50.000 francs. 

Toute personne autorisée, Par l'article 6 de l'Or-
donnance précitée, à écouler lesdits produits qui les 
revend sur le marché intérieur, contrairement aux pres-
criptions dudit article., est passible d'une amende de 
1.000 "à 20.000 francs 	. 

Tout pharmacien qui de1iyç lesdits ' produits sans 
ordonnance médicale est 'Passible d'une amende de 
5.000 à 20.000 francs En Cas de récidive, le mini-
mum et le maximum des 'peines prévues par le présent 
article sont portées au double. 

Tout débitant de boissons qui vend ou offre â titre 
gratuit, pour être consommées sur place,' des boissons 
alcooliques dans les conditions interdites par les arti-
cles 7 et 8 de l'Ordonnance précitée,' est puni d'une 
amende de 10.000 à 50.000 francs, 

En cas de récidive, le minimum et le maximum de 
ces peines sont portés au double. 

Toutefois, dans le cas où le débitant est prévenu 
d'avoir servi des boissons alcooliques à un mineur de 
moins de 20 ans accomplis, il peut prouver qu'il a été 
induit en erreur sur L'âge dir consommateur ; s'il fait 
cette preuve, aucune pénalité ne lui est appliquée de 
ce chef. 

Tout importateur, fabricant. négociant en boissons 
qui effectue, fait effectuer, ou maintient une publi-
cité interdite par l'article 9 de l'Ordonnance précitée, 
est passible d'une amende de 10.000 à 100.000 
francs. Les mêmes peines sont applicables aux entre-
preneurs en publicité, courtiers en publicité, annonceurs 
et fabricants d'objets publicitaires, qui effectuent, con-
tinuent d'effectuer ou maintiennent une pareille publi-
cité. 

Dans les deux cas, le Tribunal ordonne, s'il y a lieu, 
l'enlèvement de la publicité interdite aux frais des con-
trevenants. Quiconque fabrique ou distribue des objets 
publicitaires contrairement aux dispositions de l'article 
9 de l'Ordonnance précitée, est puni d'une amende 
de 1.000 à 10.000 francs. 

Quiconque, sans être entrepreneur de publicité, 
courtier en publicité, afficheur ou fabricant d'objets 
de publicité, fait usage des publicités interdites, est 
puni d'une amende de 10 à 150 francs. 

Toute infraction, présentant le caractère d'un délit 
peut entraîner, indépendamment de la peine princi-
pale, la fermeture temporaire pour une durée d'un mois 
à un an, ou définitive de l'établissement. 

La fermeture est prononcée par le Tribunal Correc-
tionnel qui peut, en outre, Mterdire au débitant l'exer-
cice de sa profession, soit à titre temporaire pour une 
durée d'un mois à cinq ans, soit à titre définitif. 

De plus. le Tribunal qui prononce accessoirement 
à la peine principale, la fermeture temporaire ou défi- 

nitive d'un établissement, fixe également la durée 
pendant laquelle le délinquant doit continuer à payer 
à son personnel les salaires, indemnités; et rémunéra-
tions de toute nature auxqnels il avait droit jusque 
alors. 
• Pour le personnel rémunéré en tout ou partie par 
des pourboires, le Tribunal évalue le montant des pour-
boires. 

Dans tous les cas visés aux articles précédents, les 
délinquants peuvent être interdits des droits mention-
nés à l'article 39 du Code Pénal pour une durée d'un 
an au moins et de cinq ans au plus. 

ART. 1 15. 
Toute personne qui conteste le résultat d'un jau-

geage fait par les Agents de la Direction des Services 
Fiscaux peut requérir qu'il soit fait un nouveau jau-
geage, en présence d'un Officier public, par un expert 
que nomme le juge de paix, et dont il reçoit le serment. 
La Direction des Services Fiscaux peut faire vérifier 
l'opération par un autre expert qui est nommé par le 
Président du Tribunal. Les frais de l'une et l'autre 
vérifications sont à la charge de la partie qui a élevé 
mal à propos la contestation. 

CHAPITRE VI 
Alcools dénaturés. 

lee Section. 
Alcools destinés à des' usages industriels. 

ART'. 116. 
Les alcools, dénaturés suivant le procédé général 

sont soumis en tous lieux à une taxe de dénaturation 
dont le taux est fixé à_francs 17,30 par hectolitre d'al-
cool pur, dont 12,95 pour tenirlieu de la taxe unique. 

Pour les alcools dénaturés par tout autre procédé, 
qui demeurent soumis au régime général de la taxe à 
la production, ce taux est réduit à francs 4,35. 

Le montant de la taxe de dénaturation perçue pour 
chaque opération ne peut être inférieure à la somme 
représentée par les frais de surveillance de cette opé-
ration, ceux-ci étant décomptés à raison de 50 francs 
par heure ou par fraction d'heure de présence des 
Agents de la Direction des Services Fiscaux. 
. Les dispositions qui précèdent ne sont pas applica-
bles 'aux-  alcools dénaturés destinés à la carburation 
dontle régime est fixé par les articles 123 à 125. 

Est intégrée aux prix de cession des alcools la taxe 
de dénaturation des alcools. 

ART.' 117. 
Le bénéfice de la taxe de ,dénaturation n'est acquis,  

qu'aux alcools dénaturés suivant un procédé autorisé 
et sous la surveillance des Agents de la Direction des 
Services Fiscaux, soit dans l'établissement même où 
ils ont été produits, soit dans tout autre établissement 

,dont les installations en vue de' la dénaturation auront 
été agréés par le Directeur des Services Fiscaux. 

ART. 118. 
Les industriels qui dénaturent l'alcool, soit en vue 

de la vente, , soit • pour les besoins de leur ' industrie, 
doivent être pourvus d'une autorisation personnelle don-
née par le Directeur des Services Fiscaux. Cette auto-
risation peut toujours être retirée en cas d'abus. Les 
industriels qui ne dénaturent pas exclusivement en vue 
de la vente sont tenus d'inscrire leurs opérations, ainsi 
que leurs réceptions et livraisons au moment où ils y 
procèdent, sur un registre qui reste à la disposition des 
Agents de la Direction des Services Fiscaux. 

Les personnes qui veulent se livrer au commerce 
des alcools dénaturés suivant le procédé général, ou 
faire usage de ces alcools pour les besoins de l'indus-
trie, doivent en faire la déclaration à la Direction des 
Services Fiscaux. 

Celles qui dénaturent l'alcool ou qui font usage de 
l'alcool dénaturé pour les besoins de leur industrie 
sont soumises, dans leurs ateliers, magasins et autres 
locaux professionnels, aux visites des Agents de cette 
Direction, qui peuvent y effectuer les vérifications 
nécessaires. 

Les Agents de la Direction des Services Fiscaux 
ont le droit d'examiner les livres de commerce et la 
comptabilité commerciale des personnes visées au para-
graphe précédent. 

Circulent librement lorsque la taxe de dénatura-
tion exigible a été acquittée, les alcools dénaturés 
suivant le procédé général et les produits achevés 
préparés avec ces alcools. 

ART. 119. 
Les produits assimilés à l'alcool éthylique peuvent, 

dans les conditions prévues pour cet alcool, être erne. 
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ployés en franchise des droits sous réserve du paiement 
de- la taxe de dénaturation prévue en pareil cas pour 
l'alcool éthylique 

ART. 120. 
Les échantillons prélevés_ aux fins d'analysé chez 

"les dénatniatetirs et chez les personnes qui font r ueage 
•dalceoI déna- tur-  poin:' les besoins de leur inchistrie, 
tant s_ur les.• alcools en nature,. que sur les ,substanceS 
dénaturantes, les 'produits, de le dénaturation 'et les 
produite achevée 'on en, cours de .fabrication sont livres 

'gratuitement par les industriels„ 

• P'ênatttes. 

111`. 
Toute reviVification où; _tentative de revivification 

cr alcools .dénatures;toute manceuVre„. ayant pour objet 
'if* de détourne' r. des alcoolsdénàturés, ou présentés„ à 
la dénatiiration,,. soit de- faire accepter à-la dénaturation 
'des' alcools déjà 'denatures toute vente ou détention 
"de ,spiritueux.; dans la préparation.deequele sont entrés 
des .alcools dénaltûrés on dés inélanaes cr alc,o01 ethylits 
que et de- produits cari lui sont assun.  dés, au point de vire - 
fiscal, sont punies d'un emprisonnement de' six jours à 
six • mois et d'une amende 'de 5.000 à 10;000 francs. 

'Sous réserve des exeeptions, portées à l'article ci-.  
après, les autres contraventions aux 'dispositions'' des 
article 116 'à 120 sont- punies d'une amende de .500 'à 
5.000 france,„ ,le tout sans préjactice,,de la..erinfiecation 
des appareils et liquides saisis,. dû remboursement des 
droits fraudés et du paiement du quintuple du droit dé 
•consommation dans les conditions fixées.à l'article 102, 
- • En-  cas de récidive, r amende .est.ckublée 

ILÇ§.-  mêmes Peinés sont applicables à toute personne 
'convaincue d'avoir facilité' la fraude ou procuré sciem-
ment les moyens de la commettre. 

ART. 122. . 	 • 
L'erreploi de substances,  dénaturantes non eonformes 

aux -types officiels, eet puni dune amende' de,' 5.00 à-, 
5.000 francs et de la confiscation des liquides saisie._ 

.Les mêmes peines, indépendamment- dit quintuplé 
-droit de consommatiow,sur le e” spiritueux -fabriqués, re-
celée,' - enlevée ou -.transportes en fraude. S'appliquent 
au cas :' de, traire- port - sana' expédition On avec expédition 
_inapplicable d'alcool& denatiirês,  min libérés- de la taxe 
de ,dénaturation . ea de- 'produits_ -assimilés an 'point: de 
.vue- fiscal, à rakbol 

Toutefois, l'amende n'est que de-. 1001 âi 600 francs' 
s'il s'agit d'infractions se -rapportant atik articles 93 
à 95. 

2e Section. 

Alcools destittésà la carburation. 

ART 123. 
- Sont majores dés sommes indiquées ci dessous les 
prix de cession des alcools livrés à la carburation : 

1° Alcool destiné à la -préparation de toue carburants . 
autres que ceux désignés ci-après et titrant au minimum 
99 degrés 5 à 1:5 degrés centigrades--: 65 francs; - 

2:0  Alcool titrant 'au minimum 99 degrés à la tempé-
rature de 15 degrés centigrades. destiné à la préparation 
des carburants poids lourd', poids lourd benzolé et du 
mélange de benzol, d'alcool et d'huilé-  légère de houille 
distillant avant 250 degrés centigrades : 50 francs. 

Cette dernière majoration est applicable aux alcools 
titrant au minimum 94 degrés à 15 degrés centigrades. 

L'emploi pour la carburation de tous autres alcools 
que ceux rétrocédés par le Service Français des Al-
cools est interdit, sauf autorisation spéciale du Directeur 
des Services Fiscaux, et recouvrement par l'Adminis-
tration, de la majoration prévue par le paragraphe pre-
mier, alinéa premier ci-dessus. 

ART. 124. 
Le produit des majorations prévues à l'article 123 

est intégré au prix de cession des alcools. 

ART. 125. 
Est. -punie, des peines portées par les articles 121 et 

122'ci-dessus et selon les distinctions prévues par ces 
textes,. toute contravention aux dispositions des arti-
cles' 123 et 124. 

3' Section. 

Matières abJorbantes. 

ART. 126. 
La fabrication, la circulation, la détention et rem- 

ploi de toutes substances susceptibles de permettre soit _ .  

k régénération des produite qui ont été- soumis à une 
dénaturation en vertu -de la législation fiscale, soit l'épu-
ration -d'eaux-de-vie en vue de leur :donner des earac-
,tères analogues à ceux - des- spiritueux obtenus à,  un 
Vitre -alcoolique supérieur à Mi 'degrés pourront -  faire 
l'objet d'un contrôlé dont la nature. et  les modalités 
seront fixées, par .le Directeur des Services Fiscaux, 
- Les infiaetrons.sont punies -dune amende-. en .princi-
pal de moi à 5.000 francs, qiii - eera, doublée en cas de' 
rée' iave, et de la confikation- des objets- saisis-. 

CHAPITRE Vfl. 

importations.. 

,ART.. 127. 
Les alcools importés sort sce-umie à tolites les, disposi-

tions prévues par la législation intérieure. 

TITRE Nt,' 

Régime éconMqe da: l'alcool. 

17rRÊMIEft. 

• •Prodiiciia n. • 

ART 128 , 
rexcePtiOn: 

.1„° de eaux de-vie ayant 'clieit .à. r appellation dori- 
gine contrôlée.« -Cognac:» on « 'Armagnac »';,, 

2° des alcools ayant droit à l'appellation d'origine 
contrôlée, «,"esprit de cognae.-»- et utilisés _pour la fabri- 
cation des vins mousseux.;.,,.. . 	. 

3,0  des -eaux-de-vie rie tirant pas • phis: de 70 degrés 
_Gay-Luss'ac,à ktempé-rature de 15 degrés centigrades 
et provenant de la distillation, non suivié de rectifias-
„tiorr, de vins, cidres,. poirés, marcs non séchés, lies, frai--. 
chee„ shydromels et fruits'. frais ; les utilisateurs doi-
vent obligatoirem'ent aehéter les. alcools éthyliques né
cessaires à -leurs, . beeeirre• au Service Français des 
Alcools qui s'en réservé -là production et qui les leur 
rétrocède Pour tous usagee-. 

Les' vinageeet mutages; 	même quela préparation 
des produits de 'parfumerie et de .toilette et .celle des 
produits plairnketutiquesi-aylit,nri Caractère eitelitSiVe' 
ment mécha' arnenteixTidestinés, à la consommation inté-
rieure trioné-g.asque... ,onfrançaise sont obligatoirement 
effectués avea,des, alcools clerétroceesion. 

'A4T..- 129:- 

-Tous alcOots- néh aCqtris' .  du .  Service Fiançais . .,dés 
Alcools et utilises - à. un usage impliquant des opérations 
à caractère industriel ou des manipulations' faisant per-
dre au produit, éri vertu -dé: la législation relative à là 
répression, des fraucles,-le droit -à' la dénornination  gé-
nerique d'eau-de-vie,- sont soumis à. une redevance égalé 
à la différence entre,  le prix de Cession de r d'ccia pour 
la fahricatiéri dès-liqueurs, et .apéritifs et le- Prix d'achat 
dès alcools. rectifiéeeXtreneutres de marcs. 	„ 

Le taux de cette redéVanee, 'ainsi que les prix dé 
.Cession sont fixés par lé 'Servie& Français des Alcools. 
En cas d'augmentation des prix de cession de l'alcool 
acquis' du Service' Français des Alcools, lés quantités 
supérieures à 150 litres d'alcool pur, soit en nature, 
son sous forme de' produits -fabriqués, détenus ou ache-
tés par les utilisateurs (producteurs. fabricants, _Mar-
cha.nds, en gros ou ..détaillants) doivent être déclarées 
à- là. 'Direction 'dès Services Fiscaux 'dans les 5 jours 
de l'avis qui leur en sera donné par une insertion au 
journal. de Mona-co et -sent frappées de la différence 
entre les anciens et les nouveaux prix_ de cession. 

,Les 'Produits en coins de transports doivent être 
déclarés d'ans le même délai, au fur et à-mesure de leur 
arrivée à destination. 

Pour les vins de liqueur et apéritifs à base de vins, 
le supplément de prix de- cession est calculé seulement 
sur la fraction de richesse alcoolique excédant 12 de-
grés. 

Toute omission ou fausse déclaration de stocks donne 
lieu au paiement d'une somme égale au quintuple de la 
somme normalement exigée. 

ART. 130. 

En cas d'augmentation des prix de cessions des 
alcools livrés par le Service Français des Alcools, les 
quantités détenues ou achetées par les utilisateurs en 
excédent de celles représentant leurs stocks moyens des 
12 mois précédents sont frappés de la différence existant 
entre les anciens- et les nouveaux prix de cession: les 
recettes correspondantes bénéficient au Trésor. _ 

CHAPITRE II. 

Importation. 

ART. 131. 
Est interdite I' importation des alcools d'origine ou 

de provenan•ce 'étrangère' antre que -ta France ou d'ori-
gine- Ou:-  de''provenance des- Colonies françaises. 

Est également interdite' la distillation de toute matière 
première importée . .dun pays. étranger autre que la 
France, des, Colonies françaises ou des Pays. de Pro-

- tectorat français. Exceptian est faite pour leS cerises.. 
.destinées - à la distillation, et importées • en fût dans la 
limite des contingentements fixés chaque année. 

ART. 132. 
. Des,  dérogations, à là - probibition inipOrtation, édictée 

ac- 
cordées. 

érzticle 	ci-dessus peuvent cependant être aca. 

• Mais,: dans ce cas„ les eaux2-cle-vie„ liqueurs, gins, 
whiskies et autres-. préparations alcooliques. Consomme-
-bles en l'état d'origine' coloniale française - on étrangère 
autre que la France, sont assujettis au paiement, d'une 
surtaxe sur l'alcool contenu„ égale à la différence entre 
..k_ dOuble da prix, d'achat des- alcools, de mélasse- hors 
contingent et le -prix de vente., par le Service Français' 
des Alcools, de l'alcool destiné à la fabrication- des 
apéritifs 'et liqueurs. 
, _Eri ce >qui concerne' les importations des vins de 
liqueur en 'provenance .cl'un pays étranger autre que la 
France, elles supportent un-e surtaxe- de '_compensation 
calculée sur les ba-ses prévues à l'alinéa qui préeède. 

	

ART'. 133, 	• 
Peuvent, dans- les limites, d'un contingent fixé an, 

nuellement être importés en provenance d'un pays étran-
ger autre que la France-, en exemption de la surtaxe 
prévue à l'article 132 ci-dessus, les rhums et tafias. on-
gin-aires des colonies. françaises présentant les caractères 
spécifiques légaux- et ne titrant pas plus de 65 degrés-. 
Les- rhums coloniaux français et les rhums êtrang-ere, 
en, provenance d'un paye étranger autre que la France, 
qui sont déclarés pour la consommation. dans- la Prin-
cipanté o.0 en, France, acquittent une- taxe spéciale dé 
60 francs par hectolitre d'alcool pin. 

ART. 'i'34. 
Les rhums et tafias, dés colonies' fiariçaieee'irapOries 

en excédent de là quantité 'Prévue à rarticle 133 ci-
dessus sont assujettis à - une 'surtaxe égale au double de 
la différence entré le prix . d'achat des. alcools hors con-
tingent et le prix' de vente par le :Service Fiançais des 
Alcools de l'alcool destiné à la fabrication 'des apéritifs 
et liqueurs. 	 • 

CHAPITRE 

Dispositions' diverses'. 

ART. 135. 
Les infractions aux prescriptions régissant le régime 

économique de raicool tel qu il est défini par les arti-
'cies 128 à 134, ci-dessus, sont 'Constatées et poursuivies 
suivant lés règles propres à l'Administration des Servi- 
ces Fiscaux. 	 ., 

Elles sont punies d'une amende en principal de 
1..000 à 10.000 francs qui est' doublée en cas de réci-
dive, dé la confiscation des produits et boissons, le 
tout sans préjudice du paiement d'une somme égalé 
au quintuple des recettes nettes dont le Trésor aura été 
frustré du fait de l'infraction. 

En aucun cas, le bénéfice de sursis ne pourra être 
.accordé et l'admission des circonstances atténuantes ne 
pourra permettre d'abaisser le montant des pénalités 
au-dessous du triple du préjudice causé au Trésor. 

En cas d'infractions touchant à la fois au régime fie; 
cal et au régime économique des alcools, l'Administra-
tion des Services Fiscaux est seule chargée des pour-
suites. 

LIVRE II. 
Vins, cidres, poirés, hydromels. 

TITRE PREMIER. 
Dispositions générales. 

CHAPITRE PREMIER. 

Définition. 

ART. 136. 
Il est interdit de fabriquer, d'expédier, de vendre, 

de mettre en- vente ou de détenir en vue de la vente, 
sous le nom de vin, cidre, poiré ou hydromel, des pro-
duits ne répondant pas aux caractéristiques chimiques; 
organiques et économiques de ces diverses boissons. 
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ART. .137. 
- Sont compris- sous la dénominationde vin, cidre ou 

poiré, dans les dispositions du présent Code; non 
lement le vin, le cidre ou .le poiré aChevé et potable, 
mais encore les liquides -.se présentant sous les divers 
états.. par ,lesqliels,peut,..pas.- ser le produit du raisin, de 
la:Pomme ou de lapoire,' depuis le moût jusqu'à la lie 
nim.,parvenue"à dessication• complète. 

-- 

Est formellement prohibée: la fabrication des vins 
prodnitsr.pnt le ,procédé ,dit de.•«'diffusion ». 

ART»139."' ,  
Suivent le'inêtrie'réginné fiscal que ' le :cidre,' les bois-

Sons de 
 

POnitrieS'On,pOires -Sèches, produites autrement 
que par là fermentation des pommes et poires fraiches, 
d'un .degré alcoolique inférieur 

'CHÀÉITRE It- 

IMpoetior4,.7  

ART. 140. 
It , est,'PerçU un droit de circulation dont le tarifest 

fixé par hectolitre :  
a) A 56 francs pour les", vins.' 

, 

	

	A 28 francs, pour les cidres poires et hydromels., 
18, francs poutles""piqùettes'.déplacées par les 

récoltaritsi''pour- leur -propre, ..COnsoniMation.. 
• •Le droit de cirCidatimi"te'liquidé"'ati 'montent" de 

l'eXpéditiOn'à la consommation ou 'de 'la constatation 
des inatiquariti;'En.  Ce'lul'conéerneles ,epéditions des 
marchands en gros, le . compte est arrêté par dizaine; 
et le paiement, effectué :da- TISI:é- délai d'un Mois à partir 
de,l'arrêté,,,sans que le crédit puisse-porter:sin une quan-
tité' stqaérieure'k la moitie des restes en magasin Une 
cantion, Spéciale doit, être fournie pour ce crédit; Les 
cltpits"sur lesAnanquants,sont,payés dès,la constatation: 
Dans.".kinteS les 'opérations relatives ,au Aroit. de ,circu-
lation, les bouteilles .  sont. comptées chacune 'pour un 
litre et les demi-bouteilles chacune pour, un -demi-litre, 
et l'imposition a lieu a. raison „de ces contenances. 	, , 

-ART 141— 
Les,Vins'.p,résentarit une force alcoolique Supérieure à - 

l5. d.egréssont 	du double droit de, consomma- 
' tion siula,„qtrarttité„,d7alcoial" comprise entre ,1,5 'degrés 

et 	degrés.:les,,vins présentant, une:: force' alcoolique 
supérieure,421.;_degrés.sont-iniposés comme alcool ,pur. 
Toutefois, les Vins connus comme présentant,naturelle 

'Ment une force, alcoolique, supérieure à 1.5 degrés sans 
dépasser 18 degrés, sont • m'effilés au . départ, chez le 
récoltant expéditeni avec' mention -stin l'acquit-k-caution. 
et .-affranchis des'doubles'droits›Ae..consbrilftlation. Les 
vins.'domunaturels'sont.égalernent affranchis du double 
droit de consommation pour''Ia'quantité' d'alcool com-
prise entre ,15 et 18„ degrés.-. , 	,  

. 	„. 	.ART. 142 
„ SanS,préju,dice . de I application "de l'article 167, sont 

exemptés du droit de circulation, les . vins, cidres, 
poirés et hydromels.:- 

Enlevés -à destination-d'in pays étranger autre 
que la France .oni ,'à destination.' des colonies françaises 
sous. . réserve, .qtie leur sortie du-  territoire français, à 
effectuer, par l'un: dés bureaux-désignés 'par l'Adminis-
tration "sera-"régulièrement- -constatée, sans préjudice, le 
Cas échéant, des formalités prévues dans des conventions 
avec des Nations voisines'. 
.. Dans . le ,eas de transport -par air., les expéditeurs 
justifient du passage des, marchandises à l'étranger, 
par la ,,production,, dans. les délais fixés, d'un certificat 
valable des douanes de destination à peine du paiement 
du quadruple de la valeur des marchandises. 

-2° -Expédiés a'des distillateurs ou bouilleurs de pro-
fession, à des marchands en gros, à des fabricants de 
vinaigres, établis soit dans la Principauté, soit en France, 
à condition qu'ils soient pris en charge au compte des 
destinataires; 

3.° En cas de déménagement à l'intérieur de la Prin-
cipauté, la franchise peut être accordée lorsqu'est 
fournie la justification du paiement antérieur de l'impôt. 

TITRE 11; 

Circulation. 

ART. 143. 
Aucun enlèvement ni déplacement des boissons 

visées au présent livre ne peut être fait sans déclara-
tion préalable de l'expéditeur ou de l'acheteur et sans 

que le transporteur soit muni d'un titre de mouvement 
pris à la Direction des Services Fiscaux. Il suffit d'un 
seul titre dé mouvement pour plusieurs voitures ayant 
la même destination et marchant ensemble. 

ART. 144. 
Il est délivré : un congé lorsque le droit est exigible 

à l'enlèvement ; un passavant ou un laissez-passer lors-
que la franchise de l'impôt peut être accordée ; un 
acquit-à-caution lorsque le droit est consigné ou sim-
plement garanti. 

ART. 145. 
Doivent circuler sous le couvert : 

A) d'acquits-à-caution, les .boissons enlevées à desti-
nation : 

1° de négociants, marchands en gros, courtiers, fac-
teurs, commissionnaires. distillateurs et tous autres 
munis d'une licence dé marchand en grès ou de distil-
lateur et soumis à l'exercice avec bénéfice du crédit des 
droits, que les commerçants ci-dessus désignés soient 
établis dans la Principauté ou en France ; 

2' des fabricants de vinaigres établis soit en Princi-
pauté, soit en France; 

30 d'un pays étranger autre que la France, des co-
lonies françaises; 

40 des ambassadeurs et autres membres du corps 
diplomatique. 

B) de passavants ou de laissez-passer, les boissons 
pour lesquelles est fournie la justification du paiement 
antérieur des droits au Trésor Princier. 

C) de congés, les boissons déplacées dans tous les 
autres cas. 

ART. 146. 
Les vins bénéficiant d'une appellation d'origine con-

trôlée circulent avec des titres de mouvement couleur 
verte, mentionnant cette appellation. Néanmoins, sans 
préjudice, le cas é.chéant, du paiement de la taxe spé-
ciale prévue par l'article 147, il peut être fait usage 
de congés de couleur bulle daris je cas de livraison à 
un même destinataire, dans laelitnite globale de 60 
litres de vins assortis d'une appellation d'origine con-
trôlée' et d'autres boissons pasSibles du droit de circu-
lation ; dans cette éventualité, les appellations contrô-
lées doivent être mentionnées sur les congés et les 
quantités de vins correspondantes inscrites dans une 
colonne distincte de celle réservée aux autres liquides. 

Les vins existant dans les chais des négociants et 
remplissant les conditions requises pour bénéficier d'une 
appellation contrôlée définie postérieurement au 1” 
janvier1938, peuvent être admis à circuler sous le 
couvert de titres de mouvement sur papier vert. 

Les négociants désireux de 'bénéficier de cette me-
sure doivent déclarer à la Direction des Services Fis-
caux, dans' les dix jours de la publication d'un texte 
intéressant l'appellation d'origine, les stocks de vin 
en leur possession pour lesquels ils revendiquent le 
droit au titre de mouvement vert 

Les vins de Champagne sont régis par un statut 
spécial. 

ART. 147. 

Quand les titres de mouvement sur papier vert sont 
demandés pour des vins sortant des magasins de vini-
ficateurs, leur établissement donne lieu au paiement 
d'une taxe spéciale dont le taux est fixé à 10 francs 
par hectolitre de vin. Cette taxe est assise et recouvrée 
dans les conditions prévues en matière de droit de cir-
culation eusous la sanction édictée pour les enlèvéments 
de vins opérés sans titre de mouvement. 

En ce qui concerne les vins détenus par les négo-
ciants et admis au bénéfice des titres de mouvement 
sur papier vert, dans les conditions indiquées à l'arti-
cle précédent, la taxe spéciale doit être acquittée au 
fur et à mesure des ventes. 

ART. 148. 

Il n'est délivré de congé, acquit-à-caution, passa-
vant, ou laissez-passer, que sur des déclarations énon-
çant les quantités, espèces et qualités des boissons, la 
date précisé de l'enlèvement, les lieux d'enlèvement 
et de destination ou, s'il s'agit d'envois à destination 
d'un pays étranger autre que la France, le point de 
sortie ; les noms, prénoms, professions et adresses des 
expéditeurs et acheteurs ou destinataires; l'indication 
des principaux lieux de passage que devra traverser 
le chargement, et celle des divers modes de transport 
qui seront successivement employés, avec les mentions  

utiles pour en assurer l'identification, et notamment, 
dans le cas de transport par véhicule automobile, la 
marque de la voiture et son numéro d'immatriculation. 

Eventuellement, le numéro cln titre de mouvement, 
sa date ainsi que le nom du bureau d'émission doivent 
être mentionnés sur les factures; bordereauxou fiches 
de livraison ei plus généralement sur tous doeurnents 
remis au destinataire et concernant les liquides trans-
portés. 

Les porteurs de warrants sur des vins peuvent deman-
der aux Agents de la Direction des Services Fiscaux 
de n'accorder qu'avec leur agrément des acquits ou 
des congés permettant le déplacement de ces vins. 

Si les warrants ne sont pas remboursés à l'échéance, 
les porteurs peuvent, en mitre, demander eux-mêmes, 
les titres de mouvement nécessaires à l'enlèvement 
des vins warrantés. 

ART. 149: 

Pour les enlèvements de vins de plus de  20 hecto-
litres par congés et en toutes 'quantités par acquits-à-
caution, lorsque la déclaration d'enlèvement n ést pas 
faite par le détenteur actuel: des boissons, elle doit 
être accompagnée d'une attestation de ce 'dernier con-
firmant la réalité de l'opération., 

ART. 150. 

Les expéditeurs peuvent se dispenser ,de déclarer 
le nom des' destinataires et sont acinus 'à nes faire dési-
gner, sur les expéditions, que' lé 'lien de destination 
à charge d'y faire compléter là' déclaration -à la Direc-
tion des Services Fiscaux avant que lés conducteurs 
puissent décharger les voitures ou introduire les bois-
sons chez le destinataire., 

ART. 151. 

Une tolérance de 1 °,/0  est accordée aux expéditeurs-
sur leurs déclarations ; Mais les quantités reconnues 
en excédent' sont prises en charge au compte du desti-
nataire. 

ART. 152. 

Les boissons doivent être conduites à la ,destination 
déclarée dans le délai porté sur l'expédition. Ce délai 
est 'fixé à raison des distances à parcourir et des moyens 
de transport. Si les chargements doivent emprunter 
successivement divers modes de transport, un ,délai spé-
cial est fixé pour le premier parcours jusqu'à la gare 
du, chemin de fer, ou jusqu'au point de départ des 
voitures de terre ou jusqu'au lien d'embarquement des 
voitures d'eau. 

ART. 153. 

Le conducteur d'un chargement dont le: transport est 
suspenduest tenu d'en faire la déclaration à la Direc-
tion des Services Fiscaux,,: dans les 24 heures et avant 
le déchargeinent des boissons. Les congés, acquits-à-
caution, passavants ou laissez-passer sont conservés par 
la",Dire,ction, jusqdà la reprise du transport. ils sont 
visés et remis au départ, après vérification des 
boissons qui doivent être représentées -aux Agents de 
la Direction des Services -F iscaux à- tcinte réquisition. 
Le' délai est prolongé de toute la durée .pendant la-
quelle l'interruption du- transport a été constatée. 

ART. 154. 

Toute opération nécessaire à la conservation des 
boissons telles que transvasion, ouillage ou rabattage, 
est permise en cours de transport. mais seulement en 
présence des Agents de la Direction des Services Fis-
caux, qui en font mention au dos dés expéditions. Si 
un accident de force majeure nécessite le prompt 
déchargement d'une voiture ou d'un bateau ou la trans-
vasion immédiate des liquides, ces opérations peuvent 
avoir lieu sans déclaration préalable, à charge. par- le 
conducteur de faire constater l'accident par les Agents 
de la Direction des Services Fiscaux. 

ART. 155. 

Pour les chargements dépassant 5 hectolitres de vin 
et circulant sous acquits-à-caution, la Direction des 
Services Fiscaux exige que le titre de mouvement soit 
visé en cours de transport. Le défaut de visa entraîne, 
indépendamment des peines portées à l'article 161. la 
non décharge de l'acquit-à-caution. 

ART. 156. 
Les' voituriers, bateliers et tous autres qui transpor-

tent ou conduisent des boissons sont tenus d'exhiber 
à toute réquisition, et à l'instant même de la réquisi-
tion, de tous les Agents de la Direction: des Services 
Fiscaux, des Officiers de-  Police Judiciaire et des 
Agents de la Force Publique, les congés, passavants, 
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acquits-à-caution ou laissez-passer dont ils doivent être 
porteurs. Faute de représentation desdites expéditions, 
ou en cas de fraude ou de contravention, les Agents 
saisissent le chargement. En cas d'expédition inappli-
cable et si l'identité du chargement n'est pas contes-
tée la saisie est limitée aux fûts sur lesquels les 
différences sont constatées 

A défaut de caution solvable, et pour garantie de 
l'amende, sont également saisis, les voitures, chevaux, 
et autres objets servant au transport. 

ART. 157. 
Les déductions réclamées pour coulage de route sont 

réglées, d'après les distances parcourues. l'espèces des 
liquides, les moyens employés pour le tranport, sa 
durée, la saison pendant laquelle il est effectué, et 
les accidents légalement constatés. 	- 

La Direction des Services Fiscaux se conforme à 
cet égard aux usages du commerce. 

ART. 158. 
Est interdite toute déclaration d'enlèvement faite 

sous un nom supposé ou sous le nom d'un tiers sans 
son consentement et toute déclaration ayant pour but 
de simuler un enlèvement de boissons non effectivement 
réalisé. 

ART. 159. 
Sont exemptés des formalités à la circulation, dans 

la limite de trois bouteilles par personne, les vins, 
cidies, poirés et hydromels destinés à l'usage des vo-
yageurs en cours de route. 

ART. 160. 
Les vins, ainsi que les moûts concentrés de raisin, 

qui sont expédiés, soit de Monaco en Algérie, soit 
d'Algérie à Monaco, ne peuvent circuler qu'en vertu 
d'acquits-à-caution, acquits qui sont déchargés au port 
d'arrivée, après paiement ou garantie des droits. 

Pénalités. 

, 	ART. 161. 
Les contraventions aux dispositions desarticles 

1,49. 155, 158,  sont punies d'une, amende' en principal 
de 500i à 5.000 .  francs', 'indépendamment 'de la confis- - 
cation, des boissons saisies. 

Le défaut de visé prévu à- l'article 155 est, en 
outre„ puni chu 'remboursement des droits fraudés et de 
la, confiscation des appareils saisis. -Pour les' infractions 
aux articles 155 et- 158, l'amende est doublée en cas 
de récidive et les mêmes peines "sont applicables à 
toute personne convaincue: d'avoir facilité la fraude ou 
procuré sciemment- les moyens de la commettre 

De. plus, en, .ce,,  qui' concerne l'article 158, toute' 
déclaration. d'enlèvement de boissons, faite sous un 
nom supposé.. ou, -sous le nom d'un -tiers sans son con-
sentement,, et .'toute déclaration ayant. pour, but de 
siniuler. un. enlèvement de boissons non -effectivement 
réalisé„ sont punies indépendamment des peines pré-
vues au premier alinéa du- ,présent ` article, d'une 
amende 'de 1'00 à ,500 francs avec affichage du, juge-
Ment et, en, cas dé récidive, d'une peine de. huit jours 
à 'un mois d'emprisonnement. 

TITRE III. 

Commerce. 

CHAPITRE I. 

Fabrication en vue de la vente. 

ART. 162.. 
Toute personne autre qu'un propriétaire récoltant 

qui, en vue 'de la vente en gros ou en détail, fabrique 
des vins, cidres, poirés` ou hydromels, est tenu d'en 
faire préalablement la déclaration à la Direction des 
Services Fiscaux et de se soumettre à toutes les obli-
gations imposées aux marchands en gros ou aux débi-
tants. Elle doit, de plus, acquitter les droits immédia-
tement après chaque fabrication si la boisson est 
destinée à la vente au détail. 

Les vendanges, fruits à cidres, ou à poirés expédiés 
en vue de ces fabrications peuvent être reçues sous 
acquits-à-caution par les marchands en gros et les dis-
tillateurs. 

CHAPITRE H. 

Vente au détail. 

ART. 163. 
Les cabaretiers. aubergistes, traiteurs, restaurateurs, 

maîtres d'hôtel garni, cafetiers, liquoristes, buffetiers, 
concierges et autres donnant à manger au jour, au mois 

ou à,  l'année et, en général, toute personne qui veut 
se livrer à la vente au détail des boissons, doivent, 
avant de commencer leurs opérations, en faire la décla- 
ration à la Direction des Services Fiscaux et désigner 
le lieu de vente et les espèces et quantités des bois- 
sons qu'ils ont en leur possession, dans les caves ou 
celliers de leur demeure, ainsi que dans toute l'étendue 
de la Principauté. Les boissons ainsi déclarées sont 
prises en charge à titre imposable à, moins que ne soit 
fournie la justification du paiement antérieur des droits. 
Toute introduction ultérieure de boissons doit être 
légitimée par une expédition régulière. 

ART. 164. 
Il est fait défense-aux-détaillants de recéler des bois-

sons dans leurs maisons ou ailleurs et à tous proprié-
taires ou principaux locataires de laisser entrer chez 
eux des boissons appartenant aux débitants, sans qu'il 
y ait bail par acte authentique, pour les caves,. celliers, 
magasins et autres lieux où sont placées lesdites bois- 
sons. 

Toute communication intérieure entre les maisons 
des débitants et les maisons voisines est interdite et le 
Directeur des Services Fiscaux est autorisé i exiger 
qu'elle soit scellée. 	̀ , 

ART. 165. 
Les débitants sont assujettis dans leurs- caves, maga-

sins, et autres' locaux affectes, au- commerce, aux visites 
des Agents de la Direction des Services Fiscaux qui 
peuvent, pendant le jour, du lever au coucher du soleil, 
et pendant tout le temps que les lieux dé débit sont 
ouverts au public, effectuer les vérifications et prélève-
ments nécessaires pour l'application des textes réglemen-
taires concernant les fraudes commerciales et les fraudes 
fiscales. 

ART. 166. 
Sont considérés comme débitants de boissons hygié-

niques, les débitants qui ne vendent que des bières, 
vins, cidres, hydromele`e des boissons non alcooliques, 
à l'exclusion des spiritueux et des boissons apéritives. 

Sont, toutefois, autorisées la détention et la' vente 
dans ces débits .de vins doux naturels bénéficiant d'une 
appellation d'Origine. 

Mais, ces vins doux 'naturels doivent être exclusive-
ment vendus en bouteilles portant, sur des étiquettes, le 
nom du fournisseur et la désignation de l'appellation. 

Exception faite pour ces vins doux naturels, les dé-
bitants de boissons hygiéniques ne peuvent détenir, 
dans leurs caves ou locaux commerciaux, une quantité 
quelconque de boissons spiritueuses ou 'alcoolisées. 

ART. 167. 
Les détaillants sont autorisés à livrer, dans l'intérieur 

de la Principauté, sans être-assujettis à une licence de 
marchand en gros, des quantités de vins,. cidres. poirés, 
ou hydrOmels pouvant atteindre 60 litres par destina-
ta-ire; le paiement des droits de circulation n'est pas 
exigé pour les livraisons dont il s'agit lorsqu'il est justi- 
fié de l'acquittement antérieur de l'impôt au profit du 
Trésor Princier. 

CHAPITRE III. 

Commerce de gros. 

ART. 168. 
Les négociants, les marchands en gros, courtiers, 

facteurs, commissionnaires, commissionnaires de rou-
lage, *dépositaires et tous autres' qui veulent faire le 
commerce en gros des vins, cidres, poirés et hydromels 
sont tenus d'en souscrire la déclaration préalable à la 
Direction des Services Fiscaux et d'indiquer les quan- 
tités, espèces et qualités des boissons qu'ils possèdent, 
tant dans le lieu de leur domicile que dans l'étendue de 
la Principauté. 

ART. 169. 
Ils sont autorisés à vendre des boissons en détail dans 

des magasins séparés et n'ayant avec les magasins de 
gros d'autres communications que la voie publique. 

ART. 170. 
Est considéré comme marchand en gros, tout particu-

lier qui reçoit et expédie par quantités supérieures à 
60 litres, des vins, cidres, poirés et hydromels soit pour 
son compte, soit pour le compte d'autrui ou qui revend 
de ces mêmes boissons d'achat. 

De même, est considéré comme marchand en gros, 
tout débitant de boissons qui, en tous lieux, procède 
dans ses magasins, caves ou celliers, au coupage, au 
collage ou au filtrage des liquides énumérés à l'alinéa 
qui précède. 

Est réputé procéder à ces manipulations, tout com-
merçant qui, se livrant à la vente au détail des mêmes 
boissons autrement éju'à cOnSorhinet sur place possède 
des cuves, foudres, et tous autres récipients d'une Capa-
cité supérieurè à 12 hectolitres. 

Pour le contrôle de 1' eiécution des' disPositions 'qui 
précèdent, les Agents de la` Direction de Services Fis-
caux ont accès dans lés locaux dés 'tietàillantS``eii quel-
que lieu qu'ils soient installés. 

ART. 171. 
Ne sont pas.: cOnsideres cOinine marchands en gros; 
1" Les partiCiiliers recevant aceidentellenient -une 

pièce, une caisse ou mi panier-de vin, cidre, poiré ou 
hydromel pour. lé ,partager, 	d'autres personnes, 
pourvu que, çls,sa déclaration, l'expéditeur ,ait énoncé 
outre le norn.,et le domicile du destinatane,,ceinr dés 
co-partageants et la quantité destinée à Chacun' d'eux. 

2° Les personnes qui, en cas de changement de do-
micile, vendent lesboissons qu'elles avaient reçues 
pour leur consommation: 

30 Les personnès vendant après décès. les boissons 
dépendant de la succession d'un individu autre qu'un 
marchand en gros Qu;  un distillateur. — 

ART. 172 
Il est tenu, pour lés vins, Cidres. poirés ,et hydromels 

en la possession des' marchands' en gros', un 'Cdriapte 
d'entrées et -de. sorties ,dont les-charges 'sont établies 
d'après les expéditions'qu'ils- sont tenus 'de représenter, 
sous peine de saisie, et les décharges d',après les titres 
de mouvement établis au vu.cle leurs déclarations d'en-
lèvement: 

. 	ARTA73-.' - 
Lorsque les boisions reçUes.  par' acquits4-Catifion ont 

été vérifiées par les Agents'Clela Direction dés Services 
Fiscaux et reconnues entièrement conformes e l'expédi-
tion, les marchands-en`groS pétiVent tranSVaser, Mélanger 
et coupe, hors la présenée 	Agent S,les boiSsMiS 
prises en chargé à leur 'Compte. 

A  La contenance des vaeisTs.ealu7x4:«fOudrés,  et autres' réci-
pients d'une capacité supérienre à 10 ,hectolitres en 
usage chez les marchands en gros, doit être déclarée 
à la Direction des ServiCes'Fiscauï . `ei Marquée sin 
chacun creiii; aucun desdits vaisseaux 'foudres` et au-
tres recipients ne peut être Mis en service sans que la 
contenance en ait été Vérifiée dai les` conditionS déter-
minées par l'article' 28. 

A  Les Agents de la Direction: l  e'ctij2n:  dès Services Fiscanx 
peuvent faire les ;vérifications , nécessaires'Ï' l'effet` dé 
constater, les. quantités de , boissons restent en rifagesin 
ou de s'assurer de la,,régularité des operationS, 	' 

'ART. 176. 
Ces vérifications n'ont lieu, nue aans les magasins, 

caves et celliers et seulement 'depuis le lever,jusqu'au 
coucher du soleil ; elles ne Peuvent 'être empêchées par 
aucun obstacle du fait' dés marchands en gros dàii3Ç-d 
doivent toujours être en Mesure, soit Paf eiiX,inênies,' 
soit par leurs préposés, s'ils 'sont absents,'de , déférer 
immédiatement ,eux réquisitions des Agents auxquels 
doivent être déclarées les espèces et quantités' des bois- 
sons existant dans,lee fûts, vaisseaux, féiudres et aunes
récipients. 	. 	 4 

Amr. 177 ›;. 
Il est accordé aux marchands en gros une ,tol.rance 

de 5 % sur les déClarationS'au'ilS ont à faire en vertu 
de l'article précédent ' Les quantités-  reconnues eu 
plus dans les limites' de Cette tolérance, Sont simplement 
ajoutées et les quantites 'en Moins retranchées. Mais 
tout excédent censtaté à la balance finale 'du compte 
donne lieu à un procès-verbal.' 

AtiT. 178. 
Il est alloué annuellement aux marchands en gros 

pour ouillage, coulage, soutirage et pour tous, autres 
déchets, une déduction pour les vins, cidres, poirés et 
hydromels dont le taux - ne Pourra être inférieur à 
2,50 % des quantités de boissOns expédiées des entre-
pôts sous couverts de titres dé mouvement réguliers. 

Pour l'application de cette mesure, ne seront pas con-
sidérées comme expédiées les boissons transférées par 
un marchand en gros d'un entrepôt à un autre lui appar-
tenant. 

ART. 17'9. 

Toutes les quantités manquantes en sus des déduc-
tions sont soumises aux droits. Mais ce droit n'est 
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définitivement acquis •au Trésor qu'après la clôture du 
- trimestre d'octobre de chaque année, époque à laquelle 
est définitivement arrêté le décompte du mouvement an-
miel de chaque marchand en gros. Toutefois, est im- - 
,médiaternent imposé le manquant extraordinaire reconnu 
en sus du déchet légal accordé Pour l'année entière. 

ART. 180. ' 

Nul ne peut faire une déclaration de cesser le com- 
merce de marchand en gros de boissons tant qu'il con-
serve en sa possession des boissons qu'il a reçues en 
mison de ce commerce, excepté lorsque la quantité 
n'excède pas celle reconnue nécessaire pour sa propre 
consommation. 

ART. 181. 

En souscrivant sa déclaration de profession, tout mar-
chand en gros doit présenter une caution solvable qui 
s'engage solidairement avec lui à payer les droits cons-
tatés à sa charge, et se munir d'une licende. 

ART. 182. 

La licence est valable pour la Principauté de.Monaco 
et pour toute la France ; elle doit être levée à la Direc-
tion des Services Fiscaux. 

Le contribuable est tenu de remettre à cette Direc- 
tion, à l'expiration de chaque trimestre un relevé in-
diquant par nature de boissons le chiffre total des ven-
tes ou expéditions réalisées ;par lui au cours des trois 
mois précédents en dehors d un magasin fixe. 

ART. 183 . 

La licence est semestrielle. exigible d'avance et pour 
. le semestre entier à quelqu'époque que eornmencent ou 
csssent les opérations. 

ART. 184. 

Le tarif de la licence est ainsi ,fixé : 
Marchands en gros de boissons, y compris les liquo-

ristes, dont annuellement les ventes, expéditions autres 
qu'entre magasins d'un même commerçant et manquants 
possibles : 

Tarif en francs 

rie dépassent 'Pas 30 hectolitres d'alcool 	- 
pur ou 300 hectolitres de vin, ou 600 hec- 
tolitres de cidre ou poiré .. par semestre 	240 

Excèdent 30 hectolitres d'alcool pur ou 
300 hectolitres de vin ou 600 hectolitres. 
de cidre ou poiré, sans dépasser 50 hec-
tolitres d'alcool pur ou 500 hectolitres 
de vin ou 1,000 hectolitres de cidre ou 
poiré 	....... 	..... par semestre 	400 

-' Excèdent 50 hectolitree d'alcool pur ou 
500 hectolitres de 'vin, ou 1.000 hecto-
litres de cidre ou poiré, sans dépasser ' 
l00 hectolitres d'alcool pur, ou 1.000 hec-
tolitres de vin, ou 2.000 hectolitres de. ci- 
dre ou. poiré 	 .. par semestre 	550 

Excèdent 100 hectolitres d'alcool pur. 
ou 1.000 hectolitres de vin, ou 2.000 -hec-
tolitres de cidre ou de poiré, sans dépasser 
200 hectolitres d'alcool pin ou 2.500 hec-
tolitres d'alcool pur ou 2.500 hectolitres 
de vin,. ou 5.000 hectolitres de cidre_ ou 
poire 	  ' 	 par semestre 	800 

Excèdent 200 hectolitres d'alcool pur, 
ou 2.500 hectolitres de vin, ou 5.000 
hectolitres de cidre ou poiré, sans dépasser 
500 hectolitres d'alcool pur ou 5.000 hec-
tolitres de vin, ou 10 000 hectolitres de 
cidre ou poiré  	par semestre 1.200 

Excèdent 500 hectolitres d'alcool pur, 
ou 5.000 hectolitres de vin, ou 10.000 
hectolitres de cidre ou poiré. sans dépasser 
750 hectolitres d'alcool pur, ou 7.500 bec. 
tolitres de vin, ou 15.000 hectolitres de 

par semestre 1.500 cidre ou poiré 	 

Excèdent 750 hectolitres d'alcool pur 
ou 7.500 hectolitres de vin, ou 15.000 
hectolitres de cidre ou. poiré, sans dépas-
ser J .000 hectolitres d'alcool pur ou 
10.000 hectolitres de vin ou 20.000 hecto- 
litres de cidre ou poiré 	, par semestre 2 000 

Dépassent 1.000 hectolitres d'alcool pur 
ou 10.000 hectolitres de vin, ou 20.000 
hectolitres de cidre ou. poiré par semestre 2.000  

Tarif en francs 

En plus pour l'excédent par 600 hecto-
litres d'alcool pur, ou 6.000- hectolitres 
de vin, ou 12.000 hectolitres de cidre 
ou poiré, ou fraction de ces quantités 
	  . 	par semestre 	400 

. La quotité du tarif de la licence est détertninée 
d'après les résultats constatés au coins de l'année pré-
cédente. Toutefois, en cas d'installation nouvelle, 
le règlement définitif a heu d'après les résultats obtenus 
depuis l'installation jusqu'à la fin de l'année. 

ART. 185. 
Sont affranchis de la licence les commissionnaires de 

transport, les groupers et les commissionnaires ou 
agents en •douane qui, à titre de simples mandataires, 
réexpédient des boissons pour des tiers et, au nom 
de ceux-ci. Ne sont pas retenus pour le calcul de la 
licence les- quantités' de boissons que les marchands en 
gros justifient expédier, à titre de simples, dépositaires 

, ou de mandataires, pour le compte de confrères régu-
lièrement imposés à ce droit dans la Principauté ou en 
France. 

Pénalités: 

ART. 186. 
Toute venté au détail de boissons sans_ déclaration 

est punie ,d'nne amende' en principal de 300 à -1.000, 
francs, indépendamment- de la confiscation des boissons 
trouvées en- la Posiessioiedir Contrevenant jusqu'à _con- 
currence:  cl7nne valeur 	1e000' francs. . 

Totite vente en- gros de boissons sans déclaration -ou 
licence St punie d'une amende - en principal de 500 à 
2.000 francs sans:- préîtrdice de la confiscation des 
boissons trouvées en le' possession e du contrevenant 

concurrence d'une valeur de 2.000 francs, 
Tout défaut de remise du relevé.  dont la prôdtiction 

'est Prescrite par l'article e, et toute • indication Me-
xaete à ce releve, sont punie'd'une amende en principal
de 50 france, indépendamment _de la Confiscation des 
boissons non déclarées et du paiement du quintuple des 
droits fraudée où corriPromis." • - •-• 

TOutè détention .cle ,,boieepris .spiritueuses ou aldooli, 
eeès ,en ,violation des, 'diepdeitione de l'article -166 en- 
trame ràiwkàik;ü's 	kinènde:. de 500 à '5,000 
fiance, ,indépendamment de la confiscation des boissons 
saisies -et du remboursement des droits fraudés. 

En cas de redidived l'amende est dOubiée. 	, 
Les peinee'«préVires'au - paragraphe ',Précédent' sont 

• e.galement encourues 41're le cas de•défain de renonvel-
lernent de la :caution solvable prévue Par l'article 181. 

Régimes iPéciaux.-  

CHAPITRE PREMIER. 

Boisàons de raisins secet'vins artificiels. 

ArtT.:1 87. 
La fabrication industrielle, .1a circulation et la vente 

des boissons de raisins secs on autres vins artificiels à, 
l'exception dee vins mousseux et des vins de. marcset 
de sucre sont exclues du régime fiscal des vins et soumi-
ses aux droits et régime de l'alcool pour leur richesse al-
coolique -totale acquise' ou en puissance. 

Le produit de la fermentatiOn des raisins secs avec de 
l'eau de peut être expédié, vendu ou mis en vente que 
sous une appellation autre, que celle de vin. 

ART: 188. 
Quiconque veut fabriquer des boissons de raisin sec 

pour en faire commerce, est tenu d'en: faire préalable-
ment la déclaration à la Direction des Services Fiscaux 
et de se munir, pour chaque établissement d'une licence 
a,n-nuellé de 1.500. francs payable par année d'avance. 

ART. 189. 
Les fabriques de boissons de raisins secs sont sou-

mises aux visites des Agents de la Direction des Ser-
vices Fiscaux et placées sous le régime de la perma-
nence. 

Les visites et 'exercicespeuvent être faits la nuit 
lorsqu'il résulte des déclarations que ces établissements 
sont en activité. 

ART. 190. 
Il est ouvert à chaque fabricant : 
I ' Un compte de matières premières ;  
2° Un compte général et un compte -auxiliaire de 

fabrication ; 
3' Un compte de produits achevés. 
Le compte général est chargé du produit effectif de 

la fabrication sans que la prise en chargè puisse être  

inférieure à 3 hectolitres de boissons par 100 kilogram-
mes de raisins secs. Un droit de fabrication est, perçu 
à raison de 5 francs par hectolitre de boissons de raisins 
secs .pris en charge. 

Tous les liquides alcooliques provenant de la fer-
mentation des raisins secs -avec des figues, caroubes, 
dattes, orges, glucoses, mélasses et autres matières 
saccharifères ou similaires. sont assimilées à l'alcool 
pour le régime et les droits qui doivent leur être appli-
qués. Ces substances sont suivies par la Direction des 
Services Fiscaux et prises en charge au compte des 
matières, premières. • 

ART. 19E 
Le Directeur des Services Fiscaux , détermine les 

conditions d'après lesquelles les comptes: sont établis 
et réglés- ainsi que les diverses obligations imposées 
aux fabricants. 

ART. 192. 
- Le, Produit dé la fermentation des raisins secs avec de 

l'eau ne périt être expédié, Vendu oti.dnis en vente pie 
sous. le -nOM de « boissons de raisins eece » il en est de 
même du -mélange de 'Ce prddnit, quelles qu'en soient 
les' proportions„ avec .-du vin. 

• - ART.1.93: • 
Les Mis ou récipients contenant des boissons de rai-- 

sine secs doivent porter.  en gros 'caractères « boisson' de 
raisins secs ». Lee, liVres, factures.-  lettres dé voiture, 
connaissements doivent contenir 'lei Mentes indiciations. 

Atiit. 194. • 
Les raisins secs à boissons ne peuvent circuler qu'en 

Vertu:  d'acquits-à-caution garantissant le, paiement du 
droit à raison de 30 litres d'alcool par -100 kilogrammes, 
S'ils' sont à destination 'des 'fabricants: et „entrepositaires, 
et le paiement des droits de ,çirculation, à raison ,.cle 
'52 francs par, 100 kilogs s'ils , sont a destination de 
particuliéri'„pour 1 leur 'consommation -de famille.. 

ART.. 195. - 
Chez les entrepositaires' -de raisins: secs en nature, et 

sur la justification du .Service, 	Direetenr des Services 
Fiscaux peut allouer des ,déchets ,de .,magasin jusqu'à' 
concurrence de 3 %- des qu' aphtes pries en .charge, 

Pénalités. 

ART. .196. 
Les-contraventions mix -  dispositions des.' âftic4s '188 

à 191- sont punies ,d'une amende en principal dé '200 à 
E000 francs:dé laeconfiecation, dés appareils et mai-
dhandises saisies, et die remboursement 'dee droite frau-
dés, •- indépendamment du. quintuple - droit. - de coneom-
mation -sur lès boissons- soumises 'au 'régime de l'alcool 

. qui ont été fabriquées, • recelées, enlevées: .ou transpor-
tées en fraude. 

Toute autre • contravention mix dispositions du prée 
sent chapitre est punie d'une- amende en. • principal de  
500 à 5.000 francs, de la confiscation dès boissons - Ou 
marchandises saisies et du quintuple droit de eon-  som-
mation dans les' conditions énoncées ciddessus.• 

Toutefois l'amende n'est que de 100 à 600 franc % 'en 
principal pour' les contraventions aux - dispositions des 
articles 93 à 97 applicables en la Matière 

CHAPITRE II. 

Vinage des vins. 

ART. 197. 
Même dans le cas où la pratique serait connue de 

l'acheteur ou- du consommateur, toute -addition d'alcool 
est interdite dans les vins destinés à la consommation 
intérieure — monégasque ou française — autres que 
ceux Visés au chapitre IV du présent titre, ou les vins 
mousseux. 

ART. 198. 
Les vins destinés à un pays étranger autre que la 

France ou ceux destinés aux Colonies françaises peu-
vent, soit au port d'embarquement ou au point de 
sortie, soit au lieu d'expédition recevoir en franchise 
des droits une addition d'alcool, pourvu que le mélange 
soit opéré en présence des Agents de la Direction dee 
Services Fiscaux dans les conditions fixées par le Di-
recteur, et que l'exportation soit opérée immédiatement. 

Pénalités. 

ART. 199, 
Indépendamment des peines -de droit commun éven-

tuellement encourues, et sans préjudice, s'il y a lieu, 
de l'application de l'article 221, les infractions aux' 
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ART. 216. 
Tout envoi de sucre ou de glucose fait par quantités 

de 25 kilos au moins à une personne n'en faisant pas le 
commerce ou n'exerçant pas une industrie qui en com-
porte l'emploi, doit être accompagné d'un acquit-à-
caution qui est remis à la Direction des Services Fis-
caux par le destinataire dans les 48 heures suivant l'ex-
piration du délai de transport. Tout négociant convaincu 
d'avoir, en violation des dispositions du présent article, 
livré sans acquit-à-caution du sucre ou du glucose par 
quantité supérieure à 25 kilos est assujetti pendant la 
campagne en cours et la campagne suivante à tenir un 
compte d'entrées et sorties de sucres et glucoses et à 
se soumettre aux vérifications (les Agents de la Direc-
tion des Services Fiscaux. 

ART. 217. 

deux articles qui précèdent sont punies d'une amende 
en principal de 500 à 5 000 francs, de la confiscation 
des boissons saisies et du paiement du quintuple des 
droits fraudés ou compromis. 

CHAPITRE III. 

Vins mousseux. 

ART. 200. 
Toute personne fabriquant des vins mousseux à la 

fois par la fermentation en bouteilles, par le procédé de 
cuve close, par le procédé de gazéification, ou seu-
lement par deux de ces procédés, est tenue de sous-
crire à la Direction des Services Fiscaux une décla-
ration de chacune de ces fabrications. 

Tout producteur de vins mousseux spécialisé dans 
l'une quelconque de ces méthodes et n'utilisant qu'un 
seul de ces procédés est dispensé de déclaration de fa-
brication. 

Les titres de mouvement délivrés pour accompagner 
les vins mentionnent, sur les déclarations des expédi-
teurs la nature du procédé de fabrication employé. 

ART. 201. 
Ne peuvent conserver leur appellation d'origine que 

les vins rendus mousseux par fermentation en bouteilles 
dans l'aire géographique de l'appellation revendiquée. 
Toutefois, l'appellation d'origine peut être conservée 
pour les vins rendus mousseux dans la Principauté en 
provenance des départements français limitrophes de la 
Principauté, à la condition que cette extension n'aille 
pas à l'encontre des dispositions légales ou réglemen-
taires en vigueur. 

ART. 202. 
Le Directeur des Services Fiscaux détermine les 

conditions d'exécution des articles 200 et 201, notam-
ment en ce qui concerne les inscriptions qui doivent figu-
rer sur les étiquettes et sur les bouchons ; l'inscription à 
l'encre rouge du lieu de fabrication dans les conditions 
ne prêtant pas à confusion avec les appellations d'ori-
gine est obligatoire sur les étiquettes des vins mousseux 
qui ne sont pas vendus avec une appellation d'origine. 

ART. 203. 
Les fabricants, importateurs et commerçants d'ap-

pareils ou parties d'appareils propres à la fabrication 
desvins mousseux en cuve close ou gazéifiés sont as- 
treints 	la tenue d'un répertoire indiquant les dates 
de livraison, le nom et l'adresse du destinataire. 

Tout détenteur d'appareils ou partie d'appareil est 
tenu de faire à la Direction des Services Fiscaux, dans 
les cinq jours qui suivent son entrée en possession, une 
déclaration énonçant le nombre, la nature et la capacité 
de ces appareils ou portions d'appareil. 

ART. 204. 
Toute infraction aux dispositions des articles 200 

à 203 est punie des peines prévues en matière de frau-
des commerciales sans préjudice des pénalités fiscales 
encourues pour les fausses déclarations ou les défauts 
de déclarations et des peines plus graves fixées par les 
textes en vigueur en cas de délit de fraude. 

CHAPITRE IV. 

Vins doux naturels. 

ART. 205. 
La dénomination de vin doux naturel est réseivée aux 

vins provenant exclusivement de vendanges de muscat, 
de grenache, de maccabeo ou de malvoisie ; toutefois, 
sont admises les vendanges obtenues sur les parcelles 
complantées dans la limite maximum de 10 °/0  du 
nombre total de pieds avec des cépages autres que les 
quatre désignés ci-dessus; 

Obtenus dans la limite d'une production de 40 hecto-
litres de moût à l'hectare ; 

Possédant une richesse alcoolique totale acquise ou 
en puissance d'au moins 14°; 

• Ayant reçu, en cours de fermentation, un apport dé-
terminé en alcool pur de 5 °,/,. au minimum et de 10 % 
au maximum du volume des moûts, d'alcools titrant au 
moins 90° Gay-Lussac. 

A la demande des producteurs et sur la justification de 
leur nature, les vins doux naturels sont maintenus sous 
Je régime ordinaire des vins. 

CHAPITRE V. 

Piquettes ou vins de sucre. 

ART. 206. 
Sont seuls autorisés à fabriquer des piquettes ou des 

vins de sucre et uniquement en vue de la consommation 

CHAPITRE VI 

de ,AprileTs  .su2m1:e. 

Pressurage des lies 

Toute opération' 	 des lies doit être pré- 
cédée d'une déclaration souscrite trois jours à l'avance 
à la Direction des Services Fiscaux. Le Directeur fixe 
les indications que doit présenter cette déclaration 
quelle peut être contrôlée jusqu'à l'expiration d'un 
délai de 15 jours après la fin des travaux. 

Toute infraction aux dispositions du présent article 
est punie d'une amende en principal de 500 à 5.000 
francs, indépendamment de la confiscation des matières 
saisies. 

CHAPITRE VII 

Sucrages. 

ART. 211. 
Sont interdites la fabrication et la circulation en vue 

de la vente des vins de sucre obtenus par fermentation 
des marcs de raisins frais avec de l'eau et du sucre. La 
détention en vue de la vente de ces mêmes boissons est 
interdite à tout négociant entrepositaire ou débitant de 
liquide. 

ART. 212. 
Est prohibé l'emploi de glucose dans la vinification, 

soit en première cuvée, soit pour la préparation d'un se-
cond vin par versement d'eau sur les marcs. 

A  Le sucrage en premièRrT. 2ecul vée est interdit dans la 
Principauté de Monaco 

Toute personne qui, 
n 
 même temps que des vins 

destinés à la vente, des vendanges, moûts, lies ou marcs 

ART. 214. 

de raisins, désire avoir en sa possession une quantité 
de sucre ou de glucose supérieure à 25 kilos, est tenue 
d'en faire préalablement la déclaration à la Direction 
des Services Fiscaux et de fournir des justifications 
d'emploi. Cette disposition n'est pas applicable aux 
détaillants ri, en même temps que des vins destinés à 
la vente, n ont pas en leur possession des vendanges, 
moûts, lies, marcs, de raisins, ferments ou levure. 

ART. 215. 
Tout détenteur d'une quantité de sucre ou de glucose 

supérieure à 200 kilos et dont le commerce ou l'indus-
trie n'implique pas la possesion de sucre ou de glucose 
est tenu d'en faire la déclaration à la Direction des 
Services Fiscaux et de se soumettre aux visites des 
Agents de cette Direction. 

Tout commerçant qui veut vendre du sucre ou du 
glucose par quantités supérieures à 25 kilos est tenu 
d'en faire préalablement la déclaration à la Direction 
des Services Fiscaux. Il doit inscrire ses réceptions 
de sucre et de glucose sur un carnet conforme au modèle» 
établi par cette Administration. Il mentionne sur le 
même carnet les livraisons supérieures à 25 kilos. Ce 
registre est représenté à toute réquisition aux Agents de 
la Direction des Services Fiscaux qui procèdent à tou-
tes vérifications nécessaires pour le contrôle des récep-
tions et des livraisons. 

ART. 218. 
Le Directeur des Services Fiscaux règle les conditions 

d'application des articles 213 et 214 et est chargé du 
contrôle de leur exécution. 

ART. 219. 
Les déclarations de sucrage en deuxième cuvée, de 

même que les déclarations de détention de sucre par 
quantités supérieures à 25 kilos sont conservées pendant 
3 ans à la Direction des Services Fiscaux. Elles sont 
communiquées à tout requérant moyennant un droit de 
recherche de soixante centimes par article. 

Pénalités. 

ART. 220. 
Les contraventions aux dispositions de l'article 217 

sont punies d'une amende de 1.000 à 5.000 francs en 
principal et de la confiscation des sucres ou glucoses 
saisis. En cas de récidive l'amende peut être portée 
à 10.000 francs. Les infractions aux autres articles sont 
punies d'une amende de 500 à 5.000 francs en prin-
cipal, indépendamment de la confiscation des boissons, 
sucres et glucoses saisis. Les pénalités établies à l'en-
contre des délinquants sont applicables à leurs compli-
ces. En cas de fabrication, de circulation ou de déten-
tion de vins de sucre en vue de la vente et en cas 
d'emploi de glucose dans la vinification, l'amende est 
doublée ; les contrevenants et leurs complices sont, en 
outre, passibles d'une peine de 6 jours à 6 mois d'em-
prisonnement. Cette dernière pénalité étant doublée en 
cas de récidive. A ces peines s'ajoute une amende com-
plémentaire de 500 francs par 100 kilos de sucre détenu, 
transporté, vendu ou utilisé en infraction aux dispositions 
qui précèdent. 

ART. 221. 
Les vins de marcs, vins de sucre, et autres vins arti-

ficiels saisis chez le producteur de ces vins ou chez le 
négociant doivent être tranformés en alcool après paie-
ment de leur valeur ou être détruits. En attendant la so-
lution du litige, le prévenu est tenu de conserver gra-
tuitement les marChandises intactes sous peine de payer 
une amende complémentaire égale au double du droit 
de consommation sur l'alcool contenu dans les liquides 
détenus. 

CHAPITRE VIII. 

Vendanges. 

ART. 222. 
A l'exception des raisins de table, les vendanges 

fraîches sont soumises aux mêmes formalités à la circu-
lation que les vins et passibles des mêmes droits à rai-
son d'un hectolitre de vin pour 130 litres ou 130 kilos 
de vendanges. 

CHAPITRE IX. 
Fruits à cidre et à poiré. 

ART. 223. 
Les fruits à cidre et à poiré sont soumis, quelle que 

soit la quantité transportée, aux mêmes formalités à la 
circulation que les cidres ou poirés et passibles du même 
droit à raison de 3 hectolitres de cidre ou de poiré par 
10 hectolitres de pommes ou de poires. 

familiale et domestique, les viticulteurs dont l'ensemble 
des récoltes n'est pas supérieure, pour l'année en cours, 
à 100 hectolitres de vin 

Toutefois, le Directeur des Services Fiscaux peut 
accorder aux particuliers l'autorisation de fabriquer ex-
clusivement pour la consommation familiale et domes-
tique. 

Toute demande de fabrication de piquette ou de 
vin de sucre doit être souscrite à la Direction des Ser-
vices Fiscaux huit jours au moins à l'avance. 

Si l'autorisation est accordée la déclaration de fa-
brication pourra être contrôlée jusqu'à l'expiration d'un 
délai de quinze jours après la fin des travaux. 

ART. 207. 
La circulation de ces boissons en vue de la vente est 

interdite. 
ART. 208. 

Les piquettes introduites dans la Principauté par des 
récoltants français en vue de leur consommation fa-
miliale ou domestique sont passibles du droit de circu-
lation prévu par l'article 140 

Sont passibles du même droit les piquettes fabriquées 
par les particuliers dans les conditions déterminées à 
l'article 206. 

ART. 209. 
Sans préjudice, s'il y a lieu, de l'application de 

l'article 221, les contraventions aux dispositions des ar-
ticles qui précèdent sont punies d'une amende en princi-
pal de 500 à 5.000 francs et de la Confiscation des bois-
sons saisies. 

L'amende est doublée dans le cas de fabrication, de 
circulation ou de détention en vue de la vente. Dans 
ce cas, les contrevenants sont en outre punis d'une peine 
de 6 jours à 6 mois d'emprisonnement ; cette dernière 
pénalité est doublée en cas de récidive 

Les mêmes peines sont applicables aux complices 
des contrevenants. 
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Les fruits secs à cidre ou à poiré destinés à la fa-
brication des boissons sont soumis aux mêmes formalités, 
à raison de 25 kilos de fruits pour un hectolitre de 
boisson. 

Les commerçants en fruits à cidre et à poiré doivent 
mentionner, avec justifications à l'appui, sur un registre 
comprenant deux parties distinctes réservées, l'une aux 
entrées (quelle que soit la provenance des fruits) et 
l'autre aux sorties : 

1° Les noms et adresses des personnes avec lesquel-
les ils effectuent des opérations; 

2° Les quantités, en volume ou en poids, des fruits 
achetés ou vendus. 

Les distillateurs et lei marchands en gros tiennent un 
compte des fruits à cidre ou à poiré, introduits dans leurs 
usines. Aux entrées de ce compte, sont inscrites toutes 
les quantités de pommes et poires reçues, quelle que 
soit leur provenance ; ce compte est déchargé des quan-
tités mises en oeuvre dans les conditions fixées par la 
réglementation en vigueur. 

CHAPITRE X. 

Levures alcooliques. — Marcs de raisins et lies sèches. 

ART. 224. 
Tout expéditeur de mares de raisin, de lies sèches et 

de levures alcooliques est tenu de se munir, à la Direc-
tion des Services Fiscaux, 'd'un laissez-passer délivré 
moyennant le coût du timbre, indiquant le poids expédié 
et l'adresse du destinataire. 

TITRE V. 
Importations. 
'ART. 225. - 

Toutes les dispositions des articles qui précèdent sont 
applicables aux vins, cidres, poirés et hydromels impor-
tés d'un pays étranger autre que la France ou importés 
des Colonies françaises 

TITRE VI. 
Pénalités. 
ART. 226. 

Les infractions aux dispositions „du présent livre sont 
constatées par les Agents énumérés à l'article 156 et 
sont poursuivies et réprimées dans les formes propres 
à la Direction des Services Fiscaux. Dans tous les cas 
où ne sont pas prévues des pénalités spéciales, ces in-
fractions sont punies de la confiscation des boissons ou 
produits saisis et d'une amende en principal de 100 à 
1.000 francs qui, en cas de récidive, ne peut être in-
férieure à 500 francs. 

Les mêmes peines sont applicables à toute personne 
convaincue d'avoir sciemment recelé dans les caves, 
celliers, magasins ou autres locaux dont elle a la jouis-
sance, des boissons autres que des alcools ou liquides 
assimilés qui auront été reconnus appartenir à un débi-
tant eu à un Marchand en gros. 

LIVRE III. 

Jus de f ruits et de légumes destinés 
à être consommés comme boissons. 

ART. 227. 

Les jus de fruits et de légumes destinés à être con-
sommés comme boissons et répondant au caractéristiques 
chimiques, organiques et économiques de ces dites 
boissons sont soumis aux mêmes droits que les vins ex-
pédiés par les négociants en boissons ; toutefois, pour les 
jus de pommes et de poires, ces droits sont ceux fixés 
pour les cidres et poirés livrés par les mêmes commer-
çants. 

En ce qui concerne les jus de fruits ou de légumes 
concentrés, ces droits sont affectés d'un coefficient dé-. 
terminé en fonction du degré de concentration. 

L'impôt est perçu soit -à,la sortie des fabriques, soit 
â l'importation en provenance d'un pays étranger autre 
que la France. 

Les jus de raisin circulant en récipients d'une con-
tenance supérieure à 25 litres sont soumis aux mêmes 
formalités de circulation que le vin. 

ART. 228. 
Toute personne désireuse d'entreprendre la fabrica-

tion des jus de fruits et de légumes doit en faire la dé-
claration à la Direction des Services Fiscaux huit jours 
avant le commencement des travaux en indiquant les 
quantités de matières premières et de produits achevés 
en sa possesison et doit se munir d'une licence dont le 
-taux annuel est fixé à 1.200 francs par établissement: 

Les visites et exercices que les Agents de la Direc-
tion des Services Fiscaux sont autorisés à effectuer dans 
les fabriques de produits imposables doivent avoir lieu 
dans les conditions fixées par l'article 292 du présent 
code. Les Agents peuvent cependant y procéder de 
nuit lorsqu'il résulte des déclarations, que ces établis-
sements sont en activité. 

ART. 229. 
Le Directeur des Services Fiscaux détermine les 

conditions d'exécution des deux articles précédents et 
notamment les modalités d'imposition des concentrés de 
jus de fruits. 

ART: 230. 
N'entrent pas dans le charnp d'application du présent 

livre. les jus de fruits et dé ,légumes, quels qu'ils 
soient, provenant de pressurages effectués sous les yeux 
et à la demande des consonimateurs. 

ART. 231. 
Toute infraction aux dispositions des articles 227, 

228 et 229 de Même que,  toute manoeuvre ayant pour 
objet ou pour résultat de compromettre la perception de 
l'impôt est punie, indépendamment ,de la confiscation 
des produits saisis et du paiement du quintuple, des 
droits fraudés ou comPromis, d'une amende en principal 
de 200 francs à 1.000 francs-  qui ne peut, en cas de 
récidive, être inférieure à 500 francs. 

LIVRE IV. 

Eaux minérales. --L; Boissons gazéifiées 
et .acide carbonique . liquide.„ 

TITRE PREMIER. 

Taxation desbo.  issons,gazéifiéés d'après l'acide 
- 	carbonique liquide employé à ,leur ,préparation. - 

ART.: 232. 
, Tout détenteur d'appareil.à .gazeifier les boissons ou 

d'appareils propres à charger les 'Capsules d'acide car-
bonique liquide est tenti-d"eitHfaire la déclaration à la 
Direction des Services,Tiscawo„.dans les 5 jours de 
l'entrée -en possession ; iVese soutnis. -aux visites ''ét vé-
rifications' 'dés Agents 'de .tette' Direction pendant le 
jour, du lever au_coucher du soleil-, pendant la nuit lors- 

. que l'établissement est en activité. 	• 

Les appareils utilisant les' capsules employées chez 
les particuliers et débitants 	sont pas -visés et ne 
sont pas astreints à une déclaration.- - 

ART. 233. 
L'acide carbonique expédié à destination de toute 

personne possédant un appareil à gazéifier les boissons 
ou un appareil à charger les capsulesd'acide carbonique 
liquide destinées à la fabrication-  des boissons ,gazéi-
fiées, est soumis à un impôt dont le taux 'est fixé à 
22 francs par kilogramme. 

Sont dispensées du paiement de cet impôt, les quan-
tités d'acide carbonique liquide utilisées à la gazéifica-
tion des boissons soumises à là taxe dé 15 cf, prévue par 
la Législation sur les taxes à la production. 

ART. 234. 
Tout récipient d'acide carbonique liquide doit, quelle-

que soit la qualité du destinataire, être revêtu d'une 
marque distinctive ainsi que d'un numéro qui lui soit 
propre ; les expéditions doivent, mais seulement si le 
'destinataire est détenteur d'un appareil à gazéifier les 
boissons ou d'un appareil destiné à charger les capsules 
d'acide carbonique liquide destinées à la fabrication des 
boissons gazéifiées, donner lieu à la délivrance d'un 
congé lorsque l'impôt est acquitté au départ, ou, lors-
que l'impôt est acquitté à l'arrivée, d'un acquit-à-
caution garantissant, en cas de non décharge, le double 
du droit fixé par l'article 233. Ces titres de mouvement 
doivent indiquer la marque et le numéro des récipients. 
Lorsque la marchandise est accompagnée d'un acquit-à-
caution, l'impôt doit être acquitté dans les 24 heures 
de l'arrivée à destination ; toutefois /es fabricants de 
boissons gazéifiées sont exonérés de l'impôt pour les 
quantités d'acide ainsi reçues et employées à d'autres 
usages que la fabrication de ces boissons, dans des 
locaux séparés par la voie publique de ceux où cette 
fabrication -  est opérée_ 

ART. 235. 
Les tubes d'acide carbonique liquide importés d'un 

pays étranger autre que la France sont soumis aux for-
malités de la marque distinctive et du numérotage et ne 
peuvent, dans tous les cas, circuler que sous le lien 

d'acquits-à-caution. Ils .sont exonérés du droit de con-
sommation lorsqu'ils sont à destination de personnes au-
tres que celles possédant un appareil à gazéifier les 
boissons ou un appareil destiné à charger les capsules 
d'acide carbonique liquide destinées - à la fabrication 
des boissons gazéifiées. Les acquits-à-caution ne seront 
déchargés et la franchise ne sera acquise que lorsque 
les Agents de la Direction des Services Fiscaux se 
seront assurés,- au lieu d'arrivée, de la qualité du desti-
nataire -et de l'usage réservé au produit. Les capsules 
et autres petits récipients d'acide carbonique liquide, 
dosés pour la gazéification d'une bouteille ou d'un si-
phon et importés dé l'étranger payeront, à l'entrée, une 
taxe de consommation de 50 centimes par IO grammes 
ou fraction de 10 grammes d'acide carbonique liquide. 

ART. 236.. 
Toute personne se livrant à la fabrication d'acide 

carbonique liquide est tenue -d'en faire la déclaration à 
la Direction des Services Fiscaux et d'inscrire toutes 
ses livraisons sur un carnet conforme au modèle donné 
par cette Administration ; ce carnet deVia être représenté 
à toute réquisition du Service. 

TITRE II. 

Pénalités. 

ART. 237. 
Toute contravention aux dispositions qui précèdent, 

la détention-  par' toute personne d'un appareil propre à 
gazéifier les boissons ou d'un appareil propre à charger 
des capsules d'acide carbonique liquidé qui n'aura pas 
été déclaré, la détention par tout possesseur d'un appa-
reil de respècé, de récipients d'acide carbonique h-
ispide, dont" l'introduction, dans son établissement, ne 
pourrait ,être régulièrement justifiée, toute manoeuvre 
,ayant pour but, ou ayant- eu pour résultat de frauder ou 
de compromettre les impôts édictés ci-dessus seront pu-
nies, en outre de là confiscation -et du -quintuple des 
droits fraudés ou compromis; d'une amende de 50 francs 
qui sera doublée si les contrevenants ou leurs complics 
ont déjà été constitués en contravention depuis moins 
de 3 ans. 

r  LIVRE V. 

Essences. — Extraits -et concentrés destinés 
à la préparation de boissons et parfums alcoolisés. 

ART. 238. 
Les concentrés, essences, extraits et tous produits si-

milaires à l'état solide ou liquide, qu'ils soient ou non 
à base d'alcool, destinés ou susceptibles d'être employés 
à la fabrication de produits de parfumerie, boissons, 
vulnéraires. fortifiants et boissons analogues, par ad-
dition sous quelque forme que ce soit à un liquide pré-
sentant une richesse alcoolique quelconque, sont soumis 
à un impôt dont le tarif est fixé, par litre ou fraction de 
litre de préparation qui peut être obtenue par l'emploi 
du produit imposé : 

à francs 3,50 quand la préparation à obtenir est-  à 
base d'eau-de-vie.ou de trois-six ; 

à francs 1,75 dans tout autre cas, avec réduction de 
0,55 lorsque le produit de base présente un caractère 
exclusivement médicamenteux reconnu. 

Le dosage doit obligatoirement être indiqué sur les 
étiquettes,-  récipients et papiers commerciaux, et la 
preuve du paiement de l'impôt doit figurer sur les réci-
pients eux-mêmes. 

Le Directeur des Services Fiscaux règle toutes les 
mesures nécessaires pour l'application du présent article. 

ART. 239. 
L'importation, la fabrication, la circulation, la dé-

tention en vue de la vente et la vente de concentrés, 
essences, extraits et tous produits similaires à l'état 
solide ou liquide qu'ils soient ou non à base d'alcool, 
susceptibles de servir à la fabrication des boissons pro-
hibées, sont interdites si ces concentrés. essences, ex-
traits ou produits similaires ne contiennent pas une subs-
tance rendant la préparation à en obtenir impropre â la 
consommation de bouche. 

ART. 240. 
Toute contravention aux dispositions des deux articles 

qui précèdent de même que toute manoeuvre ayant pour 
but ou pour résultat de frauder ou de compromettre 
l'impôt, sont constatées et poursuivies d'après les 
règles propres à la Direction des Services Fiscaux. 
Elles sont punies, outre la confiscation des marchandises 
saisies et le quintuple des droits fraudés, d'une amende 
en principal de 500 francs, qui sera doublée si les con-
trevenantsou leurs complices ont été constitués en 
contravention depuis moins de 3 ans. 
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LIVRE VI. 

Bières 

ART. 241. 
La bière est frappée d'un droit de fabrication qui est 

fixé en principal à francs 4,40 par degré hectolitre de 
moût, c'est-à-dire par hectolitre de moût et par degré du 
densimètre au-dessous de 100 (densité de l'eau) recon-
nue à la température de 150  centigrades; les fractions 
au-dessous d'un dixième de degré sont négligées. 

ABT. 242. 
Les brasseurs sont soumis. tant de jour que de nuit, 

même en cas d'inactivité de leurs établissements, aux 
visites et vérifications des Agents de la Direction des 
Services Fiscaux et tenus de leur ouvrir à toute réquisi-
tion leurs maisons, brasseries, ateliers, magasins, caves 
et celliers. 

Toutefois, quand les usines ne sont pas en activité, 
les Agents ne peuvent pénétrer, pendant la nuit, chez 
les brasseurs qui ont fait apposer des scellés sur leurs 
appareils. 

Ce appareils ne peuvent être descellés qu'en présence 
des Agents de la Direction des Services Fiscaux et 
après que l'industriel a fait une déclaration de fabrica-
tion. 

ART. 243. 
Toute communication intérieure entre la brasserie et 

les bâtiments non occupés par le brasseur ou ceux dans 
lesquels l'industriel se livre à la fabrication ou au com-
merce des substances saccharifères (mélasses, glucoses, 
maltoses, rnaltine, etc. sucs végétaux ou toute autre 
substance sucrée analogue) est interdite et doit être sup-
primée. 

ART. 244. 
Sauf le cas prévu à l'article 245, il ne peut être fait 

usage, pour la fabrication de la bière que de chaudières 
de 8 hectolitres et au-dessus. Il est défendu de se servir 
de chaudières non fixées à demeure. 

ART. 245. 
Les particuliers, collèges, maisons d'instruction et 

autres établisseemnts sont assujettis aux mêmes taxes 
que les brasseurs de profession et tenus aux mêmes obli-
gations. 

Toutefois, les particuliers et les établissements spéci-
fiés ci-dessus qui n'emploient que des chaudières d'une 
capacité inférieure à 8 hectolitres sont dispensés de 
fixer ces chaudières à demeure ; ils sont en outre exo-
nérés du paiement de la licence. 1..es brasseries ambu-
lantes sont interdites. 

ART. 246. 
Si le nombre total des degrés -hectolitres applicables 

à l'ensemble des chaudières et appareils à houblonner 
déclarés pour le brassin dépasse la quantité déclarée 
conformément aux prescriptions de l'article 249 

1° D'un cinquième, en ce qui concerne les 5.000 
premiers degrés hectolitres produits par année comptée 
du 1 e janvier au 31 décembre, l'excédent est soumis 
en totalité : 

a) au double droit, s'il est compris entre 20 et 25 
pour cent de la quantité déclarée ; 

b) au quadruple droit s'il dépasse 25 pour.  cent 
En cas d'excédent de plus de 30 % de la quantité 

déclarée, un procès-verbal est rapporté, en vue de l'ap-
plication des pénalités prévues par le paragraphe 3 
de l'article 254. 

20 D'un dixième, en ce qui concerne la partie de 
la production comprise entre 5.000 et 20.000 degrés 
hectolitres, l'excédent est soumis en totalité : 

a) au double droit, s'il est compris entre 10 et 15 % 
de la totalité déclarée ; 

b) au quadruple droit, s'il dépasse 15 %. En cas 
d'excédent de plus de 20 °,/,, de la quantité déclarée, 
un procès-verbal est rapporté en vue de l'application 
des pénalités prévues par le paragraphe 3 de l'article 
254. 

3° D'un vingtième, en ce qui concerne la partie 
de la production supérieure à 20 000 degrés hecto-
litres, l'excédent est soumis en totalité : 

a) au double droit, s'il est compris entre 5 et 15 % 
de la quantité déclarée ; 

b) au quadruple droit, s'il dépasse 15 %. 
En cas d'excédent de plus de 20 % de la quantité 

déclarée un procès-verbal est rapporté en vue de l'appli-
cation des pénalités prévues par le paragraphe 3 de 
l'article 254. 

ART. 247. 
A l'exception des excédents de trempe qui font 

l'objet des instructions prévues à l'article 249, toute 
quantité de moût trouvée en dehors des chaudières à 
houblonner après l'heure déclarée pour la fin de la ren-
trée définitive des trempes dans ces chaudières, est 
considérée comme ayant été frauduleusement sous-
traite à la prise en charge. et  soumise au décuple 
droit de fabrication sur la bière sans préjudice de 
l'amende édictée par l'article 254. 

ART: 248. 
Le droit de fabrication est restitué sur les bières 

expédiées à destination d'un pays étranger autre que la 
France ou à destination des colonies françaises, ainsi 
que sur les bières avariées et ietées à l'égoût. 

Ce droit est calculé, par degré hectolitre, d'après 
le tarif fixé à l'article 241, en remontant à la densité 
originelle des moûts des bières exportées ou évacuées 
à l'égoût. 

ART. 249. 
Sont déterminées par le Directeur des Services Fis-

caux, les obligations complémentaires auxquelles sont 
tenus les brasseurs ainsi qUe d'une manière 'générale 
toutes les conditions d'application du présent livre. 

ART. 250. 
Les actes réguliers inscrits au portatif des bières 

tenu par les Agents de la Direction des Services Fis-
caux sont valables même lorscadils ne sont signés que 
par un seul Agent. 

.ART. 251. 
Sont exonérés du droit qui leur est propre, les sucres 

qui, après dénaturation, sont utilisés dans la fabrica-
tion des bières. Le conditions auxquelles sont subor-
données l'introduction des sucres, leur emploi en 
brasserie ainsi que les bases d'imposition des produits 
régulièrement mis en œuvre et des manquants constatés 
sont déterminées par la Direction des Services Fiscaux. 

Le Directeur des Services Fiscaux détermine éga-
lement le mode de dénaturation et le nombre de degrés 
hectolitres correspondant à 100 kilogrammes de sucre. 

Atfr. 252. 
Les brasseurs ne peuvent commencer leur fabrication 

qu'après avoir obtenu de la Direction des Services 
Fiscaux une licence qui n'est valable que pour un 
seul établissement. 

Les licences des brasseurs sont réglées conformé-
ment au tarif ci-après : 

Brasseurs produisant annuellement : 
Droit annuel Degres hectolitres 	 de licence 

jusqu'à 5.000 degrés hectolitres 	 550 
de 5.001 à 10.000 degrés hectolitres 	1.000 
de 10.001 à 15.000 id. 	id. 	1.800 
de 15.001 à 20.000 id. 	id. 2 00 
de 20.001 à 40.000 id. 	id. 	

3:3500 

de 40.001 à 150.000 id. 	id. 	4 . 400 
au-dessus de 150.000 degrés hectolitres 	4.400 
plus pour l'excédent, par 50.000 degrés 

hectolitres ou fraction de cette 
quantité 	• 

ART. 253. 
Le droit est toujours dû pour l'année entière, à 

quelque moment que commencent ou que cessent les 
opérations ; il est payable au moment même de la dé-
claration et, pour les contribuables en exercice, il est 
exigible d'avance le 1 er  janvier de chaque année. La 
quotité du tarif de la licence est déterminée d'après les 
résultats constatés au cours de l'année précédente. 
Toutefois, en cas d'installation nouvelle, le règlement 
définitif a lieu d'après les résultats obtenus depuis 
l'installation jusqu'à la fin de l'année. 

Pénalités. 

ART. 254. 
L'emploi d'appareils clandestins, soit pour la saccha-

rification, soit pour la cuisson des moûts, l'existence de 
tuyaux ou conduits dissimulés et non déclarés, sont 
punis d'une amende en principal de trois mille à dix 
mille francs (3.000 à 10.000). 

En cas de récidive, l'amende est portée au double et 
l'usine pourra être fermée pendant une période de six 
mois à un an. 

Les autres infractions aux dispositions des articles 241 
à 253 sont punies d'une amende de mille francs (1.000 
francs) en principal sans préjudice du paiement des 
droits fraudés. 

Les dispositions relatives à l'admission des circons- 
tances atténuantes ne sont pas, applicables aux disposi- 
tions des alinéas 1 et 2 du présent article 

LIVRE VII. 
Acide acétique et vinaigres. 

TITRE PREMIER. 

ART. 255. 
Le droit sur les acides acétiques d'origine chimique 

fabriqués à Monaco est fixé ainsi qu'il suit : 

1° Dilutions d'acide acétique contenant : 
a) 8 % d'acide et au-dessous, l'hectolitre de dilu- 

tion 	  
4  11) 9 à 12 % d'acide, l'hectolitre de dilution 	705s  frs 

c) 13 à 16 % 	id. 	 id. 
d) 17 à 30 % id. 	 id, 	

90 frs 
170 frs 

e) 31 à 40 % 	id. 	 id. 225 frs 
f) plus de 40 % id. 	 id.  475 frs 

2° Acide acétique cristallisé ou cristallisable, les 
cent kilos 575 francs. 

L'anhydride acétique est imposé à raison de 117 b-
logrammes d'acide cristallisable pour 100 kilos d'anhy-
dride. 

Les mêmes droits sont perçus ou garantis, indépen-
damment des droits de douane, sur les dilutions d'acides 
acétiques, acides acétiques et anhydrides acétiques 
importés d'un pays étranger autre que la France. 

Sont affranchis de tout droit les acides exportés à 
destination d'un pays étranger autre que la France. 

ART. 256. 
Les acides acétiques d'origine chimique et l'anhy-

dride acétique emp oyes a la fabrication des moutardes, 
des conserves alimentaires ou de tous autres produits 
destinés à l'alimentation humaine sont frappés d'une 
surtaxe égale à la différence entre le prix de cession 
des alcools livrés aux fabricants de vinaigres et le prix 
d'achat des alcools de mélasse rectifiés bon goût. Le 
décompte en est établi sur les bases fixées par les arti-
cles 255 et 269. 

Le Directeur des Services Fiscaux fixe les modalités 
d'application du présent article. 

ART. 257. 
Le droit sur les acides acétiques produits à Monaco 

est perçu à l'enlèvement des fabriques et assuré au 
moyen de l'exercice de ces fabriques, des magasins de 
gros et débits, par les Agents de la Direction des Ser-
vices Fiscaux et au moyen des formalités à la circula-
tion prévues pour les boissons soumises à un droit de 
circulation ou de consommation. 

ART. 258. 
Tout nouveau fabricant est tenu dix jours au moins 

avant le commencement des travaux, de faire la décla 
ration de son industrie à la Direction des Services Fis-
caux et de déclarer les quantités de dilutions acétiques 
en sa possesison, ainsi que leur teneur en acide. Les 
fabricants d'acides acétiques sont soumis à un droit 
annuel de licence de 250 francs par établissement 

Les marchands en gros qui demandent le crédit de 
l'impôt doivent en faire la déclaration et se munir d'une 
licence dont le coût est de 250 francs. 

Sont considérés comme marchands en gros, les com-
merçants vendant par quantités supérieures à 25 litres 
de dilution acétique. 

ART. 259. 
Les fabricants, les marchands en gros, les détaillants 

d'acides ne peuvent se livrer à la fabrication et à la 
distillation des eaux-de-vie et esprits dans les locaux 
ou magasins où ils exercent le commerce des acides 
acétiques. 

ART. 260. 
Les acides acétiques employés à des usages indus-

triels peuvent être exemptés des droits indiqués à l'ar-
ticle 255 si l'emploi en est suffisamment justifié Cette 
justification résulte de l'exercice des établissements 
qui réclament le bénéfice -de l'exemption. 

Le Directeur des Services Fiscaux, peut exiger que 
les .acides acétiques employés en franchise de l'impôt 
soient dénaturés en présence des Agents de son Ser-
vice. 

Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux acides acétiques destinés à la fabrication des 
vinaigres de toilette et autres produits de parfumerie, 
ni aux acides employés à la préparation des moutardes, 
conserves et produits alimentaires de toute nature 

1.000 
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ART. 261. 
Les visites et exercices que les Agents de la Direc-

tion des Services Fiscaux sont autorisés à faire chez 
les fabricants d'acides acétiques ne peuvent avoir lieu 
que pendant le jour; cependant, ils peuvent aussi être 
faits la nuit lorsqu'il résulte des déclarations que ces 
établissements sont en activité. 

ART. 261 
Pour la pesée des-acides acétiques en nature ou sous 

toute autre forme, lors des exercices, des recensements 
et de la vérification des chargements au départ ou à l'ar-
rivée, les fabricants et les marchands munis de licence 
sont tenus de fournir les ouvriers ,ainsi que les balances, 
poids et ustensiles nécessaires. 

ART. 263. 
Le Directeur des Services 'Fiscaux statue sur les me-

sures complémentaires que nécessite l'exécution des 
présentes dispositions et détermine, les conditions dans 
lesquelles s'exerce l'immunité accordée par l'article 
260 sur les acides acétiques employés à des usages in-
dustriels. 

Pénalités. 

ART. 264. 
Les contraventions aux diSpoSitions qui précèdent saut 

punies d'une amende en principal de deux çènt à mille 
francs (200 à 1.000 francs) sans préjudice dé la con-
fiscation des objets saisis et du remboursement du droit 
fraudé. 

TITRE II. 

Vinaigres. 

ART. 265. 

cation des vinaigres supportent une taxe de dénaturation 
dont le taux est fixé, par hectolitre d'alcool pur y con-

Les matières premières mises en oeuvre pour la fabri-

tenu : 
A 500 francs qu'il s'agisse de la préparation de vi-

naigres d'alcool, de vinaigres de vins et autres. 

ART. 266. 
Tout nouveau fabricant de vinaigre est tenu de faire; 

dix jours au moins avant le cOmmencement des travaux, 
la déclaration de son industrie à la Direction des Ser-
vices 

Les fabricants de vinaigre sont soumis à un droit an-
nuel de licence de 250 francs par établissement. 

ART. 267. 
Ne peuvent être employés à la fabrication du vinaigre 

que des vins, cidres, poirés, hydromels bières et es-
prits, ainsi que des liquides alcooliques non dénommés 
obtenus sans distillation. Les alcools obtenus par dis-
tillation doivent marquer au minimum 86 degrés alcooli-
ques à la température de 150  centigrades et ne pas con-
tenir plus de 300 milligrammes d'acide acétique par 
litre d'alcool pur. 

Toutefois, le Directeur des Services Fi'scaux pourra 
autoriser la mise en ceuvre des spiritueux avariés qui ne 
satisferaient pas aux 'conditions sus énoncées. 
- Les fabricants de vinaigres à base d'alcool sont auto-
risés à ajouter aux dilutions 'alcooliques des glucoses et 
des Mélasses libérées d'impôt, destinées à alimenter le 
ferment acétique. " 

Ces substances ne doivent pas contenir plus de 
2 kilos de sucre par hectolitre de dilution à 14 degrés. 

ART. 268. 
Les matières premières énumérées . au paragraphe pre-

nier de l'article précédent sont, lors de leur introduction 
en vinaigrerie, déclarées et prises en charge pour leur 
teneur en alcool absolu, déterminé au dixième de 
degré. 

Après leur transformation en dilutions acéto-alcooli-
ques, elles sont affranchies des droits dont elles étaient 
passibles, moyennant le paiement du droit spécial de 
dénaturation prévu à l'article 265 ci-dessus. 

ART. 269. 
En cas d'expédition à destination d'un pays étranger 

autre que la France ou à destination des colonies fran-
çaises, le droit de dénaturation est restitué sur les vinai-
gres en nature et sur ceux contenus dans les moutardes 
et les conserves alimentaires. 

Ce droit est calculé sur la base d'un litre vingt-cinq 
(1 1. 25) d'alcool pur par degré d'hectolitre d'acide 
acétique contenu dans les produits exportés. 

ART. 270. 
Indépendamment des droits de douane, les vinaigres 

importés d'un pays étranger autre que la France sup-
portent, à titre de taxe intérieure, un droit correspondant  

à celui dont sont passibles à Monaco les matières pre-
mières employées à la fabrication des vinaigres. Le 
décompte est établi d'après les bases déterminées à 
l'article précédent. 

Ils acquittent, en outre, une surtaxe égale à la diffé-
rence entre le prix d'achat des alcools de mélasse hors 
contingent et le prix de cession des alcools livrés aux 
fabricants de vinaigre établis à Monaco ou en France. 

ART. 271. 
Sur la demande des intéressés, les vinaigres employés 

à des usages industriels peuvent donner lieu, si remploi 
en est suffisamment justifié,, la restitution, selon la 
base indiquée à l'article 26, des droits perçus sur la 
matière première. La justification prévue ci-dessus ré-
sulte de l'exercice des établissements qui réclament le 
bénéfice de l'exemption. 

Les Agents de la Direction des services Fiscaux 
peuvent exiger que les vinaigres employés dans les con-
ditions ci-dessus Soient dénaturés en leur présence. 

Les dispositions du présent article ne sont pa's appli-
cables aux vinaigres employés à l'acétification des co-
peaux, ni à ceux destinés à la fabrication des vinaigres 
de toilette et autres produits de parfumerie ni aux vinai-
gres employés à la préparation pour l'intérieur, des 
moutardes, conserves et produits alimentaires de toute 
nature. ' 

Toutefois, les vinaigres ayant servi à la macération 
des conserves alimentaires, notamment des câpres, et 
qui n'ont pas été retenus par le produit alimentaire lui-
même peuvent, s'ils sont détruits sous les yeux des 
Agents de la Direction des Services Fiscaux, donner 
lieu à la restitution du droit de dénaturation. 

ART. 272. 
Toute introduction dans la vinaigrerie des matières 

première énumérées aux paragraphes 1 et 2 de r arti-
cle 267 doit -être préalablement;pléclarée à la Direction 
des Services Fiscaux. 

Les boissons autres que les spiritueux sont prises en 
charge comme matières premières à la fois pour leur 
volume et pour la quantité d'aleool pur qu'elles ren-
ferment. 

La fabrication ou la préparation des matières pre-
mières ainsi que la distillation, sont interdites tant 
dans la vinaigrerie et ses aépe4danc.es que dans les 
locaux qui n'en sont pas séparés Par la voie publique. 

Les marchands en gros de vin, cidres. alcools etc... 
ne peuvent se livrer à la fabrication des vinaigres que 
dans des locaux distincts et entièrement séparés des 
magasins où ils exercent le commerce des boissons. 

Les alcools expédiés dans les vinaigreries doivent être 
placés au départ sous le plomb de la Direction des 
Services Fiscaux et y restent maintenus jusqu'à l'opé-
ration de dénaturation. 

Toutefois, la Direction des Services Fiscaux a la 
faculté de renoncer aux conditions qu'elle détermine à 
l'obligation prévue par le paragraphe précédent. 

ART. 273. 
Chaque opération de dénaturation de boissons desti-

nées à la fabrication des vinaigres, est précédée d'une 
déclaration faite à- la Direction des Services Fiscaux 
2 jours à l'avance. 

Les produits énumérés au paragraphe 1 er  de l'article 
267 sont, préalablement à leur introduction dans les 
appareils, dénaturés sous la surveillance des Agents de 
la Direction des Services Fiscaux, dans les conditions 
indiquées ci-après : 

Alcools: addition pour 100 litres d'alcool pur, de 
100 litres de vinaigre titrant au moins 7 degrés; 

Vins, cidres', poirés, hydromels, bières: addition 
pour 100 litres en volume de 10 litres de vinaigre titrant 
7 degrés au minimum. 

Les matières premières dénaturées ne doivent pas être 
détournées de leur destination, il est interdit de leur 
faire subir aucun traitement susceptible d'en éliminer 
le vinaigre employé à leur dénaturation 

ART. 274. 
Sont applicables aux visites et vérifications des 

Agents de la Direction des Services Fiscaux dans les 
fabriques de vinaigre les dispositions de l'article 261 
ci-dessus. 

ART. 275. 
Lors des vérifications que les Agents de la Direction 

des Services Fiscaux sont autorisés à faire dans les 
caves, celliers et magasins des fabricants de vinaigre, 
ceux-ci sont tenus de leur déclarer les espèces et quan-
tités de boissons existant dans les fûts, vaisseaux, fou-
dres et autres récipients, ainsi que le degré des spiritueux. 

Pour la reconnaissance du volume des spiritueux 
reçus de l'extérieur ou présentés à la dénaturation, les 
fabricants de vinaigre sont tenus de fournir aux Agents 
de la Direction des Services Fiscaux, soit un dépotoir 
gradué par litre, soit une bascule et les poids néces-
saires, ainsi que les ouvriers nécessaires aux manipula, 
fions. 

Ils sont également tenus de fournir les ouvriers, ainsi 
que les balances, poids et ustensiles nécessaires.lors des 
exercices et recensements et des vérifications au départ 
ou à l'arrivée effectués par lesdits Agents 

ART. 276. 
Il est accordé à ces redevables une tolérance de 5 % 

sur les déclarations qu'ils ont à faire en vertu du premier 
paragraphe de l'article précédent. Les quantités recon-
nues en plus dans les limites de cette tolérance seront 
simplement ajoutées et -les quantités en moins retran-
chées sans donner lieu à procès-verbal. Tout excédent 
de boissons et spiritueux constaté à la balance finale 
du compte donne lieu à un procès-verbal. 

Les échantillons prélevés aux fins d'analyse chez les 
fabricants de vinaigre, tant sur les alcools en nature que 
sur les substances dénaturantes et les produits de dé-
naturation sont livrés gratuitement Par les industriels. 

ART. 277. 
Le Directeur des Services Fiscaux détermine les obli-

gations auxquelles sont tenus les fabricants de vinaigre, 
notamment en ce qui concerne le mode de paiement du 
droit, les conditions d'agencement et d'installation des 
ateliers de dénaturation et les prescriptions à remplir 
paur obtenir la restitution du droit. surles produits, expor-
tés. 

Il détermine, en' outre, le mode de restitution de .ce 
droit et les autres mesures complémentaires et de détail 
que nécessite '1'application de la Loi. 

Pénalités. 
ART. 278. 

Les Agents de la Direction dés Services Fiscaux "ont 
le droit de se faire représenter et d'examiner la compta- 
bilité commerciale et les livres de commerce des fabri-
cants de vinaigre et d'y pratiquer toutes recherches 
qu'ils jugeront utiles. 

Toute infraction aux dispositions du dernier paragra-
phe de l'article 273 ci-dessus toute revivification, toute 
tentative de revivification des matières dénaturées en 
vue de la fabrication du vinaigre, toute manoeuvre ayaat 
pour objet soit de détourner ces matières soit de faire 
accepter à la dénaturation des matières déjà dénaturées 
sont punies, en outre de la confiscation et du quintuple 
des droits fraudés ou compromis, d'un emprisonnement 
de 6 jours à 6 mois et d'uneilmende en principal de 
5.000'à 10.000 francs. En cas de récidive, l'amende 
est doublée et l'établissement fermé pour une période de 
six mois au moins. 

Les contraventions aux dispositions du paragraphe I er 
de l'article 273 et de l'article 275 et 276 sont punies 
d'une amende en principal de 500 francs à 5.000 
francs indépendamment de la confiscation des appareils 
et boissons saisis et du remboursement des droits frau-
dés. 

En cas de récidive, l'amende est doublée. 
Est puni des mêmes peines le fabricant de vinaigre 

qui présente à la dénaturation des alcools ne réunissant 
pas les conditions fixées au paragraphe 2 de rarti-
de 267. 

Les autres contraventions aux dispositions du présent 
titre sont punies, en outre de la confiscation et du 
quintuple des droits fraudés ou compromis. d'une 
amende de 50 francs, doublée si les contrevenants ou 
leurs complices ont déjà été constitués en contravention 
depuis moins de 3 ans. 

LIVRE VIII. 

Acquits-à-caution 

ART. 279. 
Dans tous les cas où, en vertu des lois et règlements 

en vigueur, la Direction des Services Fiscaux délivre un 
acquit-à-caution pour des marchandises sujettes à r im-
pôt, l'expéditeur s'engage à rapporter dans un délai 
déterminé un certificat de l'arrivée desdites marchandi-
ses à leur destination déclarée ou de leur sortie du ter-
ritoire français ou monégasque et s'engage à payer à 
défaut de cette justification : 

1° S'il s'agit de vins alcoolisés. autres que des vins 
doux naturels, le double droit de circulation sur le vo-
lume total du liquide et le double droit de consommation 
sur la quantité d'alcool ajoutée ; 
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2° Dans tous les autres cas, le double droit que l'ac-
quit-à-caution a peur objet de garantir. 

L'expéditeur donne en outre, caution solvable qui 
s'engage solidairement avec lui à rapporter le certificat 
de décharge, si mieux il n'aime consigner le maximum 
de la somme prévue à la soumission. 

Lorsque l'acquit-à-caution s'applique à des marchan-
dises ncin sujettes à l'impôt, l'engagement de l'expédi-
teur et de sa caution solidaire ne vise que l'obligation 
de rapporter le certificat de décharge sous peine de 
l'application des pénalités édictées par les textes légis-
latifs ou réglementaires  en vigueur. 

ART. 2Q, 
Le prix des acquits-à-caution est fixé à francs 2,50, 

non compris le coût du timbre 
Moyennant le paiement d'un droit supplémentaire 

fixé à francs 2,50 les acquits-à-cautien accompagnant 
les alcools peuvent être recommandes. 

ART. 281. 
Les acquits-à-caution délivrés pour eccepripagner les 

marchandises à destination d'un pays 'étranger autre 
que la Frence soin déchargés après  la  sortie du terri-
toire français ou l'• eMbarquereeni et après accomplisse-
ment, s'il y a lieu, des formalités prévues dans les con-
ventions avec les Nations voisines. 

Dans le cas de transport per air, les expéditeurs jus-
tifient du  passage des marchandises à l'étranger par la 
production dans les délais fixés d'un certificat valable 
des douanes de dèstination, à peine du paiement du 
quadruple de la valeur dés marchandises. Ceux qui ont 
accompagné des  marchandises enlevées pour l'intérieur 
de la Principauté ou pour l'intérieur de la France rtp 
sent déchargées  qu'après  la prise  en charge des quantités 
y énoncées, si le destinataire est assujetti aier exercices 
à Monaco des Agents de la Direction cles Services Fis-
caux, ou en France des Agents de l'Administration des 
Contributions Indirectes ou le paiement du droit dans le 

,cass où il serait dû à l'arrivée. ou enfin la reconnaissance 
met@ielle des marchandises s'il n'y a ni prise en charge 
ni acduitternent des droits. 

ART. 282. 
Sans préjudice des pénalités prévues par des textes 

spéciaux, les Agents de là Direction des Services Fis-
caex ne peuvent délivrer des certificats de décharge 
pour les marchandises qui ne sont pas représentées, ou 
,qui ne le sont qu'après l'expiration du terme fixé par  
1 acquit-à-caution ni pour celles qui ne sont pas de 
l'espèçe énoncée dans l'acquit-à-caution eu pour les-
quelles les scellements prescrits par la  Loi ne sont pas 
intacts. 

ART. 283. 
Le certificat de décharge doit également être refusé : 
1° Lorsque à l'appui d'un acquit-à-caution ayant ac-

-çompagné des boissons spiritueuses qui ont parcouru 
un trajet de plus de 2 myriamètres, le destinataire ne 
peut représenter les belletins de transpert, lettres de 
voiture et connaissements applicables au chargement ou, 
à défaut, justifier que le transport des spiritueux 4 réel-
lement eu lieu dans les conditions de la déclaration ;  

2° Lorsque des acquits-à-caution accompagnant un 
chargement de plus de 5 hectolitres de vin ou de plus 
d'un hectolitre d'alcool pur n'ont pas reçu en cours de 
route les visas prescrits au départ. 

ART. 284. 
Lorsqu'il y a seulement différence dans la quantité et 

qu'il est reconnu que cette différence provient de subs-
titution, d'addition ou de soustraction, l'acquit-à-cau-
tion est déchargé pour la quantité représentée, indépen-
damment du procès-verbal qui peut être rapporté pour 
infraction à des textes spéciaux. Si la différence est en 
moins, l'expéditeur est tenu de payer sur la quantité 
manquante. après allocation, s'il y a lieu du creux de 
route, la somme résultant de l'application du tarif prévu 
à son engagement. 

Si la différence est en plus, le destinataire est tenu 
d'acquitter sur l'excédent la somme résultant de l'appli-
cation du même tarif. 

ART. 285. 
Les certificats de décharge, signés par un ou plu-

sieurs Agents de la  Direction des Services Fiscaux sent 
enregistrés. Duplicata doit en être délivré à toute réqui-
sition. 

ART- 286. 
Si les certificats de dé..arge ne sont pas rapportés 

dans  les  délais fixés par la soumission et s'il n'y a pas 
eu consignation au départ, les préposés à la perception  

décernent contrainte contre les soumissionnaires et leurs 
cautions pour le paiement des droits prévus à l'engage, 
ment. L'action de la Direction des Services Fiscaux 
doit être intentée sous peine de déchéance : 

1° S'il s'agit d'un acquit-à-caution recommandé en 
matière de spiritueux, dans le délai de 40 jours après 
l'expiretion du délai fixé pour le transport ;  

2° S'il s'agit d'un acquit-à-caution non recommandé, 
dans le délai de 6 mois après l'expiration du délai fixé 
pour le transport. 

ART. 287. _ 
Lorsque les ecquits-à-caution ont été revêtus de cer-

tificats de décharge en bonne forme ou, en cas de perte 
de ces expéditions, lorsqu'il a été produit des duplicata 
réguliers desdits certificats de décharge, les engage-
ments des soummissiennaires et de leurs cautions sont 
annulés ou les sommes consignées restituées sauf la 
retenue, s il y,-a lieu, pour droits sur les rneriquants re-
connus à l'arrivée. 

ART. ee‘ 
Dans le cas où les certificats de décharge, après vé-

rification, sont reconnus  faux; les soumissionnaires et 
leurs cautions ne sont tenus que des condamnation s pure-
ment civiles conformément à leur, soumission, sans pré-
judice des poursuites à exercer contre qui de droit 
comme en rnatière de falsification ou d'altératiOn d'écri-
tures. La Direction des Services Fiscaux a quatre mois 
pour s'assurer de la validité des certificats de décharge 
et intenter l'action ;  après ce délai, elle n'est plus 
recevable  à former aucune demande. 

ART. 289. 
La prescription de 4 mais édictée ci-dessus ne s'ap-

plique pas à l'action correctionnelle qui est exercée 
dans les délais et formes ordinaires 

ART. 290. 
Si les soumissionnaires rapportent, dans le terme de 

6 mois après l'expiration des 'délais fixés par- la soumis-
sion le certificat de décharge en bonne forme, déliyré 
en temps utile, les sommes qu'ils ont payées leur sont 
remboursées. 

.Après le délai de six u mois aucune réclamation n'est 
admise et les droits sont acquis au Trésor, comme per-
ception ordinaire jusqu à concurrence du montant des 
droits intérieurs, et le surplus à titre d'amende. 

LIVRE IX. 

Contentieux. 

TITRE PREMIER. 

Agents ayant qualité pour perbaliser. 

ART. 291. 
Sont spécialement chargés de constater les centra-

ventions aux dispositions du présent code, tous les 
Agents assermentés de la Direction des Services Fis-
ceux. 

TITRE II. 

Visites et vérifications. 

ART. 292. 
Sous  réserve des dispositions spécialement prévues, 

les visites et exercices que les Agents de la Direction 
des Services Fiscaux sont autorisés à faire ne peuyent 
avoir lieu que pendant le jour. 

Les visites et vérifiçatiops que les Agents sont auto-
risés à faire pendant le jour seulement ne peuvent avoir 
lieu que dans les intervalles de temps ci-après détermi-
nées savoir : 

Pendant les mois de janvier, février, novembre et dé-
cembre, depuis 7 heures du matin jusqu'à 6 heures du 
soir ;  

Pendant les mois de mars, avril, septembre et octo-
bre, depuis 6 heures du matin jusqu'à 7 heures du soir ;  

Pendant les mois de mai, juin, juillet et août, depuis 
5 heures du matin jusqu'à 8 heures du soir. 

A  En cas de soupçon deRTf; 9a2ud3e.  à l'égard des particu-
liers non sujets à l'exercice, les Agents de la 'Direction 
des Services Fiscaux pourront faire des visites à l'in-
térieur des habitations en se faisant assister du Juge de 
paix ou du Commissaire de Police, lesquels sont tenus 
de déférer à la réquisition qui leur sera faite et qui 
sera transcrite en tête de procès-verbal. Ces visites ne 
pourront avoir lieu que d'après l'ordre d'un Agent 
Supérieur du grade d'Inspecteur au moins, qui rendra 
compte des motifs au Directeur des Services Fiscaux. 

Les marchandises transportées en fraude qui, au mo-
ment d'être saisies, seraient  i4,FR,4i,tes clart 1111e habi-
tation pipis les  seestraire% aux Agents?  Pnurrarent etre 
saisies par eux, sans qu'ils soient tenus dans ce ces, 
d'observer les fermentés ci-dessus prescrites. 

ART. 294. 
L'ordre de visite prévu à l'article précédent est obli-

gatoire pour tous les Agents. II' devra, à peine de nul-
lité; indiquer sommairement les motifs sur lesquels l'Ad-
ministration base ses soupçons de fraude 

Une dénonciation anonyme ne saurait servir de base, 
à un soupçon de fraude. 

L'ordre de visite doit être, avant toute visite, visé 
par l'Officier de police judiciaire qui accompagne les 
Agents ; il doit, en outre, avent toute perquisition, être 
lu a.l'intéressé ;:a4 son représentant ciel sera invité à le É 
viser, n cas de refus par l'intéressé ou son repr' ésentant 
de viser l'ordre de visite,  il est Passe outre,  re,Ms nien- 
iiPri de re4 .sera  faite au procès-verbal. 	 - 

Aar la demande de  l'intéressé  ou de son  relor4entant, 
copie de l'ordre de visite lui est remise dans les 3 joins, 

ART. 295. 
Après les visites domiciliaires effectuées dans les 

ceeditions, prévues par l'article précédent. les Agents 
de la Direction des Services Fiscaux doivent remettre 
en état les locaux visités. 

L'Officier de police judiciaire consigne les protes-
tations qui viendraient à se produire dans un acte motivé , 
dont copie sera remise à l'intéressé. 

ART. 296. 
Les articles 293 et 294 ne sent pas applicables aux 

visites des Agents de la Direction des Services Fiscaux 
dans l'intérieur des locaux servant exclusivement à 
l'habitation des particuliers non sujets à l'exercice. 

Toute visite dans les locaux d'habitation doit être  
préalablement autorisée par une ordonnance du Prési-
dent du tribunal. 

ART. 297. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables 
aux visités ayant pour objet la découverte : 

1° des fraudes intéressant le monopole des tabacs;  
2° des fraudes relatives au sucrage, à la fabrication;  

à la détention, à la vente ou à la mise en vente des vins 
artificiels ; 

3° des distilleries clandestines. 

ART. 298. 

Les peines de l'article 375 du code pénal sont appli-
cables à tout individu convaincu d'avoir, verbalement 
ou per écrit, dénoncé à tort et de mauvaise foi de 
prétendues contraventions aux lois fiscales. 

ART.  
i_..e 	

v 
rebellions ou 	ait contre les Agents 

de la Direction des Services Fiscaux sont poursuivies 

: 99 s  . 

de 

 f. 

devant les Tribunaux qui ordonnent l'application des  
Peines prononcées par le code pénal, indépendamment 
des amendes et contraventions qui pourraient âtre en-
courues par les contrevenants. Quand les rebellions 
ou voies de fait sont commises par un débitant de bois-
sons, le Tribunal ordonne, en outre, la clôture du débit 
pendant un délai de trois mois au moins et de six mois 
au plus. 

ART. 300. 

Les autorités civiles et militaires et la force publique 
doivent prêter aide et assistance eux Agents de la 
Direction des Services Fiscaux pour l'exerçiee de leurs 
fonctions, toutes les fois qu'elles en sont requises. 

TITRE 111. 

Circonstances atténuantes. — Récidive spéciale. 
Sursis. 

ART. 301. 
Pour l'application de l'article 471 du code pénal. si  

les circonstances paraissent atténuantes, les Tribunaux 
sont autorisés, lorsque la  bonne foi du contrevenant sera 
dûment établie, à modérer le montant des amendes et à 
libérer le contrevenant de la confiscation, sauf pour les 
objets prohibés, par le paiement d'une  somme que le 
Tribunal arbitrera  et qui ne pourra  en aucun ças  être 
inférieure au montant des droits fraudés. 

Cette disposition cesse d'être applicable en cas de 
récidive dans le délai d'un an, ainsi que dans les cas où 
le présent code refuse le bénéfice des circonstances 
atténuantes. 
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ART. 302. 
. ,. En cas .de condarrination polir infractions au présent 
'Codé. Si 	n':a jamais été l'objet d'un PritieèS- 
verbal suivi de condamnation ou de transaction pour une: 
infraction punie par la, loi d'une amende-  supérieure à , 
600 francs, les TribtinauiPetivent décider qu'il sera 
sursis à l'exécution de la peine, dans les conditions 
établies par l'article '471 bis, du Code Pénal. 	. 

LIVRE X. 

Dispositions, diverses. 

; TITRE PREMIER. 

Registres portatifs. -- Timbres. 

ART. 303. 
'Les registres portatifs tenus par lés Agents de la Di-

rection des Services Fiscaux sont cotés et paraphés par 
le Président du Tribunal. Les registres de perception ou 
de déclaration et tous autres pouvant servir à établir les 
droits du Trésor et ceux des redevables sont cotés et ; 
paraphés par le Directeur des Services -Fiscaux. 

ART. 304. 
" Les actes inscrits par lès Agents, dans le cours de 

leurs exercices, sur leurs registres portatifs, font foi en 
Justice juSqu a inscription de fatix. 

ART. 305. 
Les expéditions et quittances délivrées pour l'appli-

cation de dispositions .du présent code,, par lès Agents 
de la Direction des Services Fiscaux, sont marquées 
d'un timbre spécial, dont lé prix est fixé à francs : 1,50. 

Sont exempts du droit de timbre les congés et quit-
tances qui ne ,portent pas perception d'une ,somme 
supérieure à 1,50. 

TITRÉ II. 
Recherches. 

ART. 306, 
Les propriétaires,fermiers, expéditeurs, et, destina-

taires peuvent, avec l'autorisation du Président du Tri-
bunal, prendre connaissanCe, sui Place des livres et 
registres tenus ,par la Direction 'des Services Fiscaux 
pour l'application des dispositions du présent code. Il 
es dû un droit de recherches fiié à 1,50 par compte 
commun,  igné. 

ART. 307. 
Les Agents de la Direction des Services Fiscaux -sont 

tenus de délivrer, sur papier libre, aux personnes qui en 
font la demande, des extraite dé leurs registres, visés à 
l'article - précédent, concernant les déclarations dans 
lesquelles des personnes sont norinnativeinent désignées. 
Il leur est payé 1,25 par chaque extrait, et, en cas dé 
recherche, 2,50 pour Chaque année indiquée. 

TITRE III. 

Subrogations. 

ART. 308. 
Sont subrogés au privilège conféré à la Direction des 

Services Fiscaux par les articles 1.935, 1.938, 1.941 
et 1.942 du Code Civil, sans toutefois que cette subro-
gation puisse préjudicier aux droits et privilèges de la 
Direction des Services Fiscaux, pour le recouvrement 
des droits, taxes et surtaxes payés pour le compte de 
leurs clients : 

Les expéditeurs de boissons et les fabricants de 
produits de parfumerie en ce qui concerne les droits de 
circulation et de consommation et la surtaxe établie en 
addition au droit de consommation dans les conditions 
définies à l'article 11. 

En aucun cas, la subrogation accordée aux contri-
buables ne pourra être opposée au Trésor. 

TITRE IV. 
Dénaturation. — Admission de nouveaux procédés. 

ART. 309. 
Lorsque la franchise des droits sur un produit soumis 

à un impôt perçu par la Direction des Services Fiscaux 
est subordonnée à une dénaturation préalable, l'emploi 
de nouveaux procédés de dénaturation est autorisé par 
le Directeur des Services Fiscaux. 

TITRE V. 
Titres de mouvement provenant de l'étranger. 

ART. 310. 
Les particuliers et les débitants de boissons qui re-

çoivent de l'étranger sous le lien d'acquits-à-caution,  

des; Produits soumis aux droits sont tenus de présenter 
les titres de mouvement à la Direction dés Services 
Fiscaux dès 'l'arrivée. de ces produits à destination et 
avant tout emmagasinage. 	" - 

Les droits -sont immédiate-Ment perçus d'après lès 
tarifs prévus ati ;présent codé. 	- 

Pénalités. 

ART. 31 I. 
Toute infraction atiX: dispositions "dé l'article 310 

ci-dessus, de même .que ,toute ,manoeuvre ayant, pour 
but, ou.ayant eu ponr résultat de frauder ou de compro-
mettre la perception Seront Ptinies-, 'èri entre de là Con-
fiscation et du quintuple des droits fraudés ou Compro-
mis, d'Une amende de .50 -francs. 

L'amende >sera doublée Si-  les > contrevenants ou leurs 
-complices ont déjà été CortstitnéS eii ContraVentiori depuis 
." Moins de trois anS. 

TITRE VI. 

SoiuttiSitoris. 

ART. 312. 
Les soumissions déposées par les négociants à la Di-

rection des Services Fiscaux en vue de la délivrance 
de titres de mouvement sont de couleurs différentes sui-
vant qu'il s'agit de livraisons faites dans l'intérieur de 
là PrinCipaute ou de livraisons faites à destination de la 
France ou d'un pays étranger autre que la France 

Elles sont de couletir rouge pour les expéditions dans 
la Principauté et de couleur blanche dans les autres cas. 

TITRE VII, 

Dispositions liansitoires. 

CHAPITRE PREIVIIER, 

Marchand. .en  gros. 

ART. 313. 
Les négociants qui prennent la qualité de marchand 

en gros en application des, dispositions qui précèdent, 
sont tenus de souscrire, à la Direction. des Services Fis-
caux, une déclaration cl existence 

Ils doivent remettre en même temps une copie certi-
fiée conforme par le Commissaire de Police de l'amplia-
tion de l'Arrêté Ministériel les autorisant à exercer leur 
profession dans la Principauté. 

ART. 314. 
Les négociants 'visés à l'article précédent devront, 

avant 1e 10 octobre, 1942;  ;remettre à là, Directien, des 
Services Fiscaux, la déclaration de stock des quantités 
de boissons et liquides en lem possession à la date du 
1 er  octobre 1942 à 0 heure, 

Cette déclaration, qui sera datée, signée et certifiée 
conforme, devra indiquer la nature :et la qualité des pro-
duits. en leur possession, le volume réel, le degré et l'al-
cool pur s'il y a lieu. 

Pour les produits bénéficiant d'une appellation d'ori-
gine contrôlée, mention devra en être faite à ladite dé-
claration et toutes les justifications sur l'origine de ces 
produits devront être fournies. 

Sous réserve de la justification du paiement antérieur 
, des droits ,l'impôt afférent à ces quantités leur sera 
remboursé par les soins de la Direction des Services 
Fiscaux. 

ART. 315. 
Le droit de licence prévu par le présent code est 

perçu au tarif le plus bas, il sera déterminé à la date 
du 31 décembre 1942, d'après le mouvement des sorties 
effectuées depuis le I er  octobre 1942, jusqu'au 31 dé-
cembre de la même année. 

Le complément des droits sera immédiatement exi-
gible. 

Quant au droit de licence applicable à l'année 1943, 
il sera établi d'après les résultats obtenus pendant le 
quatrième trimestre 1942 et le complément d'imposition 
sera exigé d'après le mouvement des sorties de l'année 
1943. 

CHAPITRE Il. 

Débitants de boissons. 

ART. 316. 
Les débitants de boissons qui sont autorisés par le 

présent texte à conserver leur qualité sans être tenus 
de prendre la position de marchand en gros devront  

avant le 15 octobre 1942 souscrire une déclaration 
d'existence à la Direction des Services Fiscaux 

Ils devront en même terre remettre une copie cer-
tifiée - Conforme par le Commissaire de Police, de l'am-
pliation de-  l'Arrêté Ministériel lés autorisant à &tem& 
rein :profession 'dans la Principauté. 
. Le défaut de déclaration danS le délai sus-indiqué 
sera :puni d'une amende de 1.000 francs.. 

'CHAPITRE III. 

Pénalités. 

ART. 317. 
Toute fausse déclaration du stock prévu à l'article 

314 ci-dessus est punie, outre le payement du quintuple 
des droits dent le remboursement est injustement solli-
tité, d'une amende de 1.000 à 10.000 francs. 

Application. 

ART. 318. 
Les dispositions nouvelles-  édictées par le présent 

code entreront en vigueur à compter du 1 er  octobre 
1942. 

ART. 319. 
Toutes dispositions contraires au présent code sont 

et demeurent abrogées. 

'ART. 320, 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
Chacun en ce qui leconcerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présenté Ordonnance. 

Dénué -en Notre Palais à MonaCo, le quatorze août 
mil neuf cent quarante-deux. 

Par le Prince 
P. Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
Le Conseiller _d'État, 

C. ÈELLANDO DE CASTRO. 

TABLE ANALYTIQUE 

BOISSONS ET LIQUIDES 

LIVRE ler 

Alcools. 

TITRE er  
Articles 

Régime des alambics et autres appareils 
propres à la fabrication ou à la rec- 
tification des alcools  

	
2à 	9 

TITRE II. 

Régime fiscal de l'alcool. 

CHAPITRE I. 
Définition et tarifs  	10 à 15 

CHAPITRE II. 

Production. 

	

1`' Section — Dispositions générales .. 	16 à 19 
2° Section — Fabrication de mistelles, 

vermouths, vins de li-
queurs et produits simi- 

. 	laires  
	

20 à 21 
3° Section — Apéritifs à base de vins 

	

et produits assimilables. 	22 à 23 

	

40 Section — Fabrication de liqueurs. 	24à 26 
50  Section 	Bouilleurs, distillateurs de 

	

profession ...... • • • . 	27 à 48 

CHAPITRE III. 

Commerce des alcools. 

	

1° Section — Dispositions générales .. 	49 à 51 

	

2° Section — Débits de boissons .... 	52 à 56 

	

3° Section — Marchands en gros .... 	57 à 77 

CHAPITRE IV. 
Circulation  	78 à 101 

CHAPITRE V. 

Pénalités générales relatives à la produc-
tion, au commerce et à la circulation 

102 à 115 des alcools 	  

'LOUIS 



Articles 

Agents ayant 

Visites et vé 

Circonstances 
spéciale, 

LIVRE IX. 
Contentieux. 

TITRÉ I. 
qualité pour verbaliser 	291• 

TITRE II. 
rifications 	.. . ...... 	292 à 300 

TITRE III. 
atténuantes. — Récidive 
sursis . 	. . . . ... 	• . • . • 	301 et 302 

LIVRE X. 
Dispositions diverses. 

TITRE I. 
Registres portatifs. -- Timbres 	 303 à 305 

TITRE II. 
Recherches .    306 et 307 

TITRE III. 
Subrogation 	  308 

TITRE IV. 
Dénaturation. — Admission de nouveaux 

procédés     309 

TITRE V. 
Titres de mouvement provenant de 

l'étranger 	  310 et 311 

TITRE VI. 
Soumissions 	  312 

TITRE VII 
Dispositions transitoires. 

Chapitre I. -- Marchands en gros 	 313 à 315 
Chapitre II. --- Débitants de boissons 	 316 
Chapitre III. — Pénalités  	317 

LIVRE VIII. 
Acquits-à-caution 	

 • • • • 279 à 290 

Le Gérant: Charles MARTINI 

Imprimerie de Monaco. -- 1942 

18 	 JOURNAL DE MONACO 

CHAPITRE VI. 

Alcools dénaturés. 
Articles 

1° Section — Alcools destinés à des 
usages industriels 	 116 	à 122 

2° Section --- Alcools destinés à la 

	

carburation ..   123 à 125 
3° Section — Matières absorbantes 	 126 

CHAPITRE VII. 
Importations 	  127 

TITRE III. 
Régime économique de l' alcool. 

Chapitre I. -- Production ..... 	• 128 	à 130 
Chapitre II. — Importation  	131 	à 134 
Chapitre III. — Disposition diverses 	 • 135 

LIVRE II. 
Vins, Cidres, Poirés et Hydromels. 

TITRE I. 
Dispositions Générales. 

Chapitre I. -- Définition 	 136 à 139 
Chapitre II. — Imposition . •   140 à 142 

TITRE II. 
Circulation     143 à 161 

TITRE III. 
Commerce. 

Chapitre I. — Fabrication en vue de 
la vente 

Chapitre II. — Vente au détail 	 
Chapitre III. — Commerce de gros 	 

TITRE IV. 
Régime spéciaux. 

Chapitre I. 	— Boissons de raisins 
secs et vins artificiels 

Chapitre II. 	-- Vinage des vins 	 
Chapitre III. — Vins mousseux 
Chapitre IV. — Vins doux naturels 
Chapitre V. — Piquettes ou vins de 

sucre 	 
Chapitre VI. — Pressurages des lies 	 
Chapitre VII. — Sucrages 	 

Chapitre VIII. — Vendanges 	 
Chapitre IX. — Fruits à cidre et à 

poiré 	 
Chapitre X. — Levures alcooliques 

— Marcs de raisins 
et lies sèches 	 

TITRE V. 
Importations 	  225 

TITRE VI. 
Pénalités 	  226 

LIVRE III. 
us de fruits et de légumes destinés à 

être consommés comme boissons .. 227 à 231 
■1111■■■ 

LIVRE IV. 
Eaux minérales, Boissons gazéifiées et 

Acide carbonique liquide. 

TITRE I. 
Taxation des boissons gazeifiées d'après 

l'acide carbonique liquide employé 
à leur préparation 	..... 	, 232 à 236 

TITRE II. 
Pénalités 	  237 

LIVRE V. 
Essences. — Extraits et concentrés des-

tinés à la préparation des boissons 
et parfums alcoolisés  

	
238 à 240 

LIVRE VI. 
Bières 	... 

LIVRE VII. 
Acide acétique et Vinaigre. 

TITRE I. 
Acide acétique 	  255 à 264 

TITRE II. 

	

Vinaigres    265 à 278 

Articles 

222 

223 

224 

162 
163 à 167 
168 à 186 

187 à 196 
197 à 199 
200 à 204 
205 

206 à 209 
210 
211 à 221 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

